
RÉGIE DE L'ÉNERGIEPRIVE 


PROPOSITION D'HYDRO-QUÉBEC SUR LES MODALITÉS


D'ÉTABLISSEMENT ET D'IMPLANTATION DES


TARIFS DE FOURNITURE D'ÉLECTRICITÉ


ARTICLE 167, 1er ALINÉA DE LA LOI


DOSSIER R-3398-98
RÉGISSEURS :
Me LISE LAMBERT, présidente



M. ANTHONY FRAYNE



M. PIERRE DUPONT

AUDIENCE DU 5 JUIN 1998


VOLUME 3


MICHEL DAIGNEAULT


JEAN LAROSE


Sténographes officiels



COMPARUTIONS :



Me PIERRE THÉROUX,



Me ANNE MAILFAIT,



procureurs de la Régie



PROPOSANTE :


Me NICOLE LEMIEUX,



Me JEAN MOREL,



procureurs d'Hydro-Québec



INTERVENANTS :


Me PIERRE HUARD,



procureur de l'Association des redistributeurs d'électricité du Québec (AREQ)



Me DANIEL MARION, et M. GILLES LEFRANÇOIS



procureur de l'Association québécoise de la production d'énergie renouvelable (AQPER)



Me FRANCINE MARTEL,



procureure de l'Association des industries forestières du Québec ltée (AIFQ)



Me MARC LAURIN,



procureur de Industries James Maclaren inc.



M. GUY SARAULT,

      
procureur de l'Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité (AQCIE)



Me JOHANNE MAINVILLE,



procureure du Grand Conseil des Cris (EEYOU ISTCHEE)/ Administration Régionale Crie



Me CHARLES O'BRIEN,



procureur du Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)



M. PHI P. DANG,



représentant Gazoduc Trans-Québec et Maritimes inc. (TQM)



Me LOUISE TREMBLAY,



procureure de Gazifère inc.



Me JOCELYN B. ALLARD,



procureur de Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)



INTERVENANTS (suite)


Me DOMINIQUE NEUMAN,



procureur de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD)



M. RICHARD DAGENAIS,



représentant l'Association coopérative d'économie familiale de Québec (ACEF)



Me ÉRIC FRASER,



procureur d'Option consommateurs et Fédération nationale des associations de consommateurs du Québec (FNACQ)



Me CLAUDE TARDIF,



procureur du Syndicat professionnel des scientifiques de l'IREQ (SPSI)



Me FRANKLIN S. GERTLER,



procureur du Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE)



OBSERVATEURS :


M. RÉAL BOULÉ,



représentant le Club d'électricité du Québec



M. LOUIS CHAMPAGNE,



représentant du Syndicat professionnel des ingénieurs d'Hydro-Québec (SPIHQ)



Me DANIEL MARTIN BELLEMARE,



procureur du Centre d'études sur les industries réglementées



M. ROBERT DESBOIS,



représentant Tractebel Energy Marketing


________________________________




TABLE DES MATIERES


PAGE


PRÉLIMINAIRES
6



PREUVE D'HYDRO-QUÉBEC



MARCEL CÔTÉ


ALBERT CHÉHADÉ


DONALD HOTTE


MICHEL BASTIEN


ROGER LANOUE


CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me FRANKLIN S. GERTLER
 16



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. GILLES LEFRANÇOIS
 76



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me DANIEL MARION
138



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUX
145



QUESTIONS DE LA RÉGIE
207



DISCUSSIONS
256




_________________________________




LISTE DES PIECES



PIÈCE HQ-17 Doc. 1 :
Réponse à l'engagement # 1
8



PIÈCE HQ-17 Doc. 3 :
Réponse à l'engagement # 3
9



PIÈCE HQ-7 Doc. 4 :
Document intitulé  Comparaison du 2,81 /kWh avec les données de 1991 indexées  en réponse à l'engagement no 4.  
141



PIÈCE HQ-18, Doc. 1 :
En liasse,  Le classement économique des projets  
199



PIÈCE HQ-18, Doc. 3 :
 Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration d'Hydro-Québec tenue à Montréal le vendredi 20 février 1998  (1 page)
200




_________________________________


LISTE DES ENGAGEMENTS



ENGAGEMENT 7 :
Vérifier de quelle façon le  wheel wi​thin  est prévu aux contrats de trans​port
132



ENGAGEMENT 9 :
Produire le code de conduite Transport
166



ENGAGEMENT 10 :
Produire la liste des modifications envisageables selon la proposition
170



ENGAGEMENT 11 :
Fournir copie des mémoires déposés auprès de la FERC par des compagnies électriques américaines spécifiant les éléments que ces dernières préféreraient garder confidentielles
209



ENGAGEMENT 12 :
Produire une liste des informations qu'Hydro-Québec juge confidentielles à l'égard de la fourniture
210




---------------------



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce cinquième jour du mois de juin :



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour!  



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, audience du cinq (5) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  Continuation du dossier R-3398-98.



Je demanderais aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement.  Merci.



Me JEAN MOREL :



Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, Jean Morel pour Hydro-Québec.  Avant qu'on ne poursuive le contre-interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec, j'aimerais produire ou déposer auprès de la Régie, avec copie pour tous les intervenants, certaines réponses aux engagements qui ont été pris par les témoins d'Hydro-Québec.



Le premier engagement, vous aviez indiqué, Madame la Présidente, qu'il devait être rempli ou... effectivement pour ce matin.  C'est fait, c'est possible.  Il s'agit des indications sur les prix 



unitaires moyens par catégorie tarifaire.  C'est la réponse à l'engagement numéro 1, comme je le disais.  Hydro-Québec propose que ces réponses aux engagements soient toutes cotées comme la pièce HQ-17, et qu'ensuite on précise, le numéro du document porte le numéro de l'engagement.  Donc, cette première réponse sera la pièce HQ-17 document 1.  



Madame la Greffière, je vous les remets, je vous remets toutes les copies et par la suite on pourra en rendre disponibles aux intervenants.  

PRIVE 



PIÈCE HQ-17 document 1 :
Réponse à l'engagement # 1


PIÈCE HQ-17 document 1 \:
Réponse à l'engagement # 1"



Quant à l'engagement numéro 2, qui était celui du témoin Michel Bastien, déposer tous les rapports sur les études environnementales, nous avons convenu, ou nous nous sommes entendus avec maître Johanne Mainville, procureure du Grand Conseil des Cris, après les audiences hier, de ne déposer comme, premier geste, qu'une liste de ces documents qui avaient été allégués par le témoin, et après étude de cette liste, maître Mainville nous a indiquerait lequel ou lesquels des rapports sont... elle n'a pas déjà, ou sont d'un intérêt particulier pour elle.  



Cette liste n'est malheureusement pas complétée pour ce matin.  Elle le sera tout probablement, dépendant



 si les témoins sont libérés tôt ou pas tôt aujourd'hui, elle pourrait être complétée aujourd'hui, sinon lundi, elle sera envoyée aux intervenants par fax lundi et sûrement qu'on pourra avoir les réactions de maître Mainville lundi ou mardi.



L'engagement numéro 3, Hydro-Québec a les réponses qu'elle désire déposer maintenant comme pièce HQ‑17, document 3 donc.  Je demanderais cependant au témoin qui a préparé cette pièce, si c'est possible de dire quelques... de donner quelques explications, si vous le permettez.  



Alors, il s'agit d'une pièce qui répond aux préoccupations sur le traitement des services ancillaires dans le transport.  On va distribuer la pièce avant si vous voulez, Monsieur Chéhadé.  Et ensuite vous pourrez procéder à vos explications.

PRIVE 



PIÈCE HQ-17 document 3 :
Réponse à l'engagement # 3


PIÈCE HQ-17 document 3 \:
Réponse à l'engagement # 3"



Pour ce qui est des autres engagements, peut-être sauf l'engagement numéro 6 qui est indiqué  la part d'Hydro-Québec dans la production d'électricité , je peux indiquer dès à présent à la Régie que lundi, par fax ou télécopieur, cet engagement ou cette réponse sera fournie aux intervenants.  Quant aux autres,



j'obtiendrai des informations, plus d'informations des témoins, et je pourrai aviser la Régie, soit après la pause, mais aujourd'hui, j'aviserai la Régie du sort de ces engagements.



Pendant que je suis au micro, j'aimerais aviser la Régie et les intervenants que pour ce qui est de la contre-preuve d'Hydro-Québec, je me suis résigné à l'appeler contre-preuve maintenant, le témoin-expert O'Connor ne sera disponible que le vingt-trois (23) juin qui vient.  Les deux jours, le vingt-deux (22) et le vingt-trois (23), avaient été retenus pour la contre-preuve d'Hydro-Québec.  Donc, le vingt-deux (22) en matin, monsieur Peterson commencera la journée.  Par la suite, le professeur Rabeau sera disponible pour présenter son expertise et y être contre-interrogé.  



Également, Hydro-Québec, dépendant de la contre-preuve orale qu'Hydro-Québec aura à présenter en plus, suite à la présentation de la preuve des intervenants et au contre-interrogatoire de leurs témoins, la journée pourra servir également pour la présentation d'une contre-preuve orale si nécessaire. 



Et le vingt-trois (23) au matin, le deuxième jourprévu pour la contre-preuve, monsieur O'Connor sera disponible à ce moment-là pour présenter son



expertise et y être contre-interrogé.



LA PRÉSIDENTE :



Ce n'est pas exactement ce qui a été envisagé par la Régie.  Nous souhaiterions qu'il y ait des possibilités que la contre-preuve puisse... les deux témoins puissent être entendus le vingt-deux (22) s'il y avait la moindre possibilité de ce côté-là.  Si vous vouliez faire des...



Me JEAN MOREL :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



... des vérifications additionnelles.



Me JEAN MOREL :



Oui, je vais en faire.



LA PRÉSIDENTE :



S'il y a des besoins de contre-preuve et s'il y a des demandes de ce côté-là de la part des intervenants, il faudrait nécessairement qu'il reste un certain temps.  Alors, c'est la préoccupation de la Régie actuellement.



Me JEAN MOREL :



Oui, je suis conscient, j'en prends bonne note.  Les



indications que j'ai en ce moment, je vous en ai fait part dès que je les ai connues...



LA PRÉSIDENTE :



Sauf que je ne...



Me JEAN MOREL :



... mais je vais faire le possible, mon possible dans ce que vous venez de m'indiquer.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, s'il vous plaît, parce que nous vous avions demandé justement, avant de prendre notre décision là-dessus, si vos témoins étaient disponibles pour les deux jours dans le cas de la contre-preuve, pour ne pas nous réveiller justement avec ce type de problématique-là.



Me JEAN MOREL :



Très bien.  Quant à la liste de documents demandés par le RNCREQ, également, certaines vérifications sont en train d'être effectuées, et dès le début de la semaine prochaine, nous serons en mesure d'indiquer la position d'Hydro-Québec face à ces demandes.  Merci.  C'est tout pour les questions préliminaires.



Pardon - excusez-moi, Maître Gertler.  Monsieur Chéhadé, s'il vous plaît, vous aviez, comme je l'ai



indiqué, certaines explications à offrir sur la pièce HQ‑17 document 3.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, est-ce qu'on peut assermenter le témoin?



Me JEAN MOREL :



Je présumais qu'il était sur...



LA PRÉSIDENTE :



Ah, c'est sous le même serment?



Me JEAN MOREL :



Bien, je présumais.



LA PRÉSIDENTE :



Bon.  C'est parfait alors.  Sous le même serment.



Me JEAN MOREL :



Ils n'ont pas été assermentés hier matin, et je leur ai rappelé que c'était celui de mercredi qui valait toujours.



LA PRÉSIDENTE :



Il vaut mieux être précis.



Me JEAN MOREL :



Et il vaut jusqu'au vendredi.



LA PRÉSIDENTE :



Parfait



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Oui.  Alors, il y avait une question hier sur le traitement des services ancillaires dans le service de transport.  Alors, le papier que vous avez devant vous répond à cette question-là.  Le contenu du contrat de transport et la description détaillée des services ancillaires est dans le contrat du service de transport d'Hydro-Québec pour l'accessibilité à son réseau, le règlement 659, on a ça à la page 21 du règlement, 20 et 21 du règlement, et aux annexes 1 à 6.  



Donc le document qui est là est un résumé, il s'agissait de savoir, est-ce que ces services ancillaires là, qui sont des services auxiliaires pour assurer la fiabilité du réseau de transport sont-ils facturés puis comment ils sont facturés.



Ce qu'il y a, il y a six services.  Le premier service, c'est le Service de programmation, de contrôle du réseau et de répartition, est un service qui concerne uniquement le transporteur.  Et, actuellement, il est inclus dans le coût du transport.  Il n'est pas facturé séparément.



Les deux autres services, le service de fourniture de puissance réactive et de contrôle de tension à partir des équipements de production, le Service de régulation et de contrôle de fréquence, également à partir des équipements de production sont fournis par le producteur au transporteur.  Mais c'est le transporteur qui l'offre aux clients.  Actuellement, le producteur ne charge pas de prix séparés au transporteur.  Donc le transporteur ne charge rien à ses clients pour ce service-là.



Les trois autres services, le Service d'énergie involontaire, le Service de réserve synchrone qui assure la réserve d'exploitation, l'autre réserve d'exploitation qui est le Service de réserve supplémentaire, ces trois services-là sont offerts par le producteur également, et il y a des sommes indiquées aux annexes 3 à 6 qui sont facturées aux clients, et le transporteur fait juste remettre ces sommes-là au producteur.  Donc, ils ne sont pas inclus, si on veut, dans les revenus requis du transporteur.



C'est tout.  C'était le point que j'avais à faire.



Me JEAN MOREL :



Merci.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me FRANKLIN S. GERTLERTE  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me FRANKLIN S. GERTLER" :



Bonjour, Madame la Présidente et Messieurs les régisseurs; Franklin Gertler pour le ROEE.

1
Q.
Bonjour Messieurs.  Je suis certain que vous êtes contents de voir tous les gens qui vous envoient des lettres des questions sont ici dans la salle, alors, vous savez comme ça ils ne sont pas à leur ordinateur en train de vous préparer d'autres surprises, vous les avez tous à l'oeil!



M. ROGER LANOUE :


R.
Et vice et versa!

2
Q.
Ah!  Mais là, on ne sait pas le nombre de vos effectifs, mais on imagine que vous avez une bonne équipe!  



Bon, j'aimerais commencer, Messieurs, avec une question qui n'a pas vraiment été traitée, je pense, encore, mais qui est quand même fondamentale, au coeur même du débat, je dirais.  Il y a beaucoup de... il est beaucoup question du terme  fourniture , tarif de fourniture, dans la présente audience en vertu de l'article 167, alinéa 1.  Est-ce que vous êtes d'accord avec ça, c'est Monsieur Lanoue, je pense que c'est à vous ces questions-là,



êtes-vous d'accord que c'est une question qui est au coeur, la définition de fourniture?


R.
Ça fait partie de la proposition, on prend la peine, dans le début de la proposition, de bien définir ce qu'on entend par les termes.

3
Q.
Maintenant, en date du quatorze (14) mai, en accord avec le calendrier qui a été arrêté par la Régie, et ce, avant le dépôt de notre preuve, nous avons posé une question, justement le ROEE avait posé une question là-dessus, et on donne la référence dans notre question, mais pour les fins de ce qui suit, c'est notre question 15 dans notre série de questions du quatorze (14) avril, et ça fait référence à HQ-1, document 1, page 2.  On avait cité deux passages qui étaient très proches l'un de l'autre.



D'abord, au début du deuxième paragraphe aux pages que je viens de mentionner dans la proposition, on avait lu, on avait repris ce qui suit  Historique-ment, Hydro-Québec associe le terme fourniture à l'électricité produite, transportée et distribuée chez ses clients. 


Là on lit un peu plus loin, puis là je suis dans la proposition, c'est au troisième paragraphe sur la même page :




 Cette interprétation élargie du concept de




 fourniture doit cependant être revue dans le contexte où des changements structurels majeurs dans l'industrie électrique requièrent que les différentes composantes de base de l'électricité soient traitées distinctement.  Ainsi, selon l'usage reconnu dans l'industrie énergétique, le terme  fourniture  serait utilisé dans ce mémoire comme désignant uniquement la composante production, alors que le tarif de fourniture désignera le prix payé par les consommateurs pour cette production. 


Maintenant, nous avons posé  une série de questions là-dessus, mais j'aimerais aller pour un instant seulement aux questions 15.7 et 15.8.  15.7, la question était :




 A quel usage reconnu du terme  fourniture  réfère Hydro-Québec? 


Et la réponse, c'est que  fourniture  est synonyme de  production .  Est-ce que c'est toujours votre témoignage aujourd'hui?


R.
Oui.

4
Q.
Maintenant, on vous a posé également la question, c'est 15.8 :




 Qui a reconnu cet usage? 


Et on vous avait demandé de fournir toute reconnaissance officielle et réglementaire ou légale, et suite à ça, vous avez donné deux références à des communications données dans le cadre d'une conférence, je croirais bien ici à Montréal, en date du vingt‑quatre (24) février mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).



Maintenant, je pense que, Monsieur Hotte, c'est vous qui avez dit que vous avez reçu en haut de mille (1,000) questions, vous avez dit ça je crois avant-hier et...



M. DONALD HOTTE :


R.
C'est monsieur Bastien qui a fait référence aux...

5
Q.
Ah O.K., très bien.


R.
... mille (1000) questions et plus, mais j'étais là quand on a reçu les questions...



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Il les a lues lui aussi!



M. DONALD HOTTE :


R.
... naturellement, je les ai lues.

6
Q.
O.K.  Alors, on nous a expliqué, puis je pense quec'est avant-hier, que ce n'était pas facile, ça je comprends ça, de voir toutes ces questions-là et de donner les réponses, mais maintenant vous avez eu un



peu plus le temps de réfléchir, avez-vous d'autres références à nous donner afin de démontrer cette reconnaissance à laquelle Hydro-Québec réfère, cette reconnaissance de l'usage reconnu que  fourniture  est synonyme de  production ?


R.
Bien, vous avez l'expérience du gaz également, où le terme  fourniture  se réfère à la marchandise, donc à la production, là.  D'ailleurs, c'est comme ça que l'article 52 a été modifié, là, pour englober également l'électricité dans la même mesure.

7
Q.
Merci.  


R.
Puis je pense également en lisant, moi je me rappelle, je n'ai pas les références exactes, là, mais si on lit les questions et les mémoires des intervenants, il y en a plusieurs qui ont reconnu que quand on parlait de fourniture, on parlait de production maintenant, là.  On pourrait...

8
Q.
Je laisserai le soin...


R.
Oui.

9
Q.
... ça c'est pas vraiment une référence, Monsieur Hotte, mais vous êtes d'accord?


R.
Bien, je veux dire, vous me demandez s'il y a d'autres références, là, donc je vous en donne.  On pourra les ressortir exactement, si vous voulez, là, mais je pense bien que ça va ressortir des témoignages des gens également.

10
Q.
Ça, on verra en temps et lieux, j'imagine.


R.
Bon.  Maintenant, Monsieur Lanoue, c'est votre



témoignage, témoignage d'Hydro-Québec, je présume, vous êtes là pour représenter votre employeur, que la proposition que fait Hydro-Québec respecte la Loi sur la Régie de l'énergie et permet ou respecte les pouvoirs et responsabilités de la Régie de l'énergie, est-ce que c'est exact?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
En fait, je ne sais pas si... je vais répondre pour monsieur Lanoue, ce qu'on a dit c'est que selon nous, elle est conforme à la Loi sur la Régie de l'énergie et que par ailleurs, si pour des raisons, pas nécessairement les nôtres, il y a des groupes, des intervenants ou la Régie elle-même croit qu'il y a certaines dispositions de sa loi constitutive qui ne sont pas convergentes ou avec lesquelles notre proposition entre en contradiction ou que l'arrimage ne se fait pas très bien, libre à elle, évidemment, d'intégrer ça à son avis ou à vos commentaires et la Régie traitera cette information-là à son mérite.

11
Q.
Mais comment est-ce que, à ce moment-là, vous interprétez la venue parmi nous, si je peux m'exprimer ainsi, de la Loi sur la Régie de l'énergie?  Est-ce que Hydro-Québec a une responsabilité d'en prendre note puis de s'ajuster en face de ça ou est-ce que c'est juste, c'est seulement aux intervenants et à la Régie de le faire?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, nous, on s'est ajustés en premier lieu à l'article 167, premier alinéa, qui nous demandait de déposer, de présenter une proposition pour établir les modalités des tarifs de fourniture, donc, on s'est adaptés dès que l'entrée en vigueur de l'article, là, c'est venu en vigueur je pense que c'est le onze (11) février, donc on a déposé notre proposition le vingt (20) février, on s'est adaptés rapidement à l'entrée en vigueur de cet article-là.



Et nécessairement, quand vous soulevez, je pense qu'on en fait état et on en a fait état également hier, la Régie elle-même a posé cette question-là dans son ordonnance procédurale, là.

12
Q.
Document d'information, c'est ça?


R.
C'est ça, là où elle a dit : quelles sont les implications potentielles de la proposition sur le mandat de la Régie, conformément à sa loi constitutive, donc, ça sous-entend là s'il y a des modifications à effectuer, bien, la Régie pourra, dans son avis, y référer nécessairement là, dans son avis au gouvernement.

13
Q.
Mais moi, je suis... ça, c'est la Régie, moi, je vous demande pour Hydro-Québec, est-ce que vous considérez que vous avez une obligation de considérer que votre agissement est en tout point conforme avec la volonté



exprimée par l'Assemblée nationale, dans la loi?


R.
Bien, c'est ce que je viens de vous dire, là, elle est... je pense qu'elle est tout à fait conforme, parce qu'on a déposé notre proposition, tel que demandé, on pense que notre proposition est conforme à la Loi sur la Régie, bon, il y aura peut-être, pour fin de s'assurer, là, qu'il n'y a pas de problématique possible, il y a peut-être des ajustements à la Loi qui seront nécessaires, mais on pourrait même, en tout cas moi personnellement, là, je ne suis pas un avocat, là, mais je pourrais même dire que dans l'ensemble, la proposition est conforme à la loi actuelle.



Le seul article que j'ai soulevé hier qui peut-être pourrait avoir une problématique plus grande, là, malgré que ça pourrait être résolu également, c'est l'article 73 en ce qui concerne l'approbation des projets de production, mais l'article 73 prévoit que la Régie donne son autorisation dans les cas et conditions qu'elle fixe par règlement.



Donc, il y aurait toujours possibilité par règlement de ne pas procéder à l'autorisation des projets de production en vertu de cet article-là, mais je pense que, si je parle à mes avocats, là, je pense qu'ils vont me recommander peut-être, c'est peut-être plutôt par un changement, une modification à la loi plutôt



que par une insertion dans un règlement qui serait la meilleure façon de procéder, donc, c'est dans ce cadre-là qu'on a répondu que notre proposition était conforme à la loi, puis que si ça nécessite par contre certains ajustements, il n'y a pas de... il n'y a rien qui empêche ça.

14
Q.
Si je vous suggérais que ce serait plutôt à Hydro-Québec de s'ajuster à la Loi plutôt qu'à la Loi de s'ajuster à Hydro-Québec, qu'est-ce que vous me direz?


R.
C'est-à-dire, ce sera à la Régie de juger si on est conforme à la Loi là, c'est... nous, on prétend qu'on l'est... et au gouvernement naturellement, là, parce que c'est le gouvernement qui détermine, en dernier ressort, les modalités d'établissement des tarifs de fourniture.

15
Q.
Maintenant, l'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie se lit comme suit :




 Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable.  A cette fin, elle tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales ainsi que de l'équité au plan individuel, comme au plan collectif.  Elle assure également la conciliation entre l'intérêt public, la




 protection des consommateurs et un traitement équitable du distributeur. 


Est-ce que la proposition - je me reprends - est-ce qu'Hydro-Québec respecte, dans toute son intervention dans le secteur énergétique, cette disposition de la Loi?  Est-ce que vous l'avez étudiée cette question-là?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Vous référez à l'article 5, est-ce qu'on a étudié la question de l'article 5?

16
Q.
Je vous parle...


R.
Non, la réponse est non.

17
Q.
Non, O.K.  Et est-ce que vous avez, je vous demande, je vous pose la question, est-ce que Hydro-Québec a fait un effort, une réflexion pour voir comment elle était pour s'ajuster à cet article parapluie dans la nouvelle loi?


R.
Bon, Hydro-Québec n'a pas fait d'études spécifiques de l'article 5, ceci étant dit, on connaissait l'article 5 comme tous les autres articles; ce qu'on a dit, je pense en réponse à des demandes de renseignements qui ont porté précisément sur ce sujet-là, et je pense que c'est des questions qui nous ont été adressées par le regroupement que vous représentez, c'est que selon nous, notre proposition est tout à fait conforme avec non seulement l'article



5, mais avec la Loi sur la Régie de l'énergie, comme on vient de le dire et de l'expliquer, et notamment si on veut faire référence aux préoccupations économiques, environnementales et sociales, on pourrait aussi faire cette précision-là, qu'à notre avis, notre proposition est tout à fait conforme avec les préoccupations environnementales, les préoccupations sociales et les préoccupations économiques, telles qu'on les a, nous, comprises et telles qu'on les a décrites aussi dans notre proposition.

18
Q.
Je suis content que vous référiez aux questions parce que je m'en venais justement à ça. Dans la première série de questions qui vous a été adressée par la Régie elle-même, celles qui sont en date du six (6) avril, alors c'est  Demande de renseignement No 1  de la Régie, la question 12 de la Régie...



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Excusez.  La question de... quel numéro?

19
Q.
C'est la question 12, s'il vous plaît, et votre réponse, c'est HQ-4, excusez-moi, dans HQ-4, document 12.


R.
Question 12.

20
Q.
C'est ça, question 12 se lit comme suit :




 En faisant référence à HQ-1, document 1, page 17...  ,



puis là, il y a des légères différences mais ça ne change pas le sens, la question ne cite pas textuellement mais c'est plus facile, je vais simplement lire la question de la Régie :




 ... dans la proposition, Hydro-Québec mentionne que le prix de fourniture servira notamment de référence pour l'établissement des conditions d'achat de la production éolienne ou de petites centrales hydroélectriques proposées par des promoteurs privés ainsi que des mesures d'efficacité énergétique.  


Et en réponse à ça, Hydro-Québec a dit ─ excusez-moi, là, il y a une question, la question était, 12.1 :




 Veuillez identifier les avantages et les désavantages résultant de l'application de ce principe sur le développement des filières mentionnées ci-dessus.  


Puis là, dans la réponse, on dit, on lit :




 Hydro-Québec n'a pas intégré dans son analyse des préoccupations particulières reliées aux conséquences de sa proposition sur le développement des filières.  Sa principale préoccupation était reliée à la




protection des consommateurs québécois.  Toutefois, l'utilisation du prix de la fourniture comme référence pour l'établissement des conditions d'achat de la production éolienne nous apparaît neutre sur le plan du développement des filières.  


Alors d'abord, je vous poserais la question par rapport à la première partie de votre réponse :  comment, face à l'Article 5, est-ce que vous pouvez avoir comme principale préoccupation que l'aspect de la protection du consommateur, ou est-ce que c'est l'environnement?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Écoutez, ce que je peux dire par rapport à l'Article 5 et la préoccupation que l'on avait par rapport au consommateur, je ne sais pas si, ce que je peux tout de suite dire avant même de regarder le libellé de l'Article 5, c'est que qu'est-ce que moi, je comprends, ou ce que nous, nous comprenons par préoccupations...

21
Q.
Avant, je ne vous demande pas de faire l'interprétation des lois, je vous demande...


R.
Ah, tout à fait, vous me demandez de...

22
Q.
... votre démarche, votre réflexion.


R.
Ah, j'ai très bien compris le sens de votre question.  Et ce à quoi j'essaie de répondre, c'est que



lorsqu'on se préoccupe de garder les tarifs des Québécois le plus bas possible, on pense qu'on intègre, dans notre analyse, certaines préoccupations d'ordre économique, c'est fondamental pour nos clients d'avoir les tarifs les plus bas possible et particulièrement la clientèle commerciale et industrielle.  



Et il y a des préoccupations sociales aussi très importantes sous‑jacentes à ça parce que, dans nos clients, il y en a pour qui la facture d'électricité, c'est une facture importante de leurs comptes de dépenses et je pense que c'est intéressant pour les consommateurs d'avoir les tarifs les plus bas possible.  Alors à cet égard-là, on peut dire qu'en termes de conformité avec l'Article 5, on a certainement des préoccupations d'ordre social et d'ordre économique lorsqu'on dit que notre préoccupation première était de maintenir, était la protection des acquis tarifaires pour les Québécois.  Et monsieur Hotte me souligne qu'effectivement, la notion de protection des consommateurs est partie intégrante à l'Article 5.

23
Q.
Ah, ça, j'en conviens mais je vous demandais sur les autres aspects de cet article, et votre réponse, c'est?


R.
Bien, je viens juste de la faire :  oui.

24
Q.
Très bien.  Maintenant, nous avons, vous avez fait



mention de ça vous-même, nous avons posé des questions semblables à celles de la Régie à ce chapitre-là.  Je vous rappelle que dans votre réponse à la Régie que je viens de lire dans la réponse de la question numéro 12, vous parlez du fait que :




 ... l'utilisation du prix de fourniture [ ... ] nous apparaît neutre sur le plan du développement des filières.  


Maintenant, la question de la Régie traitait également des mesures d'efficacité énergétique, est-ce que l'approche préconisée par Hydro-Québec vous apparaît également neutre sur le plan de l'efficacité énergétique?


R.
Oui.

25
Q.
Maintenant, notre question ─ là, je réfère aux questions du ROEE, c'est la question 1.1 toujours dans la série des questions du quatorze (14) avril ─ nos questions 1.1 et 1.2 étaient les suivantes :




 Quels sont, selon Hydro-Québec, les éléments méthodologiques qui doivent être considérés pour l'insertion pratique du concept de développement durable dans la détermination des modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité?  


Et notre question 1.2 :




 Quelles sont les différentes options de régimes réglementaires et de méthodes de tarification qui ont été évaluées et comparées par Hydro-Québec pour assurer que les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs décrites dans sa proposition satisfont à des critères rigoureux de développement durable?  


À quoi vous avez répondu aux deux questions par une seule réponse; votre réponse était la suivante :




 La détermination des modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité est tout à fait neutre par rapport au concept de développement durable.  La proposition d'Hydro-Québec s'inscrit en parfaite continuité avec les décisions du passé et la politique tarifaire qui a toujours été en vigueur au Québec.  Elle ne vise qu'à extraire des tarifs existants la partie relative à la production.  


Maintenant, je vous poserais la question :  est-ce qu'à votre avis, face à la venue de l'Article 5 dans le cadre de la Loi sur la Régie de l'énergie, l'instauration de la Régie de l'énergie suite à toutes les démarches qu'on connaît du débat public, ainsi de suite, est-ce que c'est suffisant pour Hydro-Québec d'arriver avec une proposition qui est simplement tout à fait neutre au chapitre du développement durable?



M. ROGER LANOUE :


R.
Le sens de la proposition, c'est que oui, c'est suffisant parce que si je reprends, comme ça a été évoqué plus tôt, les projets en exploitation actuellement ou les projets à venir vont être présumés tenir en compte les aspects sociaux et environnementaux rattachés à ces projets-là, que ce soit des projets de production ou de transport ou autres.



Alors donc, quand on parle du reflet de ces préoccupations-là dans les tarifs, là, la question devient plus difficile à saisir puisqu'un kilowattheure consommé par un industriel ou un kilowattheure consommé par un résidentiel, une résidence, n'a pas de couleur propre à une source ou à l'utilisation particulière.  On ne peut pas dire : 



le kilowattheure utilisé par le secteur commercial est plus ou moins vert ou durable que l'ensemble des kilowattheures utilisés par un autre secteur de consommation, par exemple.



Donc la question des tarifs ou le design des tarifs était fondamentalement une question tarifaire et c'est le sens de la réponse qui vous a été donnée par écrit, à savoir que c'est en continuité avec le portefeuille de tarifs existants et préalables à la proposition-ci.

26
Q.
Maintenant, Monsieur Lanoue, je pense, vous me corrigerez si je vous cite de travers, mais je pense que vous venez de me dire que les projets actuels déjà approuvés et à venir seront présumés conformes, alors...



M. ROGER LANOUE :


R.
Bien, seront approuvés par le gouvernement qui est la plus haute autorité pour déterminer...

27
Q.
Non, ce n'est pas ça que vous avez dit, vous avez dit  présumés conformes avec les préoccupations... 

R.
Bien je vous explique le sens de  présumés conformes ,  présumés conformes  veut dire que ça a été autorisé par la plus haute autorité dans la matière au Québec.

28
Q.
Et pour vous, ça, ça équivaut à une garantie de rencontrer l'exigence du développement durable?


R.
Oui.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Moi, je dirais que c'est une question qui est prématurée.  Juste faire une correction :  c'est Roger Lanoue, il n'y a pas  Lanoué .

29
Q.
Excusez-moi.


R.
Non, ça va, c'est juste pour la suite de l'interrogatoire, ça sile à nos oreilles à chaque fois, on vous le dit, c'est tout.  C'est que la raison pour laquelle on écrivait que c'était neutre, ce que ça voulait dire d'une façon très, très précise, c'est que là, on se questionne sur des modalités; implicitement, on se questionne sur un mode de réglementation.



Ce qu'on dit implicitement, c'est que peu importe le mode de réglementation qu'on peut avoir à l'esprit, une réglementation selon le coût par exemple ou une réglementation selon la formule que l'on propose, on va arriver au même concept, on va arriver au même résultat en termes de parc de production.  Ça n'a aucune espèce de conséquence sur le passé, on vit avec le passé donc c'est neutre dans ce sens-là. Et par rapport au futur, bien il y a l'Article 73, 72 c'est à dire, excusez-moi, c'est le Plan de ressources qu'Hydro-Québec va devoir déposer qui lui aussi comporte, à l'intérieur même de l'Article 72,



je ne sais pas si c'est une redondance mais on retrouve, de mémoire, dans l'Article 72, la notion de préoccupations économiques, environnementales et sociales.  Et on aura à faire, je présume, comme distributeur et comme les autres distributeurs, à faire la preuve que le Plan des ressources que l'on propose à la Régie et aux intervenants répond à des préoccupations environnementales, économiques et sociales.



Et je présume qu'il va y avoir, dans les intervenants lors de cette cause-là, le Regroupement des organismes environnementaux en énergie qui va venir argumenter qu'il y a peut-être des préoccupations qui n'ont pas été prises en compte ou qu'il y a des préoccupations qui ont effectivement été prises en compte, mais ça, je doute que ça soit dans ce sens-là mais c'est possible.  Alors il y aura cette discussion-là à ce moment-là.  Mais au moment où on se parle, si on se questionne sur les modalités d'établissement des tarifs de fourniture, je pense que cette discussion-là est prématurée.



M. ROGER LANOUE :


R.
Si vous me permettez une pointe d'humour, je n'haïssais pas que vous m'appeliez  Monsieur Lanoué , ça permettait, ça facilitait que quelqu'un d'autre réponde  Lanoue et... !

30
Q.
Touché!  Monsieur Bastien, est-ce que c'est votre témoignage, à ce moment-là, que l'Article 5 n'a pas de pertinence, n'a pas d'effet, ne rejoint pas l'Article 167, alinéa 1?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Non.

31
Q.
Merci.  Maintenant, Monsieur Lanoue, vous avez dit quand même, je pense, que c'est  présumés conformes , j'aimerais explorer un peu plus cet aspect-là, si vous permettez.  Est-ce que, parce qu'hier, vous avez eu des questions, je pense, ou peut-être c'est monsieur, un autre de vos collègues qui a répondu mais il y a eu des questions de maître Mainville, je crois, sur la prise-en-compte des aspects environnementaux dans les tarifs.  Puis je crois que la réponse a été par rapport, on parlait des externalités puis la réponse était seulement par rapport à l'exercice, les seuls coûts qui étaient inclus, c'étaient les coûts des études qui sont pour l'évaluation environnementale plus les coûts pour les mesures d'atténuation, si j'ai bien compris, c'est exact?



M. ROGER LANOUE :


R.
En gros, oui.

32
Q.
O.k., parce que le sténographe ne peut pas prendre les gestes avec la tête, vous savez.  Maintenant,



quand vous dites  présumés conformes  tout à l'heure, vous avez référé aux plus hautes instances, c'est à dire le gouvernement, moi j'aurais tendance à dire que les plus hautes instances, c'est l'Assemblée nationale mais ça, je ferai le débat avec vos conseillers juridiques.  Mais est-ce que, quand on dit qu'on présume, pour le passé et pour l'avenir, qu'ils sont conformes, en plus de cet aspect-là de l'approbation par le gouvernement, vous faites référence au processus d'évaluation environnementale qui peut avoir lieu soit dans le BAPE, soit dans les territoires du Nord, québécois de la Baie James en vertu des processus prévus en vertu de la convention pour ces territoires?


R.
Oui, bien sûr.  Quand je dis  le gouvernement , ça veut dire le gouvernement y inclus les processus que le gouvernement s'est donnés ou auxquels il a, il collabore ou, de diverses façons, soit au niveau environnement, au niveau agriculture, au niveau aménagement de territoire, il y a divers processus qui assurent que les projets sont examinés selon les paramètres que la société s'est donnée jusqu'ici pour déterminer donc la qualité environnementale des projets envisagés.

33
Q.
Alors je suis rassuré, je suis d'accord avec vous.  Maintenant, est-ce que vous serez d'accord avec moi si je vous suggère que l'Article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie ajoute quelque chose ou est-ce que



ce serait plutôt votre témoignage que, bien, je vous pose cette question-là :  est-ce que ça ajoute quelque chose au chapitre de l'environnement puis au chapitre du développement durable?


R.
Bien, ce que je... à la lecture là, j'ai pas fait une profonde réflexion sur le sujet, mais à la lecture de l'article 5, j'ai l'impression que ça... si on cherche quelque chose que ça ajoute, c'est certainement la liste des impératifs divers, qui peuvent être divergents d'ailleurs et dont la Régie doit faire la synthèse, c'est-à-dire il y a des préoccupations économiques, sociales, environnementales, l'équité au plan individuel comme au plan collectif, bien si on prend chacune de ces préoccupations-là, de façon unique, ça mène forcément à des conclusions différentes que si on a à regarder l'ensemble des préoccupations, d'une part, ce serait la première partie de ma réponse.



Et la deuxième, c'est en ce qui concerne l'autorisation de projets ou dépenses qui ne seraient pas visées par des processus déjà déterminés ou en force au niveau gouvernemental ou autre là, comme on l'a évoqué tout à l'heure, bien c'est une... ça indique à la Régie de tenir en compte ces éléments-là.

34
Q.
Et là, vous avez pas mentionné développement durable parce que vous ne considérez pas comme si c'était un



élément à mentionner?


R.
Excusez... non, c'est... étant donné le groupe que vous représentez, c'est une erreur de ma part de ne pas l'avoir mentionné, c'est certain.  Je le prenais pour acquis que ça faisait partie de la dimension environnementale, mais...

35
Q.
Et c'est votre témoignage alors, si je comprends bien, que les considérations - je ne veux pas me tromper, on va regarder l'article.



Les préoccupations économiques, sociales et environnementales, comme l'équité au plan individuel, plan collectif et les autres éléments qui doivent être conciliés, ces choses-là nous amènent à une situation de conflit ou de choix qui doit être tranché par la Régie; est-ce que c'est ça votre témoignage?


R.
J'ai évoqué que ça pouvait arriver, ça ne veut pas dire que c'est nécessairement le cas là, non, et certainement pas dans tous les cas.

36
Q.
Et est-ce qu'Hydro-Québec a fait une réflexion sur qu'est-ce que ça mange en hiver, le développement durable, sur qu'est-ce que ça vient faire là?  Est-ce que ça aurait pu nous aider?


R.
Je pense qu'il y a plusieurs documents d'Hydro-Québec là qui... publics et y inclus les rapports annuels qui font référence certainement au développement durable comme une orientation de fond en ce



qui concerne ce que fait Hydro-Québec et certainement là, je n'ai pas de texte précis en mémoire, mais j'en ai vu plusieurs, il me semble, qui indiquent qu'une des garanties quant à l'orientation de développement durable d'Hydro-Québec, c'est justement de miser sur la ressource hydraulique disponible au Québec et pas ailleurs, de sorte que ça évite, en particulier, les éléments de pollution qui dérivent nécessairement de la production provenant de la... la production hydroélectrique provenant de combustibles fossiles.

37
Q.
Et vous allez être rassuré, je ne vous tiens pas responsable de tout le travail de l'Hydro-Québec sur ces questions-là, je vous pose la question dans le contexte où on se trouve tous, de dire : l'entrée en vigueur de la Loi de la Régie de l'énergie, les audiences, les premières audiences d'envergure sur... qui touchent une grande variété de sujets, est-ce que vous vous êtes livré à une réflexion sur l'utilisation du concept de développement durable pour vous informer, pour donner le temps pour diriger votre démarche en vertu de 167 alinéa 1?


R.
O.K., c'est ça, en dehors des considérations générales ou de la culture interne d'ailleurs d'Hydro-Québec, dans le domaine de l'environnement qui prévaut à Hydro-Québec depuis plusieurs décennies maintenant, il n'y a pas eu de réflexion particulière effectivement, dans le cadre de la proposition sur l'élément développement durable, il n'y a pas de



dossier qui a été monté là dessus en particulier sinon la conviction, a priori qu'étant donné que c'était neutre, comme on vous l'a dit dans la réponse écrite qu'on vous a fournie il y a quelques semaines, que c'était donc parfaitement conforme étant donné que c'était neutre.

38
Q.
Maintenant, Monsieur Bastien, parce qu'il semble que vous êtes, vous deux, les experts en développement durable, alors je vous pose la question, les autres peuvent regarder, regarder faire, apprendre!



M. MICHEL BASTIEN :


R.
 Experts  est un mot un peu fort peut-être là, disons qu'on se sent légitime d'en parler, mais les vrais experts de développement durable là ne sont pas ici.



M. ROGER LANOUE :


R.
Disons  témoins .

39
Q.
C'est ça.  Bon.  Est-ce que - parce qu'on vient de faire référence justement à cet élément de neutralité que vous invoquez - doit-on comprendre, à ce moment-là par votre réponse à la Régie et à nous-mêmes dans votre question, que vous considérez que l'outil tarifaire, vous le considérez comme étant neutre, n'ayant aucune incidence sur les impacts environnementaux associés au choix et au développement de différentes filières énergétiques?


R.
Je ne dis pas que les tarifs ne peuvent pas avoir aucune incidence, dépendant comment on interprète le type d'influence qu'un tarif devrait avoir sur la consommation, alors dans la mesure où la consommation influence la notion générale de développement durable, si l'on veut, bon bien une structure de tarifs pourrait inciter par exemple à plus de consommation ou inciter à moins de consommation, dépendant de sa structure.



Ce dont on parle ici, c'est un tarif de fourniture qui n'influence pas concrètement la structure du tarif final utilisé par les consommateurs là, dans le cadre de leur consommation, à savoir dans le cadre des tarifs D, G, M et L, les principaux tarifs et dans ce sens-là, vu que ça n'influence pas du tout la structure du tarif final, ça... la mesure dans laquelle un tarif pourrait avoir une influence sur le développement durable, quelle que soit la définition qu'on lui donne, n'est pas du tout influencée par la proposition qu'on fait actuellement quant aux tarifs de fourniture.

40
Q.
Et à ce moment-là, ce serait votre témoignage, si je comprends bien, que face à l'article 167, alinéa 1 et étant respectueux de la volonté de l'Assemblée nationale exprimée à l'article 5, que vous aviez, que Hydro-Québec n'avait aucune obligation d'être plus que neutre à ce chapitre-là dans sa proposition?


R.
C'est le sens de notre proposition, effectivement, dans le sens suivant : que ce qui peut avoir une influence - là encore je dis peut-être là, provisoirement, mais c'est une possibilité - c'est le tarif tel qu'il structure la consommation et vu que l'objet de la proposition, c'est-à-dire le tarif de fourniture n'a pas d'influence là-dessus, il nous semblait certainement le plus approprié, le plus clair, de proposer quelque chose qui est neutre à cet effet-là.

41
Q.
Mais ce n'est pas ça ma question.  Ma question était de savoir si - peut-être que je ne l'ai pas textuellement - mais l'essentiel c'est si dans l'élaboration de votre proposition, vous avez... vous vous êtes dit : nous n'avons pas besoin de tenir compte de l'article 5, développement durable, je vais être plus précis, et on peut se permettre d'être neutre à ce chapitre-là.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
C'est parce qu'on a peut-être un peu de difficulté aussi à concevoir comment un choix entre un mode de réglementation selon le coût ou selon le prix implicite, dans un tarif de fourniture, a un impact favorable ou défavorable par rapport au développement durable.



Quand on dit qu'il est neutre, c'est qu'en même temps



on dit : peut-être qu'on ne voit pas comment on peut améliorer le développement durable ou l'interprétation que l'on en donne en disant que les tarifs ou les prix de la production seraient basés sur des coûts de production plutôt que sur des coûts implicites de production.



On parle du même parc d'équipement, on parle... tout ce qu'on essaie de faire, c'est de trouver une quantification monétaire équivalente à ce parc-là, c'est tout han, notre proposition ne va pas plus loin que ça...

42
Q.
Non, mais moi je vous pose...


R.
... en terme des projets actuels, donc, même si on nous avait dit que - et ça complète ma réponse - même si on nous avait dit : non non, il faut là, c'est très très très important pour nous, on ne l'a pas mis dans l'article 167, mais c'est pas grave, c'est tout ce qu'on a dans la loi, devrait être très très influencé par chacun des mots qu'il y a dans l'article 5, dont celui-là  développement durable  qui est très très important pour votre groupe et qui est important, je pense, pour la société québécoise également.



Alors si on nous avait dit : oui, mais c'est spécifique là, il faudrait faire un effort, une réflexion additionnelle pour ça, bien je dois vous avouer humblement que j'arriverais à la même réponse



que la proposition d'Hydro-Québec, c'est le mieux qu'on puisse faire par rapport à ce concept de développement durable.

43
Q.
Alors, ce serait votre témoignage - puis je ne vous parle pas de la proposition comme telle là, comme vous l'avez fait, je vous parle de la démarche que vous avez faite pour arriver à la proposition - c'est votre témoignage qu'il aurait été impossible de concevoir une proposition en matière de l'élaboration... l'établissement, excusez-moi, l'implantation des tarifs de fourniture qui auraient eu une influence favorable en matière de développement durable, par exemple sur la consommation puis sur les comportements du consommateur?*


R.
Je ne peux pas dire que c'est impossible, je dis juste, parce qu'on n'a pas le monopole des idées puis des capacités innovatrices et...

44
Q.
Vous n'avez pas ce monopole-là han?


R.
Certainement pas.  Non, c'est ça, et personnellement en tout cas, j'ai des idées là mais je les partage et les autres aussi en ont, et c'est tant mieux comme ça.  Mais l'idée de base en arrière de ça, c'est que dans notre esprit à nous, aussi loin qu'on puisse, que je puisse me souvenir des discussions qu'on peut avoir autour de ces questions-là à l'interne, c'est peut-être parce que le développement durable, c'est tellement dans nous, on est tellement convaincu que



ce qu'on fait est relié au développement durable, on adhère à peu près à toutes les chartes qui se définissent en terme de développement durable, on a un discours très orienté sur le développement durable, alors on pense donc que le fait de reproduire le passé, pour nous, c'est tout à fait conforme au développement durable et c'est ce qu'on fait, on protège les acquis et ça fait partie des acquis, les décisions qui ont été prises en matière de choix d'équipement, en matière de filières et des trucs comme ça.



Alors je dis que nous, effectivement c'est peut-être impossible pour nous, mais pour d'autres groupes, s'il y a des gens qui ont des propositions à faire, bien je pense que c'est intéressant de les entendre et elles seront analysées à leur mérite.



Mais ce dont on parle, et je vais conclure avec.... en reprenant ce que monsieur Lanoue vient de vous expliquer : ce dont on parle, c'est dans les colonnes qui nous intéressent là, on a parlé de la colonne  production , la colonne  transport , la colonne  distribution , on parle de la colonne  production , on ne parle pas du tarif d'électricité qui s'applique aux consommateurs qui, ultimement, ont des conséquences sur les comportements et qui, ultimement, ont des



conséquences sur les choix à faire entre différentes sources d'énergie : le gaz, l'électricité, le mazout, etc.



Et ça, c'est définitif dans notre compréhension des choses que ça a des effets, en matière d'environnement, en matière de société, en matière de développement durable.

45
Q.
Et vous serez d'accord avec moi si je vous suggère que la composante production, même si j'ai accepté votre dégroupement, je n'accepte pas votre définition de  fourniture ,  tarif de fourniture , mais même si je l'acceptais, c'est votre témoignage que le morceau  production  n'a pas une importance pour le prix en bout de ligne?


R.
Définitivement, nos chiffres indiquent que c'est, pour la clientèle industrielle, c'est les deux tiers de leur facture, pour les consommateurs résidentiels, c'est peut-être la moitié de leur facture ou à peu près.  C'est très important, définitivement.  Mais c'est important comme coût, on ne parle pas de signal de prix à ce moment-là, on parle de coût.



Me FRANKLIN S. GERTLER :

46
Q.
Maintenant, vous avez parlé, puis dans votre réponse justement à notre question 1.1, vous avez parlé du fait que la proposition s'inscrit en parfaite conti​nuité avec les décisions du passé et la politique tarifaire qui a toujours été en vigueur au Québec.




... elle ne vise qu'à extraire des tarifs existants la partie relative à la production.


Juste pour finir, pour être juste avec vous.  Alors est-ce que c'est votre témoignage à ce moment-là qu'on a adopté la Loi sur la Régie de l'énergie, et on a pris la peine de nommer les régisseurs, de mettre en place toute cette structure-là, de prévoir des principes notamment à l'article 5, les articles 48, 49 sur la tarification, 72, 73 de la Loi, et le régime transitoire qui est 167, est-ce qu'on a prévu tout ça pour simplement s'inscrire dans la continuité des décisions du passé, c'est-à-dire la politique tarifaire qui a toujours été en vigueur au Québec?  Est-ce que c'est votre témoignage?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Écoutez, je ne le sais pas, moi, les intentions du législateur lorsqu'il a rédigé la Loi, c'était quoi au juste ses intentions par rapport à ce libellé-là.  Moi, je ne suis pas avocat, je suppose que vous ne me demandez pas d'interpréter l'intention du législateur.  Je pense que je ne pourrais pas.  Ce que je peux vous dire, par exemple, le profane que je suis, c'est que l'article 5, je le lis, je le lis comme vous.  



Je lis également que chacune des composantes de l'article 5 ne sont pas toujours à chaque fois qu'il y a une cause devant la Régie, ce ne sont pas nécessairement des aspects qui vont être amenés ou soulevés.  C'est lorsque ça s'applique, j'imagine, là, que ces préoccupations-là sont prises en compte.  Et puis que, en ce qui nous concerne, on pense, encore une fois, je vais me répéter, mais je ne développerai pas, qu'on se conforme à l'arti​cle 5 dans les dimensions qui nous apparaissent, nous, être importantes et être surtout pertinentes par rapport à notre proposition.

47
Q.
Remarquez, je ne vous ai pas demandé encore une fois d'interpréter la Loi.  Je vous ai demandé si, pour Hydro-Québec, ça n'a rien changé, ça ne vous incite pas à une réflexion sur qu'est-ce qui devrait être en place?


R.
Effectivement, pour nous, je le disais tantôt, je vais le répéter ça aussi, ça n'a rien changé parce qu'on pense que ce qu'on fait est conforme au développement durable.

48
Q.
Bon.  Maintenant, j'aimerais référer à la question 25, toujours dans la série de questions du ROEE du quator​ze (14) avril.  Et dans cette question-là, on vous réfère à la proposition d'Hydro-Québec, HQ-1 document 1, à la page 13.  Et on a pris la peine de



reprendre notre référence dans nos questions.  Et la citation qui est sortie, c'est :




Hydro-Québec entend développer en priorité le potentiel hydroélectrique du Québec et en accord avec son actionnaire, le gouvernement du Québec, elle entend réviser tous les projets qu'elle pourra sur une base d'affaire.



Je pense que vous allez être d'accord avec moi qu'ici, nous ne sommes plus au plan des tarifs, on est vraiment sur les questions de plan de ressources, est-ce que vous êtes d'accord avec moi?


R.
Lorsqu'on parle du développement de nouveaux projets?

49
Q.
Oui.


R.
On parle, oui, de nouvelles ressources, effectivement.

50
Q.
Alors c'est plus des choses qui relèveraient de l'article 72 que 49?


R.
Dans la Loi.  Bien, l'article 49 doit être pertinent en quelque part, là, dans la mesure où s'il y a des choses que l'on fait en marge de l'article 72 qui implique des investissements reliés à l'application de l'article 49, ultimement l'article 49 devrait s'appliquer aussi éventuellement.  Mais ce dont on parle, je pense, plus simplement dit, c'est l'article, effectivement, 72 sur le plan des



ressources.

51
Q.
Bon.  Là, on vous a posé la question, c'est notre question 25.2. 




Est-ce que la  base d'affaire  comptabilise pleinement les coûts environnementaux et sociaux associés au développement hydroélectrique incluant la dégradation d'écosystème, la perte du caractère naturel des rivières et leur soustraction perma​nente à d'autres usages socio-économiques?



Et on vous a posé également la question, 25.4 :




Comment est-ce que Hydro-Québec intègre dans cette  base d'affaire  les exigences du développement durable et de la planification intégrée des res​sources?


Et la réponse qui nous a été donnée, les réponses et les suivantes :




Hydro-Québec s'est donnée trois conditions de réalisation pour encadrer ses décisions relatives au développement de ses projets de parachèvement hydroélectriques.  Les projets doivent être renta​bles, acceptables en




matière d'environnement et acceptés par les communautés concernées.


Puis, là, pour la réponse à 25.4, vous nous renvoyez à la réponse pour 25.2.  Et vous ajoutez comme complément :




De plus, le Distributeur intégrera à son plan de ressources tous les moyens que la Régie aura déter​miné en fonction des critères additionnels.


Alors, je vous pose la question.  Dans votre réponse à 25.2, vous mentionnez, entre autres, le critère d'accep​tabilité en matière d'environnement.  Je suis bien d'accord avec ça, ne vous étonnez pas.  Monsieur Bastien, vous portez même un complet encore plus vert que le mien, c'est encourageant.  Mais on vous pose la question... - C'est ça, il va falloir lui parler de ça, hein -



M. MICHEL BASTIEN :



Il n'y a pas eu de réflexion.



M. DONALD HOTTE :



Je n'y ai pas pensé, j'aurais dû mettre le mien aussi.



Me FRANKLIN S. GERTLER :

52
Q.
Mais je vous pose la question.  Mais comment, acceptable en matière d'environnement?



M. ROGER LANOUE :


R.
Acceptable au point de vue... Enfin, je vous cite les points tels qu'ils ont été écrits dans le Plan stratégi​que.  




Hydro-Québec entend poursuivre le parachèvement du potentiel hydroélectrique québécois.  Les projets seront entrepris à trois conditions et devront être rentables à la lumière des conditions du marché du tarif de fourniture aux moyens en vigueur, soit la composante énergie des ventes.  Ils devront être acceptables du point de vue environnemental et conformément au principe de développement durable.  Ils devront être accueillis favorablement par les communautés locales.


Alors, la base, et ça c'est la définition générale de  base d'affaire .  Alors, quand votre question dit : est-ce qu'elle comptabilise pleinement les coûts environ​nementaux et sociaux associés au développement hydroélec​trique, incluant la dégradation d'écosystème, la perte du caractère naturel des rivières et leur soustraction permanente



à d'autres usages socio-économiques?  



La réponse, bien sûr, générale, c'est en terme de ces trois critères-là.  Et plus particulièrement, être acceptable du point de vue environnemental, bien, je fais, tout comme j'ai fait tout à l'heure, référence à : comment les choses sont gérées au niveau environnemental actuellement au Québec.  L'idée, c'est que, dans la mesure où les choix fondamentaux telle la filière hydroélectrique sont conformes au développement durable, la façon d'Hydro-Québec de se conformer dans le cadre de ces projets devrait être conforme aux lois et règlements en vigueur et qui se sont multipliés durant les dernières décennies.  



Et c'est de cette façon-là que ça va être retenu en compte.  Maintenant, est-ce que les choses sont comptabi​lisées pleinement?  Bon.  Le système de comptabilité en Amérique du Nord, là, et au Québec en particulier a une façon de se faire qui est usuelle dans le monde compta​ble, qui ne tient... et la façon concrète de tenir en compte les aspects environnementaux ne passent pas par la comptabilité formelle financière d'entreprises.  Ça se passe par d'autres mécanismes que sont justement les processus acceptés par les instances gouvernementales comme étant protectrices des intérêts qui en valent la peine au niveau environnemental.



Me FRANKLIN S. GERTLER :

53
Q.
Merci pour ce complément-là de l'explication.  Mainte​nant, je veux faire référence à l'article 72 et à l'article 31, alinéa 1, paragraphe 3 de la Loi.  Je pense qu'on les connaît.  Je vais sauver un peu de temps.  Je ne lirai pas.  Je note que je suis bien conscient que ce sont des dispositions qui seront en vigueur que le premier (1er) novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  Alors, Monsieur Lanoue, vous êtes d'accord avec moi que Hydro-Québec doit soumettre un plan de ressources pour l'approbation par la Régie de l'énergie?


R.
Oui.

54
Q.
Maintenant, j'aimerais référer au document RNCREQ-9.  Ce sont les réponses du RNCREQ aux questions, aux demandes de renseignements d'Hydro-Québec en date du vingt-six (26) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).


R.
Des questions au document 9.

55
Q.
Excusez-moi!  C'est RNCREQ-9 qui est, si je comprends bien, les réponses du RNCREQ aux demandes de renseigne​ments d'Hydro-Québec.  Ça a l'air de ça.  C'est une lettre de maître O'Brien, mon confrère, en date du vingt-six (26) mai.  Maintenant...



M. MICHEL BASTIEN :



On ne trouve pas mais... Vous avez l'habitude de



faire les citations appropriées.  Alors, on va essayer de vous suivre.



Me FRANKLIN S. GERTLER :

56
Q.
Là, c'est une question sur le plan de ressources et sur... c'est ça, sur le plan de ressources et sur la planification intégrée des ressources.  Et, là, vous avez le témoignage ou la réponse de monsieur Raphals, expert, où il dit, puis c'est là où je suis dans le grand paragraphe vers le bas de la page, après avoir reconnu que l'article 72 n'utilise pas le terme... en parlant de plan de ressources n'utilise pas le terme planification intégrée des ressources.  Il dit :




Cependant, la politique énergétique gouvernementale qui énonce ce projet de loi indiqué de façon expli​cite " les plans de ressources soumis à la Régie seront établis selon l'approche correspondant à la planification intégrée des ressources ". 


C'est la fin de la citation.  Et, là, il continue enréférant également aux reconnaissances de cette approche ou cette méthode dans le débat public.  Alors, je vous pose la question.  Est-ce que vous êtes d'accord que l'exercice d'établissement d'un plan de ressources doit faire appel à l'outil qui est connu sous le vocable  planification intégrée des



ressources ?


R.
Je pense qu'à cet égard-là, il y a un comité aviseur qui a été mis en place par la Régie de l'énergie pour définir justement un projet, je pense, de règlement concernant les modalités relatives à un plan des ressources.  Et ce n'est pas impossible que ce comité aviseur-là introduise le concept de planification intégrée des ressources.  Et j'imagine qu'à ce moment-là Hydro-Québec pourra donner sa position par rapport au type de planification qui devrait être sous-jacente à l'élaboration d'un plan de ressour​ces.

57
Q.
Tout à fait, Hydro-Québec fait partie de ce comité-là, ce comité aviseur-là, est représentée là?


R.
Oui.

58
Q.
Et, là, c'est ça, je vous pose la question.  Pour Hydro-Québec, parce que ça s'en vient quand même à grand galop l'obligation, pour Hydro-Québec, l'exercice d'établir un plan de ressources, est-ce que ça fait appel à la planification intégrée des ressources?


R.
Ça peut faire appel à la planification intégrée des ressources.  Ceci étant dit, je ne connais pas votre définition de ce que c'est que la planification intégrée des ressources.  Si vous voulez aborder ce sujet-là, on peut en parler.  Puis, là, je pourrai vous préciser si on a la même compréhension du concept.  Mais au-delà de ça, en ce qui me concerne, il y a le comité aviseur.  Ils vont proposer des



méthodes.  Est-ce qu'elles vont être conformes ou pas à la politique énergétique?  Je ne le sais pas.  Et puis on verra à ce moment-là qu'est-ce qu'on fait, comment on fait pour arrimer s'il y a lieu la proposition du comité aviseur versus la politique énergétique et ce qu'elle indiquait.



M. ROGER LANOUE :


R.
J'en profiterais, si vous permettez, comme complément de question de répondre.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Vous êtes parti, là, pour commencer à me poser des questions là.



M. ROGER LANOUE :


R.
Non non.  J'y avais pas pensé comme ça.  Bon.  Je vais quand même donner plutôt un complément de réponse plutôt que de question.  La planification intégrée des ressour​ces à travers l'Amérique du Nord, tout au moins, a eu plusieurs définitions dépendant des intervenants ou des groupes ou des compagnies qui utilisaient le concept, gouvernement, d'ailleurs, ou instance gouvernementale.  



J'aimerais signaler et rappeler que le seul distributeur d'énergie au Québec qui a au moins essayé, sinon réussi à faire des documents conformes



à une certaine définition de planification intégrée des ressources, c'est Hydro-Québec.  Et que les discussions qui ont lieu actuelle​ment, et c'est un peu pourquoi on hésite à répondre plus précisément, là, il ne faudrait pas officiellement publiquement dire quelque chose qui rendrait caduque toute discussion sur des gens qui ont été désignés, chacun par leur organisme, y inclus Hydro-Québec comme vous dites, pour déterminer les paramètres selon lesquels devraient être élaborés les plans de ressources.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que vous en avez encore pour longtemps?



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Non.



LA PRÉSIDENTE :



Parce que l'heure est terminée.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Je comprends bien.  Je vais essayer d'aller le plusvite possible.  Mais j'espère aussi peut-être me permettre de compléter, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Vous prévoyez combien de temps, Maître Gertler?



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Je pense que c'est un autre dix, quinze minutes.



LA PRÉSIDENTE :



Dix, quinze, si vous vous limitez.



Me FRANKLIN S. GERTLER :

59
Q.
Bon, je ne connais pas l'horaire exact mais effecti​vement, le Comité aviseur va commencer à siéger, si je comprends bien, dans les jours qui viennent de façon assez intensive, est-ce que c'est...



M. ROGER LANOUE :


R.
Mon souvenir, c'est qu'il se réunissait aujourd'hui.

60
Q.
Très bien.  Alors ma question pour vous, ce n'est pas qu'est-ce qui a été fait ailleurs, qu'est-ce que le Comité aviseur va recommander, qu'est-ce que la Régie va arrêter comme règlement, ma question c'est :  pour vous, est-ce que l'outil de planification intégrée des ressour​ces, on parlera de la définition après mais est-ce que la planification intégrée des ressources fait partie des outils que vous allez mettre à l'emploi pour l'élabora​tion du Plan de ressources?


R.
Bien, je ne peux pas répondre autre chose que oui s'il n'y a pas de définition de planification intégrée des ressources.

61
Q.
Maintenant, en disant que, et là, si je comprends bien, je ne m'enfargerai pas dans votre labyrinthe de



vocabu​laire de néologismes mais dans la proposition, on parle d'un  Plan de ressources du Distributeur , avec un grand D, cet être qui n'existe pas en droit.  En disant que c'est le distributeur qui fait la planification intégrée des ressources, le PIR, est-ce que pour vous, ça implique que l'une des options comparées serait tout simplement l'achat de Services énergétiques, l'achat qui viendrait de Services énergétiques avec un grand S?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Ce que ça implique pour nous, c'est que c'est via le Plan de ressources du Distributeur qu'il y a un contrôle qui s'exerce par la Régie, et j'imagine par l'ensemble des intervenants, sur les sources d'alimentation qui vont servir à répondre ou à satisfaire les besoins électriques des Québécois.  C'est via le Plan de ressources du Distributeur, autrement dit, même si en pratique, du point de vue organisationnel, le Distributeur acquiert, de notre point de vue à nous, dans nos transactions internes, acquiert ses ressources de Services énergéti​ques, si le plan des ressources dit, comme semblent, il va falloir qu'il le prenne en compte en tout cas, comme semblent l'indiquer les audiences de la semaine dernière sur l'énergie éolienne, qu'un certain scénario de mégawatts d'énergie éolienne devra être inclus dans le Plan de ressources du Distributeur, il



va falloir que quelqu'un, à Hydro-Québec, dans une entité qui n'a peut-être pas de portée juridique mais qui a une portée réglementaire vis-à-vis la Régie de l'énergie, c'est à dire le Distributeur ou son représentant, il va falloir qu'il montre patte blanche, qu'il explique en quoi, dans son parc de production, il a respecté la décision de la Régie d'acheter 10, 15, 20 mégawatts annuellement d'énergie éolienne pendant une période de trois ans, cinq ans, dix ans.



Donc il va falloir qu'il y ait une démonstration de ça et ça, cette démonstration-là peut se faire aussi bien si on construit nous-mêmes, si on achète d'un producteur privé ou si on importe d'ailleurs mais je pense que cette démonstration-là devra être faite, effectivement.

62
Q.
Est-ce qu'à votre sens, le Plan de ressources décrira explicitement chaque centrale qu'Hydro-Québec propose de construire avec les dates de mise en service afin de rencontrer les besoins énergétiques?


R.
À notre compréhension actuelle, non.

63
Q.
Alors à ce moment-là, dans le Plan de ressources, est-ce qu'il va avoir quelque chose qui va rattacher ces éléments-là au moins de façon sommaire aux impacts environnementaux et sociaux rattachés au choix de filière?


R.
Oui, définitivement, ça fait partie, je pense, du



concept de plan de ressources et du concept de préoccupations environnementales, sociales, économiques dont il faut prendre en compte dans l'application de l'Article 72.  Mais on pense, nous, que ça peut se faire et ça va se faire, en tout cas c'est le sens de notre proposition, dans le même sens que lorsqu'on parle par exemple d'énergie éolienne, on n'est pas nécessairement, on n'a pas nécessairement à faire un choix entre tel promoteur ou tel autre, ou le projet de telle grandeur ou de telle autre, parce que ça, c'est des considérations d'ordre technique et d'ordre économique qui vont amener le choix précis du projet.



Ce qui est beaucoup plus important, je pense, dans le cadre de l'Article 72, c'est :  est-ce que la filière dont on parle, la filière éolienne, la filière de la cogénération, la filière des petites centrales hydroélec​triques, la filière des moyennes centrales hydroélectri​ques, la filière des mesures d'efficacité énergétique, est-ce que, comme filières, comme entités globales, est-ce que ces filières-là répondent aux préoccupations économiques, environnementales et sociales qui auront été identifiées et l'analyse qu'on en fera à l'intérieur d'un plan des ressources.



Quel que soit l'outil, la modalité que l'on retient,



 que ce soit formellement de la planification intégrée des ressources ou une autre façon de prendre en compte ces questions-là, ce qui est important, c'est que ces valeurs-là, ces choix-là soient faits en discutant de l'ensemble des préoccupations et on pense que ça peut se faire au niveau de, à un niveau plus macro.

64
Q.
Maintenant, il y a deux jours, justement sur ce sujet-là, je crois que c'était vous, Monsieur Bastien, mais on me corrigera, deux jours, il y a deux jours, c'est déjà loin j'imagine, puis là, je suis aux pages 158 et suivantes de votre témoignage direct, vous étiez interrogé par votre procureur et c'est, juste pour les fins de l'enre​gistre​ment, c'est l'audience du trois (3) juin, c'est le Volume 1, je suis aux pages 158 et suivantes dans le témoignage, comme j'ai dit, je crois de monsieur Bastien.



Là, vous avez parlé, à ce moment-là, de votre expérience, un peu comme vous venez de le faire, sans mentionner votre expérience mais de votre conception de l'exercice qui peut se faire pour comparer les filières.  Et je pense que vous avez dit, dans un premier temps, que, si j'ai bien compris et là, je ne pourrai pas prendre le temps pour lire mais si j'ai bien compris, vous avez dit que :   On a bien pu parler des comparaisons sans pour autant, que les coûts soient approuvés par un organisme de



réglementation , est-ce que c'est ça?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Oui.

65
Q.
Puis là, vous enchaînez en disant, puis là, je suis à la page 160 :




 Ce qu'on a besoin lorsqu'on fait un plan des ressources, ce sont des estimations de coûts, raisonnables de coûts, appuyées par un certain "back-up", par une certaine analyse, on a besoin d'estimations de coûts ou de prix dans certains cas.  Alors, c'est clair qu'on a besoin de données quantifiées, de données économiques, mais c'est moins clair qu'on a besoin d'avoir la réglementa​tion absolue, totale des coûts de production d'Hy​dro-Québec.  


Là, je n'en suis pas a l'Article 49, on ne parle pas de tarifs, on n'est pas dans les questions de plan de ressour​ces.  Je vous demanderais :  c'est quoi la différence puis en quoi qu'est-ce que vous dites là vous permet d'affirmer que la Régie n'a pas besoin d'avoir des coûts pour être capable d'exercer sa responsabilité sur sa juridiction exclusive pour l'approbation des plans de ressources en vertu de l'Article 72?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je n'ai pas dit que la Régie n'avait pas besoin de connaître des coûts pour faire un plan des ressources, Hydro-Québec elle-même va devoir connaître des coûts...

66
Q.
Ça, j'en suis convaincu.


R.
... pour faire un plan des ressources et l'ensemble des intervenants qui vont examiner l'exercice qu'Hydro-Québec va faire, de même que l'exercice j'imagine que les autres distributeurs devront faire par rapport à ce sujet-là, j'imagine qu'au coeur de ces propositions-là, il va y avoir des éléments de coûts, des éléments quantifiés en signes de dollars, en cents par kilowattheure, sinon on ne peut pas faire de comparaisons entre les différentes options.



Ce que je disais hier, c'était qu'à ma connaissance, Hydro-Québec a déjà fait des plans de développement, j'ai déjà personnellement participé très étroitement à ces exercices-là et j'affirmais, et je maintiens ce que j'ai dit voilà deux jours, ça fait longtemps mais je m'en souviens encore beaucoup, d'autant plus que je faisais référence alors à une expérience de voilà trois ou quatre ou même cinq ans, c'est que j'avais en mains des informa​tions quantifiées sur chacune des combinaisons qui étaient analysées dans ces plans de développement-là, sur chacun des moyens ou des



sources d'énergie qui étaient quantifiés ou traités à ce moment-là, et jamais ces informations-là n'avaient été validées, approuvées en aucune façon par un organisme de réglementation.



Alors ça voulait juste dire pour moi qu'on pouvait très bien faire un plan de ressources et ne pas avoir une validation officielle d'un organisme de réglementation.  Et je rajouterais aujourd'hui, deux jours plus tard, je faisais référence tantôt aux audiences de la semaine dernière sur l'énergie éolienne et je présume qu'on va déterminer un certain nombre de mégawatts sans qu'un promoteur ait déposé et fait approuver une structure de coûts, combien ça coûte.  



Sauf qu'il n'y a certainement pas eu, j'imagine parce que je n'étais pas là, je l'avoue, mais j'imagine que cet exercice-là a dû amener toutes sortes de promoteurs, toutes sortes d'intervenants à déposer des coûts :   Voilà ce que ça coûte, un équipement éolien.  Voilà, selon la direction des vents, l'intensité des vents, voilà, selon le type de technologie et le type de pales, et cetera...    Il doit y avoir, sur le plan de la littérature, sur le plan des publications, de l'informa​tion quantifiée sur combien ça coûte, ça fait partie de l'analyse, c'est au coeur de l'analyse.  



Alors j'imagine que oui, on a eu cette discussion-là et que oui, ça va être pris en compte dans la décision de la Régie ou dans l'avis que la Régie va transmettre au gouvernement et je maintiens qu'il n'y a pas eu d'appro​bation, il n'y a pas eu de décision tarifaire sur le coût d'un projet éolien.  Donc ça peut se faire.

67
Q.
Et moi, comme je vous ai mentionné, je ne suis pas au tarif, on parle de plan de ressources, puis est-ce que...


R.
Tout à fait d'accord, moi aussi, je me situe à ce niveau-là.  Parce que pour faire un tarif, il faut peut-être en savoir un peu plus, effectivement.

68
Q.
Maintenant, c'est votre témoignage, à ce moment-là, que parce que, par le passé, les plans, non pas les plans de ressources, entendons-nous, mais les plans de développe​ment d'Hydro-Québec étaient faits sans un contrôle exercé par une régie qui n'existait pas, un contrôle des données au niveau des coûts, que c'est comme ça que ça doit se faire encore ici et qu'Hydro-Québec ─ est-ce que c'est votre témoignage, d'abord, à ce moment-là?


R.
Écoutez, je vais être précis par rapport à ce que j'ai à dire là-dessus :  je pense que oui, effectivement, Hydro-Québec peut faire un plan des ressources sans avoir des coûts approuvés par la Régie et je pense que l'approba​tion des coûts, c'est



quelque chose qui résulte d'un plan des ressources.  Le plan des ressources est en amont de ces questions-là qui sont reliées au tarif.  On est en amont, au niveau des choix, on pense qu'on a juste besoin d'avoir des estimations raisonnables qui sont sur la table et que les gens pourront effectivement discuter et remettre en question à la limite, on peut les modifier, ces chiffres-là.



Je maintiens donc qu'effectivement, c'est le cas et je dis aussi, en ajout, que ma compréhension du plan intégré des ressources, vous faites beaucoup référence à ça, ce concept de plan intégré des ressources c'est un concept avec lequel on est effectivement familier, on a déjà produit un mémoire notamment sur la planification intégrée des ressources, il y a eu une consultation du gouvernement sur la planification intégrée des ressources et notre compréhension de ce concept-là n'impliquait pas l'approbation, par un organisme de réglementation, des données économiques que l'on intégrait dans un plan intégré des ressources.



Il n'y avait pas du tout, dans aucun des concepts que j'ai vus, j'ai participé notamment à l'exercice de Tellus Institute, qui avait été mis en place, qui avait impliqué certains groupes qu'on consultait à l'époque pour l'élaboration de notre Plan de développement mais qui comprenait un sous-volet



 Plan de ressources  et nulle part dans ce rapport Tellus, qui faisait le point sur les états et les provinces qui étaient les plus avancées en termes de plan intégré des ressources, nulle part on faisait référence à l'idée que pour faire un plan intégré des ressources puis pour être respectueux de  state of the art , d'être à la fine pointe de la planification intégrée des ressources, il fallait qu'il y ait un organisme de réglementation qui approuve tout ce qui était discuté ou mis sur la table.  Ce qui est important, c'est qu'il y ait une discussion.



LA PRÉSIDENTE :



Alors il est onze heures et dix (11 h 10), Maître Gertler.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



O.k.



LA PRÉSIDENTE :



Alors j'imagine que vous avez complété?



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Bien j'avais minuté moi-même et je pense que j'ai encore à peu près deux minutes, si vous permettez.



LA PRÉSIDENTE :



Si ce n'est pas plus que deux minutes, Maître Gertler.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Je peux vous dire, je comprends que vous avez été assez généreuse avec moi mais je sais aussi que certains de mes confrères n'ont pas pris tout leur temps et je dois vous dire que, sans bouleverser la Régie, que des limites au contre-interrogatoire, c'est quelque chose qui doit être fait avec beaucoup de soins, à notre avis, pour être respectueux des exigences de l'équité pour...



LA PRÉSIDENTE :



Alors, Maître Gertler, deux minutes.
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Q.
Si je vais dans votre présentation, c'est le HQ-1, document 12, à la page 22, on dit, on parle des avantages de la formule, on dit d'abord que :




La formule proposée respecte le pouvoir de contrôle et de surveillance de la Régie sur les tarifs de fourniture.


Ma question, pour vous, c'est : quels seront les éléments déclencheurs pour des révisions futures, par quels mécanismes est-ce que la Régie pourrait



revenir, sur quelle base de comparaison est-ce qu'on saurait, autrement dit, que le moment est venu de réviser?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien j'ai mentionné, je pense, dans les derniers jours, que les modifications aux tarifs de fourniture pourraient être pour... on a prévu, nous, que de façon systématique, sur une base annuelle, on ajusterait les tarifs de fourniture en fonction des facteurs d'utilisation et des taux de pertes de réseau là, sur les réseaux, si ces éléments-là fluctuent, naturellement ça a une petite influence là sur les tarifs.



On a mentionné également si on a... si on intègre dans notre plan des ressources des énergies nouvelles, comme on a mentionné tantôt, comme monsieur Bastien l'a mentionné de l'éolienne et à un coût pour Hydro supérieur aux tarifs de fourniture, donc il y aurait des ajustements prévus dans les tarifs de fourniture à cet effet-là ou dans une... untarif additionnel ou séparé sur la facture là, dépendant des modalités qu'on retiendra à cette époque.



Nécessairement, au niveau de tout autre ajustement devra être approuvé par la Régie, puis je pense qu'on



a élaboré en long et en large là, savoir quels pourraient être ces autres ajustements, donc nous, ce qu'on a dit, c'est qu'on n'en voyait pas, dans un horizon court et moyen termes là, donc... et de toute façon, on aura le fardeau de la preuve à cet égard.



LA PRÉSIDENTE :



Une dernière question, Maître Gertler?



Me FRANKLIN S. GERTLER :

70
Q.
Ma dernière question se rapporte aux risques pour la population dont on a fait longuement état dans les différents témoignages et questionnements.  Est-ce que je dois comprendre, quand on dit que les risques - et vous allez m'excuser, parce que là je n'ai pas le temps de faire référence - mais les risques des projets à venir vont être assumés entièrement par l'actionnaire et qu'il n'y a aucun risque pour le consommateur ou la population, est-ce qu'on doit comprendre qu'il n'y a aucun scénario où les impôts des Québécois vont augmenter parce qu'il y a eu une situation, une très mauvaise situation pour Hydro Québec dans ses projets, dans la réalisation et la commercialisation de ses projets, aucun changement au niveau du déficit, aucun changement au niveau de l'emprunt ou la longueur sur laquelle les emprunts doivent être faits?



M. ROGER LANOUE :


R.
C'est sûr que quelqu'un peut imaginer des scénarios catastrophiques, mais le sens fondamental de la proposition et ce pourquoi l'actionnaire a été d'accord à ce qu'on fasse la proposition qu'on est en train de faire, c'est que la perspective principale, c'est que ça contribue à diminuer les impôts ou à ne pas les augmenter et donc, à réduire, à pousser dans un sens de réduction du déficit beaucoup plus qu'autre chose.



Comme je l'ai mentionné, je ne sais pas si c'était hier ou avant‑hier, la perspective c'est que la... les bénéfices qui pourront être retirés de la rente hydraulique vis-à-vis, quant aux ventes hors Québec, bien iraient à l'actionnaire plutôt que d'aller au consommateur québécois et ça, et bien sûr l'orientation du développement, il n'y a aucun intérêt de la part de qui que ce soit, Hydro-Québec ou gouvernement du Québec ou autres, à faire des développements qui ne seraient pas bénéfiques.
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Q.
Mais vous êtes d'accord avec moi si je vous demande, quand on parle de risques, on ne parle pas des choses qu'on souhaite, pour lesquelles on pense... des choses pour lesquelles on pense qu'elles vont arriver, mais c'est des risques, c'est des choses qui pourraient arriver?


R.
Mais par ailleurs, si c'était basé sur les coûts, ces



risques-là seraient à ce moment-là assumés par les consommateurs du Québec.  Quelqu'un a évoqué hier ou avant-hier là une explosion nucléaire, qu'on ne pense pas évidemment qui va arriver ici, mais si c'était sur les coûts, bien évidemment, concrètement, bien ce serait un accident qui devrait être récupéré à travers les tarifs d'électricité.
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Q.
Et si ce n'est pas sur les coûts, qui paie?  D'où va venir l'argent?


R.
C'est comme je vous ai dit, on peut élaborer des scénarios catastrophiques et puis dans le moment, c'est comme je vous dis, c'est l'actionnaire, l'actionnaire c'est fondamentalement les contribuables du Québec.
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Q.
Merci, je n'ai pas d'autres questions.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, alors nous allons...



Me FRANKLIN S. GERTLER :



C'est-à-dire ce n'est pas que je n'ai pas d'autres questions, mais vous me limitez dans le temps, alors c'est mes questions pour le moment.  Merci beaucoup.



LA PRÉSIDENTE :



Merci.  Alors nous allons ajourner jusqu'à onze heures trente (11 h 30) et nous allons reprendre par la suite.



SUSPENSION DE LA SÉANCE


REPRISE DE LA SÉANCE


LA PRÉSIDENTE :



Alors on vous écoute, Monsieur Lefrançois.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. GILLES LEFRANÇOISTE  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. GILLES LEFRANÇOIS" :



Alors Messieurs les Commissaires, Madame la Présidente, alors considérant que je ne suis pas avocat, je compte sur votre bienveillance pour me ramener à l'ordre si je déroge aux us et coutumes.



Me NICOLE LEMIEUX :



Pardon Madame, je ne veux pas faire de difficulté, vous vous souviendrez que j'avais déjà soulevé, à l'égard de d'autres intervenants, le fait qu'en regard de la Loi sur le Barreau, il y avait des dispositions qui permettaient à un organisme d'être représenté par ses officiers.  



Je ne sais pas là le rôle de monsieur Lefrançois dans l'AQPER, je voudrais soulever, c'est évidemment à la discrétion de la Régie de décider qui elle admet comme représentants devant elle, en terme d'interrogatoires.



M. GILLES LEFRANÇOIS :



Je suis vice-président de l'association.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que ça vous satisfait cette réponse, Madame?



Me NICOLE LEMIEUX :



Parfaitement.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.



M. GILLES LEFRANÇOIS :
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Q.
Alors dans ma première série de questions, je voudrais utiliser le tableau, un acétate qui a été présenté mercredi, alors c'est la pièce HQ-1, document 12, page 19.



Mes questions s'adressent à monsieur Bastien qui a
fait la présentation de cet acétate et je voudrais savoir si j'ai bien compris ce que vous avez dit?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Ce n'est pas... je m'excuse, ce n'est pas monsieur Bastien qui a fait la présentation de cet acétate, mais c'est moi, alors c'est Albert Chéhadé.
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Q.
Numéro 19, je pense que c'est monsieur Bastien.


R.
Si vous insistez!

76
Q.
Bien regardez, est-ce que vous avez la même page 19



que moi?  J'ai regardé ce matin la transcription, c'est exactement lui qui a parlé de ça.


R.
L'intitulé de la...

77
Q.

Le prix de la fourniture pour le distributeur est-il juste et raisonnable?

R.
C'était moi.

78
Q.
Bon.  Alors dans ce cas-là, je vais quand même référer à monsieur Bastien...


R.
Ah!

79
Q.
... parce qu'il a fait des commentaires sur cet acétate.


R.
Avec plaisir.

80
Q.
Si vous permettez.  Alors, si j'ai bien compris ce que vous avez dit, Monsieur Bastien, c'est qu'en utilisant le tarif L, il y a... on arrive à plusieurs possibilités de tarifs de fourniture, dépendant de la façon dont on répartit les coûts de transport, donc ça aurait pu, on voit sur ce tableau qu'il y a des... ça varie de deux et quatre-vingt-un (2,81 ) à trois et trente et un (3,31 ) et est-ce que je serais justifié de penser qu'il aurait pu aussi y avoir d'autres chiffres qui auraient été inférieurs, évidemment, dépendant comment le coût de transport est réparti?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
ça doit être dans le domaine du possible, effectivement, qu'on puisse trouver des chiffres inférieurs, mais je ne sais pas à quels vous faites référence, inférieur au trois trente et un (3,31 )?

81
Q.
à deux quatre-vingt-un (2,81 ) disons?


R.
Peut-être, O.K.

82
Q.
Alors et finalement, comme vous l'expliquiez, si j'ai bien compris, dans sa grande compassion pour le consommateur, Hydro-Québec a choisi le deux quatre-vingt-un (2,81 ), qui est le tarif le plus bas qui est indiqué là-dessus?



M. ROGER LANOUE :


R.
Vous mettez le mot  compassion .

83
Q.
O.K.  Ce deux et quatre-vingt-un (2,81 ) représente quoi en terme de revenus annuels pour Hydro-Québec?  Selon mes calculs, environ quatre point cinq milliards (4 500 000 000 $), alors est-ce que je suis loin de la réalité?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
A priori je dirais oui là, mais on peut vérifier, si on multiplie ça simplement par le nombre de térawattheures auquel ça correspond et puis vous avez l'ordre de grandeur et puis on va vérifier le volume de ventes prévues, disons pour... je ne sais pas à quelle année vous faites référence, on pourrait tout simplement prendre l'année quatre-vingt-dix-sept (97)



puis dire : bon, combien on a vendu au Québec en terme de...

84
Q.
Disons alentour de quatre point cinq milliards (4 500 000 000 $)?


R.
ça m'apparaît un peu élevé là...

85
Q.
Oui.


R.
... votre chiffre que vous mentionnez, d'autant plus qu'il va falloir prendre en compte qu'il y a des rabais qui s'appliquent à certaines catégories de clients, notamment au niveau des contrats à partage de risques.  Alors quand on considère...

86
Q.
C'est parce qu'on est...


R.
... le tout...

87
Q.
... on est dans le coût moyen, alors les rabais ont été pris en considération, je pense.


R.
C'est‑à‑dire que non, c'est pas...

88
Q.
Non?


R.
Justement, la proposition que l'on fait, ce n'est pas de l'intégrer dans le deux quatre-vingt-un (2,81 ) qui s'applique à tout le monde, c'est de le traiter sur une base distincte.  ça, c'est ce qui permet de calculer le tarif régulier, mais de ce tarif régulier-là, il y a des rabais qui peuvent se donner et ça vient se soustraire, évidemment, des revenus du producteur.



Mais comme je n'ai pas en référence le volume et on est en train de le calculer, on pourra vous préciser



l'ordre de grandeur.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
On a les chiffres, le volume...

89
Q.
Oui?


R.
... c'est combien?



M. MARCEL CÔTÉ :


R.
147 térawattheures.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Donc, le total c'est quatre milliard cent trente (4 130 000 000 $).

90
Q.
Disons quatre point un milliard (4 100 000 000 $)?


R.
Oui.

91
Q.
O.K.?


R.
Oui, et ça c'est avant le rabais aux contrats particuliers.

92
Q.
O.K.  On peut s'entendre pour quatre point un (4 100 000 000 $)?


R.
Oui.

93
Q.
Alors vous nous dites qu'un grand avantage du deux quatre-vingt-un (2,81 ), c'est que c'est à l'avantage de la clientèle québécoise et vous dites qu'un autre avantage du deux quatre-vingt-un (2,81 ) ou le quatre point un milliard (4 100 000 000 $), c'est acceptable pour l'actionnaire, compte tenu des risques assumés.  



Alors est-ce que je suis justifié de penser que c'est le montant que ça prend pour couvrir les coûts de production ou de fourniture?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Oui.
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Q.
Est-ce que je suis justifié aussi de dire que ces coûts de fourniture-là de quatre point un milliard (4 100 000 000 $), c'était connu bien avant que l'on fasse, qu'on établisse la formule de tarification?



M. ROGER LANOUE :


R.
On n'a pas dit que les coûts étaient de quatre point un milliard (4 100 000 000 $), on a dit que ça couvrait forcément les coûts.

95
Q.
L'objectif de quatre point un milliard (4 100 000 000 $).


R.
Et le quatre point un milliard (4 100 000 000 $) comme on a dit, c'est pas des revenus d'Hydro-Québec, c'est les revenus, s'il n'y avait pas d'autres éléments qui étaient absorbés par l'actionnaire.

96
Q.
Bon.


R.
Mais ceci étant...

97
Q.
Oui.


R.
... la... je m'excuse?

98
Q.
Donc, il y avait quelque part un objectif de quatre point un milliard (4 100 000 000 $) et cet objectif



-là est rencontré avec une tarification moyenne, tel qu'exprimé, de deux point quatre-vingt-un (2,81 )?


R.
Mais je pense que le sens de votre question c'est : est-ce que donc les coûts étaient connus, on ne prétend pas qu'on ne connaît pas nos coûts là, on connaît très bien les coûts dans le domaine de la production.

99
Q.
Donc, les coûts étaient connus?


R.
Bien sûr.

100
Q.
O.K.  Donc, il fallait...



M. DONALD HOTTE :


R.
Mais juste préciser...

101
Q.
Oui.


R.
... c'est qu'on n'a pas fait la formule pour que ça donne quatre point un milliard (4 100 000 000 $), on a fait la formule, vous avez calculé...

102
Q.
Oui.


R.
... ou vous nous avez fait calculer que ça donne quatre point un milliard (4 100 000 000 $), mais nous on ne l'avait pas calculé, on vient de le calculer.

103
Q.
Bon.  Mais peu importe, vous saviez quand même quels étaient vos coûts et vous êtes, disons que c'est quatre point un milliard (4 100 000 000 $) et par conséquent, une des raisons principales évidemment, c'est que le deux point quatre-vingt-un (2,81 ) correspond à votre objectif qu'on va chiffrer pour le moment à quatre point un milliard (4 100 000 000 $),



O.K.?  Et c'est pour ça que si vous aviez choisi le trois point trente et un (3,31 ), il y aurait eu... disons il y a une différence de huit cents millions (800 000 000 $) entre les deux, c'est un tarif qui n'aurait pas été justifié par rapport à l'objectif des coûts que vous avez à couvrir, d'accord?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Enfin, on ne se réfère pas à la justification comme telle, peut-être qu'il y aurait eu une justification d'avoir un chiffre plus élevé, ce qu'on dit c'est que du point de vue de notre actionnaire et de notre point de vue, on applique une formule qui nous semble avantageuse pour les clients et on le dit également à la page 19 - que monsieur Chéhadé vous présentait hier - qui donne des résultats, non pas des objectifs mais des résultats qui sont acceptables pour l'actionnaire, compte tenu des risques à assumer, dans la mesure où cette discussion-là a eu lieu dans le cadre du Plan stratégique et que le principe général était inscrit dans ce Plan stratégique-là.

104
Q.
O.K.  Donc, si cette formule-là de deux quatre-vingt-un (2,81 ) avait donné trois milliards et demi (3 500 000 000 $), il y aurait eu des gros problèmes parce que ça n'aurait pas couvert l'ensem... ça n'aurait pas rencontré votre objectif de quatre point un milliard (4 100 000 000 $)?


R.
Effectivement...

105
Q.
O.K., parfait.


R.
... mais la proposition sous-jacente là, si ça avait donné ça, on n'aurait pas eu un tarif L haute tension qui aurait été juste et raisonnable, le choix du L haute tension, c'est qu'il était à ces coûts et avec un rendement raisonnable, donc ça découlait pour nous de source que si on soustrayait de ça un coût raisonnable de transport, on obtenait un coût raisonnable de production.



Ça aurait été étonnant qu'on trouve quelque chose démesurément supérieur ou démesurément inférieur au concept de revenu standard par rapports à nos coûts, effectivement.

106
Q.
Donc, est-ce que quelqu'un serait justifié de penser que ce qui compte dans tout ça, c'est le résultat c'est-à-dire qu'il faut arriver à un moment donné à aller chercher dans la poche du consommateur quatre point un milliard (4 100 000 000 $) et l'astuce, ou le génie, c'est de trouver la formule pour y arriver, donc peut importe ce que l'on peut dire, selon cette



théorie peu importe si on essayait de vous démontrer qu'il y a une erreur mathématique incroyable là-dedans, on n'arriverait à rien parce qu'à la fin, il faut ramasser quatre point un milliard (4 100 000 000 $) dans la poche du consommateur et c'est, par conséquent, ça qui est important et le reste, c'est une formule intéressante pour arriver au



quatre point un milliard (4 100 000 000 $)?



M. ROGER LANOUE :


R.
Ça me semble de l'argumentaire là, pour utiliser un langage que je suis en train d'apprendre!

107
Q.
Mais est-ce que vous comprenez que ça, qu'un consommateur puisse penser comme ça?


R.
Ce que...



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Je peux reprendre, je peux reprendre un peu ce que nous avons dit.  Nous avons dit que nous avions un tarif qui couvrait les coûts de production et de transport, qui couvrait la production et le transport uniquement, donc ce que nous avons dit, nous allons nous assurer - et ce tarif-là a été approuvé par le gouvernement du Québec - nous allons nous assurer que le transport, parce que la Régie va approuver le tarif de transport, lui aussi va couvrir adéquatement le transport, donc, ce qui reste, c'est effectivement le coût de la fourniture.

108
Q.
Mais que...


R.
C'est ça que nous disons.  Donc, on ne peut pas arriver à...

109
Q.
Mais je trouve que...


R.
... à n'importe quel chiffre en partant d'un tarif qui est approuvé, en soustrayant quelque chose, un coût de transport ou même un revenu requis de



transport qui est une rémunération adéquate à quelque chose d'autre.

110
Q.
Mais est-ce qu'on n'attache pas trop, ma question : est-ce que vous n'attachez pas trop d'importance au fait que le tarif L était approuvé par le gouvernement quand, de l'aveu même du ministre actuel, les ressources... le ministre actuel de l'Énergie et des Ressources, la principale raison pour la création de la Régie, c'est l'incompétence des parlementaires à vérifier vos taux et à dire s'ils sont corrects?  



Je trouve que vous leur donnez... est-ce que ce n'est pas leur donner une espèce d'air de sainteté, quand en réalité eux-mêmes ont créé la Régie, puis une des raisons principales c'est justement pour valider ces choses-là qu'ils se sentaient impuissants à valider?  



Et ça, vous pouvez vérifier ces déclarations-là dans les commissions parlementaires comme dans les journaux.



M. DONALD HOTTE :


R.
Je ne pense pas qu'ils ont dit qu'ils étaient incompétents dans leurs...

111
Q.
Ils ont dit qu'ils étaient...


R.
... révisions des commissions parlementaires passées.

112
Q.
... qu'ils n'avaient pas le temps, ni les compétence



pour valider ces tarifs-là, par conséquent, il ne faut pas partir, il ne faut pas donner une valeur biblique à ce chiffre-là, parce que ça été approuvé!



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Ce qu'ils ont dit, c'est qu'en trois jours ou en deux jours que durait la commission parlementaire, la commission parlementaire a duré deux jours puis qu'il y avait des tas de sujets qui étaient abordés à part les tarifs etc., c'est que tous les sujets n'avaient pas le temps d'être abordés, mais comme je l'ai déjà mentionné, les chiffres ont fait l'objet d'une analyse détaillée par les fonctionnaires du ministère de l'Énergie, qui étaient assez bien équipés à l'époque - et l'est toujours - donc, ces chiffres ont été... ils ont été faits...



Même, je mentionnais un exemple, j'ai dit : les chiffres de l'interfinancement, tels qu'ils ont toujours été publiés n'ont vraiment jamais tellement été contestés, on a peut-être parlé des principes, mais toujours quand on parlait d'interfinancement, on a parlé du D, du G et du M.



Quand les gens mentionnaient ces trois tarifs-là, on pouvait discuter, dire : ah bien le D ça ne devrait pas être ça qu'on devrait charger, le G, le M, mais on n'a jamais dit que le L faisait partie de la



problématique de l'interfinancement.  



Le L a toujours été à l'écart de ça.  La preuve, chaque fois que nous avons demandé une hausse différenciée par le passé pour les tarifs, nous l'avons toujours demandée aux D, aux G et aux M, le L nous demandions une hausse moyenne, parce que le L, son rendement était adéquat.

113
Q.
Encore là, si vous me permettez, c'est toutes des affirmations qu'on aimerait beaucoup que le Régie puisse valider, on vous croit, on pense que vous êtes, disons... mais c'est justement pourquoi on pense que c'est une affirmation...


R.
Oui.

114
Q.
 ... tant que ce n'est pas validé par un organisme compétent, il est permis de penser qu'il peut y avoir des erreurs...


R.
Mais là...

115
Q.
... alors vous nous donnez des affirmations qui, mesemblent-il, ne souffrent pas de réplique, ça été validé, Hydro-Québec a dit oui par conséquent c'est oui!  



Donc, quand on pense juste au fait que si vous aviez choisi le trois point trente et un (3,31 ) au lieu du deux point quatre-vingt-un (2,81 ), le consommateur aurait eu à payer huit cent mille dollars (800 000 $) de plus à chaque année, quasiment indéfiniment.  On sent peut-être... Est-ce que vous



comprenez que le consommateur sentirait le besoin que quelqu'un valide ça?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Ce sera validé dans la cause de transport.

116
Q.
On ne parle pas du transport, là, on parle de la produc​tion.


R.
Non, mais justement.  La formule ici, les chiffres qui sont ici ne sont qu'à titre illustratif.  Le L a déjà été approuvé.  Mais la rémunération adéquate du transport va être débattue dans la cause de transport.  Donc l'utili​sation du trois trente et un (3,31 ) ou du deux quatre-vingt-un (2,81 ), la Régie va pouvoir s'assurer que le chiffre de transport utilisé rémunère adéquatement le transport.

117
Q.
Oui, mais, toujours à partir du dogme hydro-québécois que le tarif L est parfait.  Donc si on calcule correctement le tarif de transport, on a correctement le tarif de fourniture.  Alors c'est sûr que 1 plus 1 font 2.  Et si on part de 2 puis on enlève 1, on va



arriver à 1.  Mais le 2 n'a jamais été prouvé.  Donc c'est quoi le... C'est pour ça que, disons, je voudrais vous citer d'autres exemples où, dans le passé, un autre exemple, dans le passé, on a eu... on a été obligé de se baser sur des dogmes.  Et donc ma question est la suivante.  Considé​rant que de mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991) à mil neuf cent



quatre-vingt-treize (1993), Hydro-Québec a affirmé à maintes reprises que le coût évité était de quatre point deux cents (4,2 ); considérant qu'après un an et demi d'enquête, la Commission Doyon a déclaré ceci :




En conséquence, la Commission recommande...


C'est page 224 du rapport de la Commission Doyon.




En conséquence, la Commission recommande qu'Hydro-Québec précise davantage ce qu'elle entend par l'expression " coût évité " et informe, en toute transparence, le gouvernement et le public que le tarif offert aux producteurs privés durant la période 1991 à 1993 ne reflétait pas ces coûts évités et ne constituait donc pas une tarification neutre à long terme contrairement à son discours officiel et à sa politique d'achat. 


Et considérant aussi que le rapport Doyon, à la page 209 dit que :




Le vrai coût évité d'Hydro-Québec était de 5,6  au lieu de 4,2 .


Est-ce que vous comprenez que les gens aimeraient que



quelqu'un valide le quatre point un milliards (4 100 000 000 $) une fois pour toute?  Est-ce que vous pensez que c'est légitime?



M. ROGER LANOUE :


R.
Enfin, moi, le sens de votre longue question me semble contenir beaucoup d'informations, dont certaines que je ne connaissais pas.  Ce que je peux affirmer, c'est que le sens de la proposition, c'est effectivement de dire que les coûts évités proposés dans la proposition d'Hydro-Québec, c'est de l'ordre de deux point quatre-vingt-un cents (2,81 ).  



Vous avez fait un estimé rapide de ce que ça pouvait donner comme revenus pour Hydro-Québec.  Puis en terme d'actifs d'Hydro-Québec, effectivement, la production, ça couvre autour de cinquante pour cent (50 %), ce qu'on peut voir dans le rapport annuel. 



Et l'orientation qui a été certainement radicalementchangée depuis quatre-vingt-seize (96), relativement à la façon d'élaborer les coûts évités en quatre-vingt-onze (91), quatre-vingt-treize (93) ou autre année, c'est justement de s'en tenir à exactement les tarifs existants à Hydro-Québec et qui sont réputés et objectivement bas par rapport à certainement tout le très large environne​ment du Nord-Est américain.

118
Q.
Mais est-ce que j'en déduis que vous comprenez un peu le consommateur qui sent le besoin que ce chiffre de quatre point un milliards (4 100 000 000 $), se sentirait plus confortable si ce chiffre de quatre point un milliards (4 100 000 000 $) était validé par une autorité indépen​dante, oui ou non?  Oui ou non?


R.
Est-ce que les consommateurs?  Moi, en tout cas, moi, comme consommateur, si vous me posez la question...

119
Q.
Oui.


R.
... comme consommateur, moi.  Personnellement, non, je ne trouve pas que les tarifs d'Hydro-Québec sont exagérés dans la mesure où en particulier...

120
Q.
Ce n'est pas d'être particulier, c'est pas la question.  La question, ce n'est pas si les tarifs sont exagérés.  La question, c'est :  est-ce que vous croyez que c'est légitime pour un consommateur, est-ce que vous croyez qu'un consommateur peut légitime​ment croire que ça serait nécessaire que ces coûts-là soient validés?  Ça n'a pas nécessairement changé. On espère que ça ne changera pas.  Mais au moins valider, parce que vous voulez utiliser ce quatre point un milliards (4 100 000 000 $) là de revenus annuels, quasiment à l'infini.  C'est un peu comme l'enfer, toujours, jamais.  Toujours l'utiliser, jamais vérifié là.


R.
C'est une des premières questions qui m'a été posées, vous vous rappelez, il y a deux jours.

121
Q.
C'est exactement ça.  Toujours le même, jamais



validé.  Alors est-ce que vous comprenez le consommateur qui trouve qu'il se sentirait plus confortable si c'était validé?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Vous avez droit à votre opinion, Monsieur...

122
Q.
Oui ou non?


R.
... Lefrançois.

123
Q.
Vous ne comprenez pas?


R.
Je comprends votre question, Monsieur.  Je vais vous répondre.

124
Q.
Oui.


R.
Je vais vous répondre.  Vous avez le droit à votre opinion.  Moi, je vais vous donner la mienne.  Le consommateur, je ne crois pas qu'il soit préoccupé par le quatre point un milliards (4 100 000 000 $) pas plus que le consommateur est préoccupé par le huit milliards (8 000 000 000 $) de revenus que l'on fait à Hydro-Québec.  Ce que le consommateur souhaite, notre compréhension en tout cas de notre clientèle, c'est qu'il souhaite des bas tarifs, il souhaite des tarifs stables, il souhaite la protection de leur acquis tarifaire.  



Et notre proposition, elle fait ça.  C'est-à-dire que le consommateur a une vision micro-économique de la chose.  C'est son tarif d'électricité.  Est-ce qu'il



a augmenté?  Il a baissé?  Il est resté constant?  Alors, on multiplie ça par le volume et on obtient des gros chiffres.  On obtient des gros chiffres juste parce qu'il y a beaucoup de volume.



M. ROGER LANOUE :


R.
Maintenant, j'ajouterais que... Je pense comme l'a dit monsieur... 



M. GILLES LEFRANÇOIS :



Ça...



M. ROGER LANOUE :



Est-ce que vous me permettez que je m'exprime?



Me JEAN MOREL :



Je m'excuse, Madame la Présidente.  Est-ce qu'il serait permis aux témoins de compléter leur réponse...



LA PRÉSIDENTE :



Oui, bien sûr.



Me JEAN MOREL :



... avant que monsieur Lefrançois ne recommence son argumentation.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, bien sûr.



M. ROGER LANOUE :


R.
Alors ce que je voulais ajouter, c'est que, bon, monsieur Bastien de donner... il l'a qualifié lui-même de son opinion personnelle.  Mon opinion personnelle, c'est que ça se peut très bien que d'autres instances chez des consommateurs soient intéressées par la vue d'ensemble d'Hydro-Québec. Mais la vue d'ensemble d'Hydro-Québec, c'est que le rendement général de la Société Hydro-Québec a été de six pour cent (6 %) l'année dernière, et inférieur à ça les années précédentes.  Ce qui ne laisse pas croire que les tarifs peuvent aller chercher des rendements exagérés à ce niveau-là.



M. GILLES LEFRANÇOIS :

125
Q.
Mais vous n'avez pas répondu, oui ou non, à ma question.  Moi, je vous dirais que la lecture du débat public sur l'énergie vous donnerait peut-êtreune vision différente sur ce que c'est que les gens veulent avoir.  Je voudrais passer à une deuxième série de questions sur concernant les risques.  Vous dites que :




L'actionnaire assume tous les risques financiers de dépassement dans les coûts de




 production.


Et caetera.  D'autre part, vous savez, et nous savons tous que l'actionnaire veut un taux de rendement minimum de onze point huit pour cent (11,8 %) sur son capital au plus tard en deux mille deux (2002).  



Est-ce que vous voulez qu'on croit que s'il y a des dépassements et que vous ne rencontrez pas l'objectif d'un taux de rendement de onze point huit (11,8 %), vos dépassements ne se refléteront pas tôt ou tard, et plutôt tôt que tard sur la tarification après deux mille deux (2002)?



M. ROGER LANOUE :


R.
L'engagement dans le Plan stratégique de l'entreprise auquel le gouvernement a souscrit, c'est qu'on vise un rendement de onze virgule huit pour cent (11,8 %).  Et, évidemment, c'est un rendement qui, dans le monde général des utilités publiques de l'énergie, n'est pas exagéré en général, au contraire.  Mais ça reste un objectif.  La base fondamentale sur laquelle sont élaborés les divers axes de développement d'Hydro-Québec, une des bases importantes est le gel tarifaire annoncé d'ici deux mille deux (2002), en autant qu'Hydro-Québec est concernée.  Et la stabilité tarifaire par la suite, c'est aussi ce qui a été annoncé.

126
Q.
Mais...


R.
Donc c'est un des fondements des orientations qu'il y a dans le Plan stratégique.  Dans le fin fond, c'est sûr qu'un des raisonnements en arrière, ou une des prémisses plutôt en arrière des axes de développement annoncés dans la Plan stratégique, c'est : les Québécois n'ont pas d'objection à ce que Hydro-Québec fasse des profits à condition que ce ne soit pas sur leur dos via des tarifs qui augmenteraient de façon importante par exemple.

127
Q.
Je dois avoir une très mauvaise mémoire, parce qu'il me semble avoir lu plusieurs articles à l'effet que le gouvernement, entre autres le ministre responsable, trouvait que c'était normal, essentiel qu'Hydro-Québec ait un taux de rendement de onze point huit pour cent (11,8 %) sur son capital.


R.
C'est vrai.

128
Q.
Mais je dois avoir une très mauvaise mémoire.


R.
C'est ce que j'ai dit.  On le vise.

129
Q.
Oui.


R.
Effectivement.  Puis il faut prendre les moyens pour.

130
Q.
Donc, est-ce que vous croyez que si, au lieu d'avoir le un point huit milliards (1 800 000 000 $) de profits en deux mille deux (2002), vous arriviez, supposons, juste à cause du cinq cent mille (500 000 $) de risques dans la faible hydraulicité, vous arriviez avec un milliard trois cents millions (1 300 000 000 $) et que, avec d'autres risques, vous



finissiez alentour de, supposons, en bas d'un milliard, est-ce que vous pensez que... est-ce que vous ne pensez pas que dans la tarification de deux mille trois (2003) et suivants le gouvernement exigerait que ça se reflète dans les tarifs?  Évidemment, c'est une hypothèse, mais je pense que c'est sûrement...


R.
Il n'y a rien qui me permet de penser ça.

131
Q.
Est-ce qu'il y a quelque chose qui vous permet de penser le contraire?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Mais au-delà de ça, même si le gouvernement le souhaitait dans son for intérieur comme actionnaire d'avoir un rendement plus élevé, je ne sais pas en vertu de quel principe il pourrait obliger la Régie à procéder à lui garantir son un point huit milliards (1 800 000 000 $) qui est un chiffre global qui concerne l'ensemble des activités de l'entreprise y compris les non réglementées.  Il n'y a aucune espèce de lien direct entre le souhait.  D'ailleurs, on partage ce souhait-là comme entreprise, effectivement.  Ce objectif-là, on souhaite le réaliser.  On souhaite même le dépasser parce que les risques peuvent aller de l'autre côté aussi.  



Mais je ne vois pas en vertu, ni c'est un sur-profit ou un sous-profit, je ne vois pas en vertu de quelle



règle, on peut, nous, arriver devant la Régie puis dire : écoutez, là, on n'a pas le rendement que le gouvernement aurait souhaité avoir tel qu'annoncé en quatre-vingt-dix-huit (98) dans le plan pour deux mille deux (2002), alors on aimerait réviser nos tarifs en conséquence.  Je pense que vous seriez le premier à dire que ce n'est pas raisonnable comme proposition.  Et je pense que la Régie, je serais tenté d'être d'accord avec vous.

132
Q.
Je pense qu'il y a un petit article de loi quelque part qui dit justement ça.  Que la Régie doit juger des tarifs en fonction d'un taux de rendement raisonnable sous le capital investi.  Donc, je pense que l'excuse est déjà là pour augmenter les tarifs si les profits ne sont pas suffisants.  Et évidemment que, je pense, j'assume que l'actionnaire principal a encore un mot à dire chez Hydro-Québec.  



Donc je pense, moi, que le risque est très grand pour les consommateurs.  Et j'aimerais que vous me démontriez le contraire, que si les risques tournent contre Hydro-Québec, qu'on se retrouve avec un profit inférieur substantiellement au budget, les pressions vont être énormes de la part de l'actionnaire unique pour que les tarifs augmentent?


R.
Je vais me référer à la Loi moi aussi puisque vous vous référez.  Ce qui est très très clair dans notre esprit à Hydro-Québec, c'est que les activités de



transport et les activités de distribution seront réglementées selon une formule traditionnelle basée sur les coûts avec possible​ment, selon le 4e alinéa, je crois, de l'article 49, ou le 5e, qui parle de mesures incitatives.  Excusez-moi!  



Le 3e alinéa parle de rendement juste et raisonnable.  Et le 4e alinéa parle de mesures incitatives.  Alors je pense qu'on va se conformer à ces deux alinéas-là de l'article 49 en ce qui concerne les activités de trans​port et de distribution.  Et ce n'est pas impossible, effectivement, que certains risques assumés au niveau du transport ou de la distribution soient discutés devant la Régie.  Ce n'est pas impossible que ces deux catégories de risques-là, directement reliés aux activités réglemen​tées selon les coûts, soient discutées devant la Régie.  



Mais si vous faites référence à des risques reliés à
la production ou à des risques reliés aux exportations ou à des risques reliés aux activitésinternationales, je ne vois pas en vertu de quel article de la Loi, on va pouvoir venir devant la Régie puis demander, ou exiger, ou revendiquer, ou proposer même parce que, à un moment donné, on lit la Loi, on ne fera pas quelque chose qu'on comprend être clairement contre la Loi et notre proposi​tion.  On ne voit pas en vertu de quel argument la Régie pourrait se ranger à ce point de vue là.

133
Q.
Alors j'aimerais passer à une autre série de questions concer​nant l'utilisation du deux point quatre-vingt-un (2,81 ).  Alors lors du dépôt du Plan stratégique, on parlait de la discipline du deux point quatre-vingt-sept (2,87 ).  En commission parlementaire, ça c'est au mois de novembre, en commission parlementaire au mois de février, on parlait de la discipline du trois cents (3 ).  Depuis hier, on est de retour à la discipline du deux point quatre-vingt-un cents (2,81 ).  



Alors mes questions s'adressent d'abord à monsieur Hotte.  Dans une réponse à maître Tourigny mercredi, vous avez affirmé que le tarif de deux et quatre-vingt-un (2,81 ) comprenait tous les coûts de puissance et d'énergie.  Question.  Si on veut s'appliquer ce critère sur un projet futur, juste pour être sûr que je sais comment on doit l'appliquer, il faudrait prendre, semble-t-il, et c'est là ma question, le coût total de production divisé par le nombre total de kilowattheures produits, vrai ou faux?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je serais tenté de vous demander de répéter votre question.  Je ne suis pas du tout dans votre calcul.

134
Q.
Donc, pour établir, s'il y a un projet qu'Hydro



-Québec envisage, et qu'elle veut savoir si ça rencontre les critères du deux et quatre-vingt-un (2,81 ), alors est-ce que la bonne façon de faire ça, c'est de prendre le coût total de production, c'est-à-dire les coûts de construction amortis sur une certaine période d'année plus les coûts d'exploitation, et de diviser ça par le nombre de kilowattheures produits?


R.
Je pense que le calcul qui va être fait autant par Hydro-Québec dans ses projets en sociétés en commandites ou faits tout seule comme dans les projets des promoteurs privés, j'imagine, dont votre association représente les intérêts au moment où on se parle, je dirais que le calcul, il va se faire de la façon suivante : il y a sur la table un tarif, un prix d'achat de l'électricité à deux cents quatre-vingt-un (2,81 ) et un promoteur va faire ces états pro forma.  Est-ce que je peux vivre avec deux cents quatre-vingt-un (2,81 )?  Donc il va faire...

135
Q.
Je m'excuse, Madame la Présidente, mais ce n'est pas du tout la question.  Je ne parle pas de ça.  Je veux savoir comment, dans un projet qu'Hydro-Québec envisage pour elle-même, comment elle va calculer le deux et quatre-vingt-un (2,81 ).  Parce que dans le passé, on a vu... J'explique la raison pour laquelle je pose ma question.  Parce que dans le passé, on a vu le coût des projets changer graduellement parce qu'Hydro-Québec transférait des coûts de construction



dans la puissance et, finale​ment, un projet qui coûtait supposément quatre cents (4 ), le lendemain, on voyait que ça coûtait juste trois cents (3 ).  Donc je voudrais que vous me confir​miez que le tarif de deux et quatre-vingt-un (2,81 ) qui, lui, comprend à la fois la puissance et l'énergie, va être calculé de la façon que je viens de le dire, c'est-à-dire le coût total de... coût total de production moins le nombre de kilowattheures?


R.
La réponse, c'est non. 

136
Q.
De quelle façon va-t-il être calculé?


R.
Comme je vous l'ai dit précédemment, le deux cents quatre-vingt-un (2,81 ), c'est le prix auquel Hydro-Québec propose comme prix d'achat de la production, quelle que soit la provenance de la production.  Et ce sera au promoteur à faire le calcul économique qui s'impose : est-ce que je peux, avec ce prix-là, financer mon projet et réaliser un rendement juste et raisonnable compte tenu de l'ampleur des caractéristiques de mon projet et de l'ampleur des risques que je dois assumer et des exigences de rendement qu'un actionnaire demande pour un projet de cette nature-là.  



Alors le deux et quatre-vingt-un (2,81 ) est une donnée.  Elle est déjà fixée.  Le deux et quatre-vingt-un (2,81 ) résulte d'un calcul : tarif L haute tension moins coût de transport égale tarif de



fourniture.  C'est notre prix initial d'acquisition.  C'est notre prix de base à partir duquel on a construit le D, le tarif qui s'applique au D, au G, au M et au L.  



Et ce qu'on dit, et je complète là-dessus, ce qu'on dit, c'est que si on peut acheter de l'électricité au Québec, développer des projets, et on pense qu'on peut le faire, on peut développer des projets qui respectent ce critère de deux cents quatre-vingt-un (2,81 ) ainsi calculé, ça, ça garantit pour les années futures, je ne sais pas jusqu'à épuisement du potentiel, je dirais, et ce sera l'année que ça donnera, ça garantit aux Québécois le maintien des tarifs de fourniture au niveau actuel.

137
Q.
Mais regardez...


R.
C'est ça la vertu, l'intérêt de la formule.

138
Q.
Oui, mais disons que je pense, en tant que producteur privé que je suis capable de calculer mes coûts, là, donc ce n'est pas ça la question.  La question, il y a un projet qui est annoncé par Hydro-Québec, supposons qu'il s'appelle Tabaret, O.K., et vous dites : ce projet-là va se réaliser s'il rencontre le critère de deux point quatre-vingt-une cents (2,81 ).  D'accord.  C'est ça qui était le sens de ce qui a été dit hier.  C'est ce que monsieur Lanoue...



M. ROGER LANOUE :


R.
Oui.

139
Q.
... nous a dit.  Parfait.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
La réponse à votre question, c'est oui.

140
Q.
Deux quatre-vingt-un (2,81 ).  Et, là, je veux savoir de quelle façon vous allez calculer le deux quatre-vingt-un (2,81 )?  Parce que c'est beau nous dire ça, mais on veut savoir de quelle façon vous allez le calculer.


R.
Il est déjà calculé.

141
Q.
Où?


R.
Vous l'avez à la page 19 de la présentation acétate.  Et vous l'avez dans la proposition d'Hydro-Québec.  C'est le tarif L haute tension moins coût de transport.

142
Q.
Ce n'est pas ça que je veux dire.  Je ne demande pascomment vous êtes arrivé au tarif deux et quatre-vingt-un (2,81 ).  Si vous essayez de comprendre ma question, peut-être que vous allez pouvoir y répondre.  Ça n'a rien à voir avoir comment le deux et quatre-vingt-un (2,81 ) a été calculé.  Vous me dites, j'accepte pour le moment votre deux et quatre-vingt-un (2,81 ).  Vous me dites : le projet de



Tabaret ne se réalisera pas s'il ne rencon​tre pas le critère de deux et quatre-vingt-un (2,81 ).  Monsieur Lanoue, c'est ce que vous avez dit.  Peut-être que vous pouvez répondre à ma question.  Donc si je regarde les coûts de Tabaret, comment vais-je savoir, comment allez-vous calculer les coûts de Tabaret pour savoir s'il rencontre le critère deux et quatre-vingt-un (2,81 ) ou pas?



M. ROGER LANOUE :


R.
Sur le projet de Tabaret...

143
Q.
Exact.


R.
... ce qu'on met sur la table dans le moment, c'est que, vous, vous ne le verrez pas directement, tout comme, nous, nous ne verrions pas quels sont les coûts d'un de vos projets.  Les deux références qui vont permettre d'apprécier que ça tient le cap, c'est que, premièrement, un projet, je ne connais pas assez Tabaret pour en parler intelligemment, là, mais disons que ça se ferait, par exemple, par le biais d'une société en commandite avec les communautés locales, la rémunération de la société en commandite en question se ferait sur la base des tarifs de fourniture.  



Et donc la société en commandite, si elle avait des coûts supérieurs aux revenus qu'elle a, bien, fondamentalement, le projet ne devrait pas voir le



jour.  L'autre élément de réponse que je peux dire, c'est qu'on ne peut pas avoir comme société d'état un objectif de passer de six pour cent (6 %) de rendement sur l'avoir propre et avertir publiquement l'actionnaire qu'on pense pouvoir atteindre onze virgule huit pour cent (11,8 %) en deux mille deux (2002) si on s'en va dans des projets qui coûtent plus cher que le prix auquel on va vendre la majorité de cette énergie aux Québécois, à savoir le deux huit un (2,81 ).

144
Q.
Je n'ai pas eu la réponse, mais je vais passer à une autre question.  Supposons, pour pouvoir comprendre votre politique future, supposons que vous avez un projet théorique à Chicoutimi qui, selon vous, coûterait deux et quatre-vingt-onze (2,91 ), supposons que vous avez un autre projet...


R.
Vous avez dit : deux et quatre-vingt-onze (2,91 )?

145
Q.
Deux et quatre-vingt-onze (2,91 ).  Dix sous (10 ) de plus que deux et quatre-vingt-un (2,81 ).


R.
O.K.

146
Q.
Supposons que vous avez un autre projet situé à la Baie-James qui, lui, coûterait deux et cinquante et un (2,51 ).


R.
(Signe affirmatif).

147
Q.
Assumons que dans le cas du projet Chicoutimi, il peut être raccordé aux lignes de transport sans aucun frais spéciaux d'intégration.  Supposons que, dans le cas du projet de la Baie-James, ça coûte un cent



(1 ) pour construire une ligne spéciale pour amener cette énergie-là sur le réseau existant.  Donc deux et cinquante et un (2,51 ) pour le coût de production et un cent (1 ) pour le coût spécifique de transport à ce projet-là, un coût total de trois et cinquante et un (3,51 ).  Lequel des deux projets va être favorisé par Hydro-Québec?


R.
Sur la base des coûts de production?

148
Q.
Sur la base des coûts de production, le plus bas, j'ai Baie James.


R.
Alors le processus sur la base des coûts de production, le projet le plus rentable devrait être celui à deux points cinq un (2,51 ).

149
Q.
Oui.


R.
Et par ailleurs, l'addition des équipements de transport, je ne sais pas lesquels...

150
Q.
Spécifiques à ce projet-là.


R.
... qui seraient requis devraient être soumis à la Régie comme étant des investissements prudents et raisonnables et ce serait à la Régie d'examiner l'opportunité ou non d'inclure les actifs de transport additionnels requis, si je comprends bien votre cas hypothétique, dans la base tarifaire de transport.

151
Q.
Donc, vous choisiriez le projet à deux et cinquante et un (2,51 )?


R.
Oui, sur la base des coûts de production, sûrement.

152
Q.
Sur la base des coûts de production même si en



réalité, il coûte trois et cinquante et un (3,51 ), vous préfére​riez un projet à trois et cinquante et un (3,51 ) qu'un projet à deux et quatre-vingt-onze (2,91 )?


R.
La façon de, comment dirais-je, la façon de mettre en, de s'assurer qu'Hydro-Québec joue le rôle pour son action​naire, le gouvernement du Québec, la valorisation de la rente hydraulique et donc des ressources hydrauliques disponibles sur la péninsule québécoise ferait en sorte que oui, on choisirait la source la moins chère, à savoir celle à deux point cinq un (2,51 ).

153
Q.
La moins chère, deux point cinq un (2,51 ).  La moins chère parce que dans le cas du transport, la moins chère parce que dans le cas du transport, un cent (1 ), vous allez le transférer au consommateur via une augmentation des tarifs?


R.
Et il y aura un examen aussi...

154
Q.
Intéressant, très intéressant.


R.
... de la validité du coût d'investissement en transport.  Vous auriez pu dire aussi dix cents par le kilowattheure (10 /kWh) en transport, ou quarante cents (40 /kWh)...

155
Q.
Non, non, mais je vous donne un exemple...


R.
... je ne crois pas que...

156
Q.
Je pense que la meilleure façon d'avoir des solu​tions de principe, c'est par des questions théori​ques.  Donc c'est un cas évident, là, deux et cinquante et



un (2,51 ) versus deux et quatre-vingt-onze (2,91 ) mais le deux et cinquante et un (2,51 ) devient trois et cinquante et un (3,51 ), vous préférez quand même le deux et quatre-vingt-onze (2,91 ).  O.k.  On est mieux de se préparer pour les augmentations de tarif.



Me JEAN MOREL :



Est-ce que c'est une question, ça?



M. GILLES LEFRANÇOIS :



Non, c'est un commentaire.



Me JEAN MOREL :



C'est ce à quoi je m'objecte.  Madame la Présidente, il me semble que les interventions de monsieur Lefrançois devraient se résumer à des questions aux témoins.



LA PRÉSIDENTE :



C'est effectivement, mais c'est parce qu'il n'est pas habitué, mais son procureur va sûrement...



M. GILLES LEFRANÇOIS :



Je m'excuse.



Me DANIEL MARION :



Je vais le rappeler à l'ordre.



M. GILLES LEFRANÇOIS :



Je m'excuse.



LA PRÉSIDENTE :



Son procureur devrait s'en occuper.



Me JEAN MOREL :



C'est parce qu'il ne lui restera plus rien en plaidoirie puis je ne voudrais pas qu'il garde ses questions pour la plaidoirie parce que ce ne serait plus le temps.  Moi aussi, j'essaie de l'aider.



LA PRÉSIDENTE :



Merci.



M. GILLES LEFRANÇOIS :



Merci beaucoup, Monsieur le Procureur.

157
Q.
Supposons, encore dans les cas théoriques, qu'Hydro-Québec aurait la possibilité de construire une centrale de 10 mégawatts juste sur la Rive-Sud de Montréal, o.k.?  Et 10 mégawatts livre ordinairement, livre son électri​cité à 25 kilovolts donc n'utilise pas du tout le réseau de transport, o.k.?  Alors est-ce que, supposons que, donc en évaluant le coût de cette centrale-là, vu qu'elle vous fait épargner le coût de production de deux et quatre-vingt-un (2,81 ) et le coût de transport disons de une et



cinquante-trois (1,53 ) si je me réfère aux acétates qui ont été données en novembre, lors de la présentation du Plan stratégique, donc vous fait épargner quatre et quarante (4,40 ).  Alors est-ce que ce projet-là, est-ce que dans l'évaluation de ce projet-là, vous allez prendre en compte le fait que cette centrale-là n'utilise même pas le réseau de transport?



M. ROGER LANOUE :


R.
Cette centrale-là serait branchée au réseau de 25 kV?

158
Q.
Directement.


R.
Et donc serait au moins forcément reliée à un poste de 25 kV?

159
Q.
Elle serait reliée directement à un poste de distribution de 25 kV, oui.


R.
Bon, mais les postes de distribution, dans l'ancien langage tout au moins, maintenant font partie de ce qu'on appelle transport, les seuls éléments du réseau de distribution qui font partie, de distribution, les seuls éléments de l'ancienne définition de distribution qui font maintenant partie de distribution, ce sont les artères de distribution et donc les lignes, qui sortent des postes de...

160
Q.
Mais disons qu'à 10 mégawatts, il y a plusieurs centrales qui ne sont pas reliées directement au réseau, au poste de distribution, qui sont reliées directement sur la ligne, alors supposons qu'elle est



reliée directement sur la ligne, elle ne touche pas du tout au transport, est-ce qu'en évaluant ce projet-là que vous pouvez réaliser, est-ce que vous allez prendre en compte le fait qu'il vous fait aussi épargner une et cinquante-trois (1,53 ) de transport?


R.
On parle d'un exemple théorique mais...

161
Q.
Oui, oui.


R.
... en tout cas, à moins, qui est l'acheteur de...

162
Q.
C'est un projet qui serait construit par Hydro-Québec pour livrer à Hydro-Québec et donc...


R.
C'est construit par Hydro-Québec?

163
Q.
Tout est Hydro-Québec.


R.
Bon.  Alors donc, c'est forcément Hydro-Québec à ce moment-là le distributeur qui en est l'acheteur.  Et ce que ça ferait, c'est qu'il n'y a pas de différence entre ça et une centrale analogue qui serait branchée sur le réseau de transport et qui n'impliquerait aucun investis​sement additionnel, par exemple, que ce serait à côté du poste Hertel, par exemple.  Et concrètement, ce que ça ferait, c'est que ça serait acheté au coût de fourniture deux huit un (2,81 ) et ça ne ferait pas augmenter ou ça ne changerait pas du tout la base de tarification ni de transport ni de distribution.

164
Q.
Donc si vous n'êtes pas capables de la réaliser pour deux point quatre-vingt-un (2,81 ), c'est un projet qui ne se réaliserait pas?


R.
Parce que, enfin, la phrase que je comprends mal ou que j'ai de la difficulté à accepter de ce que vous avez évoqué dans votre question, c'est que ça sauverait des coûts de transport.  Ça ne sauve aucun coût de transport, les coûts de transport correspondent à ce qui est requis comme revenus étant donné la base de tarification de l'ensemble du transport.  La seule chose qui économise, qui peut faire économiser en transport, c'est le fait de ne pas construire du transport.



M. DONALD HOTTE :


R.
Et l'élément additionnel qui serait favorable dans ce cas-là pour les consommateurs, c'est que si c'est une unité de production qui est pour être achetée pour les besoins des consommateurs, bien nécessairement, quand on arriverait dans le transport, sans changer, comme monsieur Lanoue, les coûts de transport, ça apporterait une baisse des tarifs unitaires de transport pour l'ensemble des consommateurs.

165
Q.
Donc cette centrale-là, disons à deux et quatre-vingt-un (2,81 ), contribuerait à la diminution de l'ensemble des coûts, disons de façon pas très importante mais contribuerait à la diminution des coûts de transport pour l'ensemble des consomma​teurs?


R.
Si l'unité de production est nécessaire...

166
Q.
Oui, nécessaire.


R.
... c'est parce qu'il y a des besoins additionnels de



consommateurs, là, ce n'est pas...

167
Q.
Oui, oui.


R.
... on ne fait pas une unité de production juste pour faire une unité de production.  Alors il y a des besoins additionnels des consommateurs et en vertu de ces besoins-là, il y a de la production additionnelle qui est réalisée, puis toujours selon les critères qu'on vous a indiqués, c'est à dire toujours sur le prix, le tarif moyen de fourniture de deux point huit un (2,81 ).  



Et nécessairement, s'il n'y a pas, dans le cas où il n'y a pas de ligne de transport additionnelle requise, bien nécessairement, les revenus requis du transporteur demeurent à peu près au même niveau, toutes autres choses étant égales par ailleurs.  Et la quantité transportée augmente donc nécessairement, le tarif unitaire est en conséquence réduit.  Maintenant, si dans un autre domaine...

168
Q.
Supposons, supposons, Monsieur Hotte...


R.
Oui?

169
Q.
... que cette centrale-là que vous pourriez construire, o.k.?, vous apporterait, supposons, cinq mille dollars (5 000 $) d'économies ou vingt mille dollars (20 000 $) d'économies au niveau des frais de transport, est-ce que, si le coût de cette centrale-là excédait deux et quatre-vingt-un (2,81 ), est-ce que vous seriez favorable à ce que ça soit pris en



compte pour dire :   C'est deux et quatre-vingt-onze (2,91 ) mais étant donné les économies qu'on va faire dans le transport, on va la faire pareil  ?


R.
On a dit ici qu'on regardait chacune des composantes séparément.

170
Q.
Donc si elle ne rencontre pas deux et quatre-vingt-un (2,81 ) pour le transport, peu importe les autres avantages, déclassé...


R.
Ce qu'on a dit ici, c'est que le deux quatre-vingt-un (2,81 ) était une mesure d'évaluation des nouveaux projets de production.

171
Q.
O.k.  Donc dans le cas des...



M. ROGER LANOUE :


R.
Ce qu'on peut ajouter dans cette ligne-là aussi, c'est que, par exemple, si une centrale était localisée très près de la charge, ça veut dire que globalement, sur l'ensemble du réseau, il y aurait moins de pertes et ces pertes-là se refléteraient pour l'ensemble des consomma​teurs via une variation du taux de perte qui est dans la formule proposée pour le tarif de fourniture.

172
Q.
Ce que je veux dire, c'est que cette centrale-là, qui ferait économiser du transport, n'aurait aucun crédit par rapport à une autre qui n'en ferait pas économiser, si elle ne rencontre pas, dans votre esprit, le deux et quatre-vingt-un (2,81 ), fini pour la centrale!  C'est comme ça que vous voulez



l'appliquer?


R.
C'est ce qu'on recommande comme application, effective​ment...

173
Q.
C'est ce que vous recommandez, o.k.


R.
... que c'est, qu'en ce qui concerne les pertes et les économies à faire au niveau du transport et distribution, ça sera traité séparément.

174
Q.
Et je suppose que dans le cas d'une économie d'é​nergie, o.k.?, qui fait sauver au niveau de la production, au niveau du transport et au niveau de la distribution, elle aussi doit oublier, on ne doit pas considérer les avantages au niveau distri​bution et transport, si l'économie d'énergie coûte plus que deux et quatre-vingt-un (2,81 ), fini!  Éliminé!


R.
Là encore, économie d'énergie, il faut, je répète :  la seule économie qu'on peut avoir en transport ou en distribution, c'est de ne pas avoir un actif donné.  Si l'actif est déjà là, quand on ajoute quelque chose comme production ou comme économie d'énergie, ça n'économise strictement rien, la ligne reste là.

175
Q.
Oui, mais c'est parce qu'à court terme, tous les coûts sont fixes, o.k.?  Ça, c'est sûr :  à court terme, tous les coûts sont fixes.  Si, demain matin, vous arrêtez de produire, de distribuer, les coûts sont quand même là, le service de la dette est là, l'amortissement est là, les employés sont là, donc on assume évidemment, quand on regarde ça toujours, qu'il y a un besoin additionnel et que si l'économie



d'énergie ne se réalisait pas, il fau​drait construire, et éventuellement, il faudrait ajouter au réseau de distribution, éventuellement, il faudrait ajouter au réseau de transport.



Autrement, il n'y a pas, disons, il n'y a pas, peu importe ce que quelqu'un, les économies d'énergie à court terme, il n'y a pas d'économie pour Hydro-Québec, c'est sûr, le président ne réduira pas son salaire pour ça, o.k.?  Mais à long terme, ça va faire, à force d'avoir des économies d'énergie, ça va faire un besoin d'augmen​tation qui va être diminué et ça va se refléter éventuel​lement dans les coûts.  Autrement, on est en mouvement perpétuel là et tout est bien beau, tout est fixe puis peu importe comment vous en vendez, comment vous en achetez, comment on en produit, comment on économise, les coûts sont les mêmes.  Alors on peut fixer les coûts pour pas mal longtemps, là.



Alors c'est pour ça que je ne suis pas d'accord avec vous quand vous dites que les coûts sont les mêmes.  Parce qu'à court terme, tout est fixe mais il faut assumer qu'une économie de 100 mégawatts éventuellement va sauver la construction d'une centrale, le transport, et cetera.  Mais, encore là, je pense qu'on ne s'entendra pas là-dessus.



Autre sujet, ou autre question dans le même domaine :  dans le domaine de la production, pour les coûts de production, on veut utiliser à l'avenir le deux et quatre-vingt-un cents (2,81 ), qui correspond au coût moyen de toutes les centrales en exploitation, toutes les centrales qui ont été construites dans les cinquante (50) dernières années et qui inclut aussi, en passant, sans doute, le coût d'électricité de Churchill Falls à un quart de cent (0,25 ), donc les coûts de production seraient beaucoup plus élevés si ce n'était pas de Churchill Falls.



Donc on veut prendre ce coût historique de deux et quatre-vingt-un (2,81 ) et on veut l'utiliser comme critère pour les investissements futurs, dans le domaine de la construction, o.k.?  Est-ce qu'il y a d'autres domaines, chez Hydro-Québec, où vous voulez utiliser le même critère?  Par exemple, quand vous voulez construire une ligne de transport, est-ce que vous référez à votre coût historique de construction de ligne?  Quand vous achetez des pylônes, est-ce que vous vous servez du coût historique ou si vous vous servez du coût actuel?



M. ROGER LANOUE :


R.
Enfin, la question est pertinente.  Dans tous les domaines où les coûts envisagés alternatifs sont de l'ordre de grandeur des coûts historiques, on essaie



effectivement d'avoir ce même genre de critère-là.  Je prends un exemple qui serait contraire probablement :  si les coûts de télécommunications sont moins élevés maintenant que ce qu'ils ont été historiquement pour un même output, bien on va même avoir tendance à prendre non pas l'historique maisquelque chose de plus bas.

176
Q.
Mais dans votre critère d'évaluation, supposons, des coûts de la ligne que vous voulez construire, là, Hertel - des Cantons, quelque chose comme ça, est-ce que vous comparez le coût projeté avec le coût historique puis si ça dépasse le coût histori​que, vous ne faites pas la ligne?


R.
Non, on va prendre le coût effectif...

177
Q.
Si on applique le même critère...


R.
Excusez-moi.

178
Q.
Si on applique le même critère puis que vous voulez, disons, utiliser votre critère historique dans la construction, pour la construction, pourquoi pas l'utili​ser aussi dans la distribution, dans le transport, dans les négociations collectives?


R.
Est-ce que votre question est terminée?

179
Q.
Oui.


R.
Je peux répondre?  Ce que je dis, c'est que quand on a, la raison pour laquelle le Plan stratégique a été écrit comme ça en ce qui concerne la production, c'est qu'à notre avis, une estimation de ressources hydrauliques non développées existantes au tarif de



fourniture ou plus bas.  Il n'y a pas d'annonce, dans le Plan stratégique, à l'effet qu'on est capable de construire des lignes de transport ou de lignes de distribution au coût moyen pondéré de ce qui a pu se construire comme transport et distribution dans les soixante-quinze (75) dernières années.  Alors donc, non, c'est vrai, le même critère ne s'applique pas pour transport et distribution.

180
Q.
Donc il ne s'applique pas.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Mais je peux quand même ajouter que ce concept de coût historique versus le coût marginal, dans le secteur électrique, il y a un précédent que j'aimerais vous amener.  Parce que c'est toute la question du jugement que l'on porte sur ce coût moyen historique versus le coût présumé marginal.  La raison pour laquelle, on l'a expliqué hier et avant-hier, la raison pour laquelle il y a une certaine restructuration de l'industrie électri​que aux États-Unis, Roger Lanoue hier parlait de change​ments technologiques, d'innovations technologiques au niveau du coût d'une TAG à cycles combinés, qui a amené des coûts marginaux plus bas que les coûts moyens historiques.  



Alors là, il y a eu un jugement qui a été porté par des régisseurs, notamment des experts qui ont dit



qu'on peut produire, à la marge, moins cher que les coûts moyens historiques, alors ils ont mis à la poubelle les coûts moyens historiques.  Nous, ce qu'on dit, c'est qu'on a regardé nos coûts moyens historiques, on a regardé si on pouvait développer à ce coût moyen historique des nouveaux projets hydroélectriques pour pouvoir maintenir les tarifs de fourniture stables et constants le plus longtemps possible et notre jugement, c'est qu'on a dit oui à cette question-là.

181
Q.
Si je comprends bien, le tarif historique n'est valable qu'en autant que vous soyez convaincu qu'il y a des projets qui peuvent être développés à ce prix-là.  S'il n'y avait pas de projets qui pou​vaient être développés à ce prix-là, vous seriez obligés de monter, de changer de politique puis d'aller à trois cents et demi (3,50 ), quatre cents (4 ), cinq cents (5 ) s'il n'y avait rien à deux et quatre-vingt-un (2,81 ), je comprends bien?


R.
Oui, c'est comme très, très logique, oui, tout à fait.

182
Q.
O.k.  À votre connaissance, et là, je parle évidem​ment, je pose la question aux cinq et je vais lire exactement la question parce que c'est assez...  À votre connaissance, est-ce qu'il y a eu des déroga​tions aux règles comptables qui ont été autorisées chez Hydro-Québec pour faciliter l'atteinte du deux quatre-vingt-un (2,81 ) dans les projets présente



-​ment étudiés par Hydro-Québec?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Non.  À notre connaissance.

183
Q.
C'est collectif?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Non, pas à notre connaissance.



M. GILLES LEFRANÇOIS :



O.k.  Je voudrais aller maintenant, Madame la Présidente, sur le sujet de l'ouverture des marchés et de la confi​dentialité.

184
Q.
En ce qui concerne, on parle beaucoup de l'ouver​ture des marchés au Québec, c'est à dire l'ouver​ture du marché de gros, je voudrais juste savoir si ma compréhension est correcte, alors le marché, la partie qui est ouverte, c'est uniquement les cinq réseaux municipaux et la coopérative qui représen​tent trois pour cent (3 %) du marché, je pense que ça, c'était clair, les neuf plus un?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Il y en a plus que cinq réseaux municipaux.

185
Q.
Excusez, je voulais dire neuf.  O.k.


R.
Oui.

186
Q.
Maintenant, si je comprends bien, un réseau munici​pal actuellement peut acheter soit d'Hydro-Québec, soit



de l'étranger mais ne peut pas acheter d'un producteur au Québec?


R.
Ce n'est pas notre compréhension.  Est-ce qu'il y a une sous-question?

187
Q.
Bien oui, disons, là, c'est une très grosse surpri​se.


R.
Vous aimeriez savoir ma compréhension?

188
Q.
Oui, c'est ça, oui?


R.
Bien, probablement que vous pouvez acheter, vous pouvez vendre, c'est à dire, à un distributeur municipal et tout ce que je sais, moi, c'est qu'il y a un décret qui dit que quand vous le faites de quelqu'un de l'extérieur, il faut qu'il y ait certaines conditions qui soient respec​tées, des conditions de réciprocité notamment.  Vous pouvez certainement acheter d'Hydro-Québec puisque vous le faites déjà et j'imagine que l'esprit de la loi, telle que je la comprends et je ne suis pas avocat, comme vous, ça fait qu'on va pouvoir se parler dans la même langue...

189
Q.
Moi non plus, moi non plus, moi non plus.


R.
... dans la même langue, ce n'est pas impossible, dans mon jargon à moi, que vous ayez à demander un décret du gouvernement mais il n'y a absolument rien qui l'empêche au moment où on se parle.

190
Q.
Il n'y a rien qui empêche Hydro-Sherbrooke d'ache​ter l'électricité d'un producteur privé?


R.
Tout à fait, il n'y a rien qui l'empêche, à mon avis personnel, il n'y a rien qui empêche Hydro-Québec,



c'est à dire Hydro-Sherbrooke ou Baie Comeau, la Ville de Baie Comeau ou la Coopérative Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville d'acheter d'un autre fournisseur, avec la nuance que je viens de vous apporter, que c'est possible, dans ma compréhension de la loi, que vous ayez à présenter une demande de décret au gouvernement pour pouvoir vous approvisionner auprès de ce fournisseur-là.

191
Q.
Je suis sûr que l'AREQ va être heureuse d'apprendre ça, c'est une ouverture, et les producteurs privés aussi.  D'autre part, il reste un petit problème, c'est qu'Hydro-Québec est d'accord pour transporter l'électricité des États-Unis vers le Québec, du Québec vers les États-Unis, du Nouveau-Brunswick vers l'Ontario, mais jusqu'ici n'était pas d'accord pour transporter l'électricité à l'intérieur du Québec, alors est-ce que c'est une nouvelle ouver​ture que vous nous faites aujourd'hui?  J'en serais très heureux.


R.
Bien, je ne comprends pas, là, à quoi vous faites référence, le transit, les frais de transit s'appliquent à tout le monde, à ce que je sache, le réseau est ouvert, on n'a pas limité l'accès au réseau de transport, depuis le premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), est-ce que je me trompe?

192
Q.
Monsieur Bastien?


R.
Oui?  Peut-être que je me trompe, remarquez.

193
Q.
Je pense que vous devriez consulter parce que ce n'est pas ça...


R.
Monsieur Lanoue a peut-être plus de connaissances que moi alors...

194
Q.
Oui, là, vous nous faites du droit nouveau parce que ce n'est pas ça du tout, là.  Monsieur Lanoue?



M. ROGER LANOUE :


R.
On va vérifier, là, je ne suis pas, j'avais l'impression, moi aussi, que le  wheel within  n'était pas alloué par...

195
Q.
Exact.


R.
... le contrat de transport.  Enfin, je ne sais pas par quel document juridique, là.  Mais ceci dit, on s'attend éventuellement à ce que, ou votre association ou l'Asso​ciation des réseaux municipaux en demande l'ouverture à l'endroit approprié.  C'était ma compréhension, moi, mais ceci dit, ça se peut que je n'aie pas analysé, enfin, je n'ai pas analysé...



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je vais compléter ma réponse avec l'aide de monsieur Hotte.  Je fais référence à la Loi sur la Régie de l'énergie, à la section qui porte sur la Loi sur les systèmes municipaux et les systèmes privés d'électricité, à l'Article 134 qui modifie et remplace l'Article 16 de la Loi sur les réseaux



municipaux et je lis :




 Une municipalité peut, avec l'autorisation du gouvernement aux conditions qu'il détermine, ache​ter de l'électricité de tout autre service pu​blic.  


Il n'y a pas de nuance, ce n'est pas  service public de l'extérieur du Québec , ça peut être n'importe quel service public.  Et les conditions que le gouvernement décréterait pourraient théoriquement, a priori, intégrer des considérations relatives au transport alors...

196
Q.
Mais vous dites  de tout autre service public , est-ce que vous considérez qu'un producteur privé est un service public?


R.
Définitivement.

197
Q.
Ah bien, on en apprend, des bonnes!  Est-ce que vous pourriez nous, Madame la Présidente, étant donné que c'est important dans, est-ce qu'on pour​rait avoir un engagement d'Hydro-Québec de nous fournir cette, nous expliciter cette politique-là?  Parce que ça peut avoir des conséquences dans notre argumentaire et dans notre présentation.



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, il ne s'agit pas d'une politique, le témoin vient de lire un article de loi et a donné son interprétation à l'article.  Je veux



dire, on s'échange un cours de droit ce matin, c'est agréable mais il n'y a pas de politique d'Hydro-Québec.



Me DANIEL MARION :



Madame la Présidente, tout ce qu'on veut demander comme engagement, c'est de confirmer par écrit ce qui vient d'être dit par les témoins.



Me JEAN MOREL :



Non, il n'y a pas...



Me DANIEL MARION :



Est-ce que je peux finir?  D'une part, monsieur Bastien a dit une chose et ensuite monsieur Lanoue est venu nuancer la déclaration de monsieur Bastien, alors on veut simplement qu'on ait une confirmation claire, un énoncé clair d'Hydro-Québec, ce n'est pas compliqué.



Me JEAN MOREL :



La question a deux volets.  Sur ce qui est de l'interpré​tation ou la définition de  service public  au sens de l'article qui a été cité et au sens de la Loi sur les systèmes municipaux et les systèmes privés d'électricité, mon confrère pourra très bien lire l'article avec son client et le conseiller en conséquence.  Ce n'est pas une



politique d'Hydro-Québec puis ce n'est pas ni aux témoins ni aux procureurs d'Hydro-Québec d'interpréter, pour le bénéfice de la partie contre-interrogeante, la loi.



Pour ce qui est des réponses qui ont été données quant au  wheel within , tout ce que je peux faire, c'est de m'engager, ou engager, m'engager au nom des témoins à préciser la compréhension des témoins d'Hydro-Québec sur cette possibilité-là.  C'est ce que je propose.



LA PRÉSIDENTE :



Alors vous faites signe que...



Me GILLES LEFRANÇOIS :



Ce serait satisfaisant.



LA PRÉSIDENTE :



... ça serait parfait?



Me GILLES LEFRANÇOIS :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Alors ça va être l'engagement?



LA GREFFIÈRE :



Engagement numéro 8.



LA PRÉSIDENTE :



Numéro 8.



Me GILLES LEFRANÇOIS :



De fournir, est-ce que ce serait correct comme libellé :  fournir la politique officielle d'Hydro-Québec concernant le  wheel within  ?  C'est-tu ça que vous voulez dire?



Me NICOLE LEMIEUX :



Ce n'est pas ce qu'on a dit, Madame, on a dit tout simplement :  vérifier si oui ou non le  wheel within , de quelle façon il est prévu aux contrats de transport.



LA PRÉSIDENTE :



C'est ça.



Me GILLES LEFRANÇOIS :



O.k.



LA PRÉSIDENTE :



C'est ça.



Me GILLES LEFRANÇOIS :



Ce qui inclut s'il est possible ou pas, là.  O.k.
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M. GILLES LEFRANÇOIS :



Il me reste combien de temps, Madame la Présidente?



LA PRÉSIDENTE :



Vous avez presque atteint votre heure, Monsieur Lefrançois.  Est-ce qu'il vous en reste pour longtemps?



M. GILLES LEFRANÇOIS :



Cinq minutes, peut-être.



LA PRÉSIDENTE :



Cinq minutes, c'est parfait, Monsieur Lefrançois.



M. GILLES LEFRANÇOIS :

198
Q.
Bon, je voudrais aborder l'aspect de la confidentialité.  Je comprends très bien que plusieurs choses peuvent être intéressantes pour les concurrents d'Hydro-Québec; par exemple, le coût de production actuel d'Hydro-Québec, alors il n'y a pas de surprise, tout le monde le sait maintenant, c'est deux quatre-vingt-un (2,81 ); la santé financière de l'entreprise, encore là il n'y a pas de surprise, ils peuvent aller sur le boulevard René-Lévesque, obtenir les états financiers qui sont très bien faits et qui



donnent une très bonne idée de la santé financière d'Hydro-Québec.



Un autre élément qui peut intéresser les concurrents, le niveau des réservoirs, ils peuvent l'obtenir à n'importe quelle heure du jour par satellite ou simplement en lisant périodiquement Le Devoir ou La Presse.



En ce qui concerne les nouveaux projets, ceux qui vont être faits jusqu'en deux mille deux (2002), on le sait, n'excéderont pas deux quatre-vingt-un (2,81 ); pour ce qui est des projets autres, par exemple Churchill Falls, la première chose qu'Hydro-Québec a annoncée en ce qui concerne Churchill Falls, c'était que le coût de production serait de deux point neuf cents (2,9 ), le coût de transport de un point trois cent (1,3 ), un coût total de quatre point deux (4,2 ), donc c'est pas très très secret ça non plus.



Alors j'aimerais, par conséquent, qu'on m'explique quels seraient les inconvénients, pour Hydro-Québec, au point de vue de la concurrence, si Hydro-Québec venait démontrer à la Régie que le coût qu'on connaît déjà de deux... comment elle en est arrivée à établir le coût de deux point quatre-vingt-un cents (2,81 ) qu'on connaît déjà?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je pense qu'il y a toutes sortes d'éléments là qu'onpeut amener en réponse à votre question, un de ces éléments-là c'est certainement l'idée que, comme je le disais précédemment, notamment pour faire un plan des ressources on peut produire des estimations de coûts, effectivement, on pourrait utiliser le deux quatre-vingt-un (2,81 ) comme une estimation des coûts d'Hydro-Québec et les gens pourront comprendre que s'il y a une référence intéressante pour faire ce genre d'analyse-là.



Mais il y a une différence de fond entre estimer un coût, ce que d'ailleurs tous les concurrents, toutes les entreprises qui sont en concurrence entre elles, quel que soit le secteur d'activité, donc c'est ce que toutes les compagnies font en général, n'est-ce pas, toutes les compagnies sont en concurrence, ils veulent en savoir le plus possible sur leurs concurrents et en donner le moins possible sur leur propre situation.



Et l'analyse que l'on fait, c'est qu'à terme, c'est ce qui va s'appliquer également dans le secteur électrique, c'est-à-dire dans vos mots à vous, une situation où tout le monde sait tout sur tout le monde, mais en même temps, ne sait rien sur personne.



C'est des estimations, on a le droit de faire nos analyses, notre positionnement stratégique et quand on fait une proposition dans le cadre d'un appel de proposition par exemple, bien d'aiguiser notre crayon puis de voir à l'intérieur de notre connaissance fine de nos coûts, quel genre de prix on peut soumissionner, et ça peut être très différent du deux cents quatre-vingt-un (2,81 ), compte tenu de ce qu'on vient de discuter.



Et c'est la même raison qui amène, je présume, des compagnies électriques aux États-Unis, qui ont été beaucoup plus loin qu'Hydro-Québec en terme de divulgation d'information, on connaît non seulement tous leurs coûts, mais on connaît leurs coûts par centrale, on connaît leurs coûts éclatés dans une structure très très fine, et c'est des documents qui ont fait l'objet d'analyses, qui ont été déposés dans des organismes de réglementation et ces mêmes compagnies-là, aujourd'hui, disent à ces mêmes autorités-là : ça ne peut plus fonctionner comme ça!



On peut bien dire à ces compagnies-là : il est où le problème?  On la connaît déjà cette information-là.  On parle du futur, on parle de ce qui s'en vient, on est en train d'établir, au Québec, un mode de réglementation pour les années deux mille (2000), on est en train de... on espère en tout cas installer un



mode de réglementation qui va durer longtemps, qui a une perspective.



Alors nous, ce qu'on dit, c'est que dans ce contexte de concurrence-là, d'avec cette perspective de l'avenir, Hydro-Québec va produire l'information dans le même esprit, dans le même ordre que l'information, que des promoteurs de projets au Québec ou ailleurs, dans le secteur électrique ou ailleurs, jugent nécessaire de produire pour recevoir l'adhésion de ses actionnaires, l'adhésion des milieux dans lesquels ces projets-là sont développés, des médias et etc., etc., de la collectivité d'une façon générale et de ses employés puis des trucs de ce genre-là.



Alors ce genre d'information-là va continuer d'être diffusée puis encore une fois, ce n'est pas nécessairement une information que nous on juge nécessaire de soumettre à un organisme de réglementation pour fin d'approbation.

199
Q.
Mais disons que ça ne répond pas à ma question parce que même si le prix moyen est de deux quatre-vingt-un (2,81 ), pour une proposition en particulier, vous pouvez décider pour des raisons stratégiques d'utiliser deux et cinquante (2,50 ), vous pouvez décider d'utiliser trois et vingt-deux (3,22 ), c'est toutes des choses, le deux quatre-vingt-un (2,81 ) ne deviendra probablement jamais le prix que



vous allez utiliser dans une soumission, donc le fait que vous auriez démonté à la Régie que votre coût moyen actuel est de deux et quatre-vingt-un (2,81 ) ne nuirait en rien à la préparation de vos offres, parce que vous pouvez mettre le prix que vous voulez, dépendant des réservoirs, dépendant etc.



Alors je me cherche encore, et j'aimerais que vous me donniez au moins une raison pour dire que la confidentialité, que ce serait dommageable pour Hydro-Québec de démontrer, une fois pour toutes, à la Régie, que votre coût serait, que le quatre point un milliard (4 100 000 000 $) c'est réellement quatre point un milliard (4 100 000 000 $) et non pas quatre point cinq (4 500 000 000 $) et non pas trois point six (3 600 000 000 $) et non pas trois point deux (3 200 000 00 $), démontrer ça une fois pour toutes à la Régie?



J'aimerais que vous me donniez une raison valable, une raison qui démontrerait que ça va vous nuire d'avoir fait ça, et je n'en ai pas entendu!


R.
J'ai donné ma réponse.



M. GILLES LEFRANÇOIS :



Ça complète mon...
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Juste avant de terminer, si vous permettez, Madame la Présidente, juste compléter sur la demande qui a été faite, la demande d'engagement.

200
Q.
Je voudrais, si vous me permettez, avec la permission de mon confrère, demander à monsieur Lanoue si la position, si vous êtes en mesure de nous dire aujourd'hui si Hydro-Québec est d'accord ou favorable à ce que les producteurs privés puissent vendre directement aux réseaux municipaux?



M. ROGER LANOUE :


R.
Ce qu'on va remettre comme information là c'est l'interprétation la plus à jour qu'on peut trouver relativement à ce qu'il peut y avoir d'inscrit actuellement dans la...

201
Q.
Dans la loi?


R.
Voyons, dans le... dans la Loi sur la Régie de l'énergie, mais ce n'est pas celui-là que je cherchais là, c'était le contrat de transport, O.K., et donc dans ces deux documents-là, il me semble que les mêmes termes ne sont pas utilisés.



Ceci dit, bien il n'y a pas eu de... il n'y a pas d'objection de principe à ce que ça arrive éventuellement, à savoir que la possibilité que les



producteurs privés du Québec puissent vendre directement aux réseaux municipaux.

202
Q.
Donc, si je comprends bien votre réponse que vous allez nous fournir va être à deux volets, d'une part vous allez nous fournir l'interprétation et deuxièmement, vous allez nous fournir la position d'Hydro-Québec, c'est ça que je comprends?



Me NICOLE LEMIEUX :



Vous avez mal compris.



Me DANIEL MARION :



Alors pourriez-vous...



Me NICOLE LEMIEUX :



Nous ne nous sommes pas engagés à fournir une interprétation de la loi, Madame, je pense qu'on va laisser ça au procureur de l'AQPER là, il est capable de lire les lois aussi bien que nous.  Nous nous sommes engagés, encore une fois, à vérifier que dans le contrat de transport, qu'est-ce que le contrat de transport permet ou prévoit, en terme de  wheel within .



Me DANIEL MARION :



Ça, ce n'est pas de l'interprétation?



Me NICOLE LEMIEUX :



Ce sont les termes mêmes d'un contrat approuvé par le gouvernement du Québec, sous la forme d'une réglementation, le règlement numéro 659, vous pouvez le lire vous aussi, mais nous pouvons le vérifier, nous nous sommes engagés à vous dire ce qu'il prévoit.



Me DANIEL MARION :



C'est bien, ça je n'ai pas de problème avec ça, alors c'est le complément de ça que j'ai demandé.  Alors quelle est la position d'Hydro-Québec vis-à-vis l'achat par les réseaux municipaux, par les producteurs privés?



Me NICOLE LEMIEUX :



Monsieur Lanoue vient de répondre je crois là, il a dit qu'il n'avait pas d'objection de principe, je crois me souvenir de ça.  Hydro-Québec, non pas lui personnellement.



Me DANIEL MARION :



Très bien.



LA PRÉSIDENTE :



Alors il est une heure moins quart (12 h 45), alors à ce moment-là, nous allons ajourner à deux heures (2 h) s'il vous plaît pour la continuation.  Merci



bien.



SUSPENSION DE LA SÉANCE


REPRISE DE LA SÉANCE


Me JEAN MOREL :



Re-bonjour.  Avec votre permission, Madame la Présidente, j'aimerais déposer la pièce HQ-17 document 4, donc, la réponse d'Hydro-Québec à l'engagement numéro 4.  Il s'agit d'un tableau intitulé  Comparaison du 2,81 /kWh avec les données de 1991 indexées .  Alors je remets le tout à madame la greffière.
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Alors, tel qu'indiqué sur la pièce, la référence est à HQ-1 document 12, page 19, et ce qui est le calcul ou les calculs qui y sont montrés sont à titre d'exemple, à titre illustratif.  Merci bien.



Quant aux autres engagements, j'avais indiqué ce matin à la Régie la date de tombée probable de l'engagement numéro 2; 3 c'était fait; 4 est maintenant fait; 5 je peux indiquer également à la Régie que la réponse parviendra tout probablement aux



intervenants et à la Régie par télécopieur lundi; 6, j'avais avisé la Régie : lundi par fax ou mardi.



Quant au numéro, l'engagement numéro 7, les recherches ou la préparation, la réponse est en voie d'être complétée, dès qu'elle le sera, ce sera déposé et envoyé à tous les intervenants.



Maintenant, quant aux réflexions, et non pas aux engagements, certaines réflexions qui avaient été laissées à Hydro-Québec, quant à la première, de refléter ou de faire représenter les calculs de l'annexe F avec les données de quatre-vingt-onze (91) sur le coût de production, incluant un rendement etc., c'est... la réflexion, en fait, se poursuit et il semblerait qu'un résultat quelconque sera soumis, il s'agit de voir comment tous les paramètres entreront en ligne de compte, ceux de quatre-vingt-dix-huit (98).



Et l'autre, une autre réflexion portait, à la demande de monsieur Dagenais de l'ACEF de Québec, sur des calculs ou des illustrations de l'impact sur le facteur d'utilisation des taux de pertes, d'une augmentation ou d'une diminution de dix pour cent (10 %) du besoin de chauffage, des efforts sont déployés en ce moment, là pour vous présenter ces calculs.



Également, des recherches sont faites pour son autre demande quant au profil de charge annuel par class tarifaire.



Enfin, il y avait la pièce RNCREQ-13, une demande de production de documents; je peux aviser la Régie dès maintenant, là, que certains documents qui avaient été identifiés, donc, qui ont pu être retracés, pourront être déposés, je l'espère, cet après-midi, certains cet après-midi, dont le numéro 1, le Classement économique des équipements de production, la version la plus récente.



Ensuite, évidemment tout document déposé au conseil d'administration concernant le choix de l'approche contenue dans la proposition, recommandations, acétates et rapports, deux acétates ont été identifiés à cet effet, aucune recommandation n'avait été préparée et en fait le rapport qui avait été soumis, comme l'a indiqué le témoin de mémoire hier, en fait c'est la proposition, ça fait que nous serons en mesure de déposer les acétates de présentation.



Pour l'instant, ça résume mon compte rendu.



Une dernière chose, Madame la Présidente, suite à vos demandes, nous avons tenté de déterminer ou d'imposer, si c'était possible, la présence du témoin



O'Connor pour le vingt-deux (22), il semble qu'il ne pourra définitivement pas se libérer pour le vingt deux (22), il sera définitivement disponible le vingt-trois (23) au matin.



Comme je l'indiquais, je ne... en fait, c'est dur pour moi de le garantir, mais je présume dès maintenant qu'avec le contre-interrogatoire du témoin de l'AQCIE, qui a été reporté au vingt-deux (22), avec la présentation de la preuve de l'expert, le professeur Yves Rabeau, et son contre-interrogatoire, et toute autre contre-preuve orale que Hydro-Québec voudra ou aura à présenter, la journée du vingt-deux (22) sera bien remplie.



Le vingt-trois (23), tout ce qu'il restera à Hydro-Québec à présenter, c'est son expert O'Connor qui sera contre-interrogé par la suite.



C'est ainsi, comme je vous dis, on avait aussi - ou Hydro-Québec avait aussi présumé, dans la préparation de la présentation de sa contre-preuve, que les deux journées étaient réservées, non pas exclusivement à ça, parce que j'admets que la Régie avait prévu aussi la présentation de preuves supplémentaires des intervenants ou qu'elle pouvait l'autoriser, mais malheureusement, il en est ainsi.



Donc, en fait, Hydro-Québec demande la même, en fait un peu, flexibilité, là, que certains, qui a été accordée à certains intervenants pour pouvoir faire entendre leurs témoins experts à des jours qui leur convenaient.



Alors, c'est tout pour mes remarques en ce moment.  Merci.
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Q.
Pierre Théroux pour la Régie, j'aimerais, avant de commencer, Maître Morel, vous amener à la cote que vous venez de faire, HQ-17 document 4 et j'aimerais savoir si  VAQ  signifie bien ventes réglementées Québec ou ventes réseau Québec?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Les ventes régulières au Québec.

204
Q.
Régulières?


R.
Régulières au Québec, je m'excuse, j'aurais dû le mettre en toutes lettres.

205
Q.
Et quand on voit  Ventes régulières Québec  dans le tableau 1991-1998, le  1998  ajusté au Plan stratégique?


R.
C'est la prévision du Plan stratégique.

206
Q.
C'est en prévision?


R.
C'est ça.

207
Q.
Et le  127,2  en mil neuf cent quatre-vingt-onze



(1991)...


R.
C'est le réel.

208
Q.
... on est encore en ventes régulières?


R.
Oui, le réel.

209
Q.
Réel.


R.
Réel.

210
Q.
Toutes les ventes?


R.
Tel qu'on le retrouve dans le rapport annuel.

211
Q.
Qu'est-ce qui n'est pas une vente régulière, monsieur Chéhadé?


R.
Ce sont les ventes comme à l'exportation, les ventes à l'exportation, c'est surtout ça.

212
Q.
Et dans les chiffres de mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991), on a les ventes totales incluant l'exportation?


R.
Non, il n'y est pas, ce sont les ventes régulières juste au Québec qui sont ici, donc, ce que nous avons fait, nous avons l'exercice uniquement pour les ventes québécoises.

213
Q.
Merci.  Donc pour commencer - et on recommence - j'avais demandé, comme d'habitude, parce que je suis en fin de piste et ce n'est pas facile, j'ai à vous demander une certaine compassion, j'aurai à poser des questions qui, selon votre impression, ont déjà été bien répondues avant mais pour lesquelles il manque des détails et avec cette compassion, donc, je vais vous demander des précisions sur quatre chapitres, d'une part la structure organisationnelle, les



pouvoirs de marchés, l'impact de votre proposition et finalement, des alternatives.





Mais en débutant, et c'est au niveau de l'habili-tation à travailler cet après-midi avec vous, Monsieur Lanoue, vous avez répondu à monsieur Gertler ce matin - et j'ai relu la pièce 1, document 12, page 19, votre proposition serait acceptable pour l'actionnaire, mais vous avez dit ce matin que l'actionnaire était d'accord pour la présentation de la proposition à la Régie.



Est-ce que je dois conclure finalement, là, que votre actionnaire n'a pas encore accepté quoi que ce soit?  La proposition n'est pas acceptée, elle est simplement présentée avec son accord, c'est ce que vous avez dit ce matin?



M. ROGER LANOUE :


R.
Oui, forcément là, la proposition est soumise à la Régie pour examen, conformément à l'article 167, premier paragraphe, alors, je ne pense pas que... je pense... je suis sûr que l'actionnaire, le gouvernement du Québec, respecte ses propres règles, donc, ça ne peut pas être autre chose qu'un accord quant à la proposition et quant à la plausibilité de la justesse des orientations qui sont retenues dans le Plan stratégique, c'est clair.

214
Q.
On va donc aller à la structure organisationnelle et



je vais vous amener à la cote 1, document 1.  Vous avez une page IV qui décrit les activités principales des principales unités d'Hydro-Québec.



Vous allez voir également en page V, les niveaux transactionnels entre les différents groupes, je vais vous demander de regarder aussi les annexes et en particulier la structure organisationnelle d'Hydro-Québec, annexe A.



Et j'aimerais réitérer, donc, des questions que j'ai entendues, mais maintenant tout en ligne et en détail.  Êtes-vous en mesure de me dire pour commencer avec l'annexe A, la pièce a été révisée, on a vu arriver dans la révision un positionnement différent, je pense, de la section  Planification stratégique et développement des affaires .



Si vous comparez les deux annexes, il semble que donc monsieur Thierry Vandal est maintenant au-dessus dans la colonne de  line  ou de  hiérarchie  à Trans Énergie.  C'est peut-être une question de dessin, là, mais est-ce qu'il y a une relation structurelle hiérarchique différente entre les deux pièces?


R.
Non, vis-à-vis Trans Énergie, non, c'est plus, si on veut donner une interprétation à ça, là, mais il n'y avait pas d'interprétation directe au fait que dans



la première version de l'annexe A, la division Trans Énergie était rattachée au-dessus de planiffication stratégique, développement et qualité gestion du changement, c'est maintenu, dans l'ensemble, là, à savoir que les rôles corporatifs s'adressent ou, enfi,n les rôles corporatifs sont joués vis-à-vis l'ensemble là des relevants opérationnels du président-directeur général, dont la division administrative Trans Énergie.

215
Q.
On parle donc des rôles corporatifs, Monsieur Lanoue, ce qui signifie qu'il n'y a qu'une corporation dans l'en-tête, dans le global, c'est Hydro-Québec?


R.
C'est ça.

216
Q.
Et Trans Énergie, division d'Hydro-Québec qu'on voit à droite dans la pièce du vingt-neuf (29) mai, ce n'est pas une corporation?


R.
Je m'excuse, je prends connaissance de la deuxième version de l'annexe A, parce que je ne l'avais pas en main.  Alors, votre question c'était : est-ce que Trans Énergie est une compagnie distincte?

217
Q.
Est une corporation?


R.
Non.

218
Q.
Il n'y a aucune corporation, donc Trans Énergie n'en est pas une, mais les groupes qu'on voit en dessous là : Distribution, Service à la clientèle, groupe Production, groupe Services énergétiques, groupe Projets et Affaires internationales, ce ne sont que des groupes administratifs et non pas des



corporations?


R.
C'est exact.

219
Q.
Il n'y a pas d'intention d'en créer non plus, à court terme, prévisible?


R.
Il n'y a pas d'intention formelle annoncée, non, je ne nie pas que ça puisse être l'objet de discussions de temps à autre.

220
Q.
Dans ce contexte, Monsieur Lanoue, le distributeur Hydro-Québec est celui qui se charge actuellement de toutes ces opérations qu'on voit sur l'annexe A : Distribution, Production, Services énergétiques, Projets internationaux et Trans Énergie, c'est Hydro-Québec.


R.
C'est Hydro-Québec, l'ensemble de ce qui est illustré là, c'est structure organisationnelle d'Hydro-Québec comme ensemble.

221
Q.
Avec votre proposition, il est question, il serait question d'exclure le groupe Production de l'obligation d'assujettissement à la surveillance de la Régie de l'énergie.  Hydro-Québec exclurait la Production de la surveillance et tout le restant demeurerait assujetti à la surveillance?


R.
Si  surveillance  veut dire examen des coûts en détail, je peux me rendre à ce que vous dites, mais par ailleurs, je pense que ce serait mieux compris dans le cadre du schéma qui avait été déposé dans Hydro-Québec, la présentation, là, la page 5, si je me souviens bien.

222
Q.
Allons-y.


R.
Et donc, ce qui...

223
Q.
Donc, HQ-1 document 12, page 5, allons-y.


R.
Donc, essentiellement, en gros, sur ça, les... évidemment quand on compare l'annexe A à ce qu'il y a à la page 5, dans un cas c'est une structure organisationnelle puis dans l'autre cas, c'est le schéma des relations transactionnelles, comme on l'a appelé, c'est-à-dire comment les opérations financières devraient être gérées en ce qui concerne en particulier les questions réglementaires.



Ce qui est suggéré, évidemment par exemple, c'est que tant... si on prend ce qu'il y a sur la page 5 du document 12, la Production, le Transport et Hydro-Québec Distributeur, par exemple, incluent un ensemble de frais à partager qui dans l'organigramme, là, la structure organisationnelle, se retrouve par exemple chez le directeur général adjoint ou se retrouve chez Projets et Affaires internationales en ce qui concerne les services rendus pour des réfection par exemple d'équipements existants, ou, évidemment, ce qui se retrouve dans les groupes dits corporatifs, comme Planification stratégique et Développement des affaires, le groupe, l'unité Finances ou l'unité Qualité et gestion... Changements et Ressources humaines.  Alors, donc...

224
Q.
Monsieur Lanoue, Monsieur Lanoue, quand on lit la



page 5 et je regarde  Hydro-Québec Distributeur -Ventes réglementées , je ne dois pas, avec ma déformation professionnelle, constater que vous voulez réduire la réglementation aux distributeurs?  Ce n'est pas ça que vous dites, là, c'est Hydro-Québec, si on le prend comme structure corporative, a toutes les activités, toutes les unités, tous les groupes, mais de laquelle entité vous excluez de la réglementation uniquement en Production.  On ne se confine pas, comme dans la page 5, à dire qu'il y seulement le petit groupe Distributeur qui est réglementé, là?



M. DONALD HOTTE :


R.
Ce qu'on a dit précédemment, Maître Théroux, c'est que, en fait, on a dit que tout était réglementé dans le fond, là, Production, Transport et Distribution, du point de vue Production on est dans l'examen d'une proposition pour déterminer les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture, qui vont représenter la composante Production dans la facture des clients.



Pour les entités Transport et Distribution, c'est des entités qui vont être également - qui sont également réglementées par la Régie et notre proposition est à l'effet qu'elles demeurent réglementée sur la base des coûts.

225
Q.
Donc, allons maintenant aux opérations trans actionnelles sur l'unité électrique.  De ce que vous voyez en page 5 de la pièce 1, document 12, l'unité électrique est la charge de quel groupe ici, pour aller à la facture du consommateur, et on voit bien  Hydro-Québec Distributeur - Ventes réglementées  et les tarifs D, G, M, donc de la Production, vous nous signifiez que vous passez l'unité à Services énergétiques et ensuite, à la division Distributeur, avant d'être facturé ici au consommateur?


R.
Oui.  L'entité qui va facturer en dernier ressort le consommateur, là, ça va être le Distributeur, Hydro-Québec Distributeur, qui va facturer dans les différentes classes tarifaires, comme on l'a indiqué là, les tarifs D, G, M, L, réseaux municipaux et contrats particuliers, qui va facturer ces clients-là selon les composantes Production, Transport et Distribution.



Donc, Production encore une fois selon les tarifs de fourniture qui seront dûment approuvés par la Régie, là, suite à notre proposition, les tarifs de transport qui seront discutés éventuellement dans une cause du Distributeur, c'est-à-dire l'allocation du coût de transport imputée au distributeur Hydro-Québec pour remplir ses engagements vis-à-vis les consommateurs québécois et ses propres coûts de



distribution, donc, pour le Distributeur.



Donc, on va retrouver des composantes qui - je sais que vous êtes habitué dans le domaine gazier également, là, donc ça va ressembler à ce qu'on fait dans le domaine gazier, c'est-à-dire que le Distributeur se présente puis il a un règlement tarifaire, il a une structure de coûts qui sont composés de fourniture, transport et distribution et puis là on discutera jusqu'à quel point on veut montrer ça séparément sur...

226
Q.
Ça va.


R.
... et dans le règlement tarifaire et sur les factures des clients.

227
Q.
Donc, Monsieur Hotte, la facture comprendra le tarif qui serait fixé selon le mode de réglementation que vous proposez et ça apparaîtrait sur la facture du consommateur, tel que fabriqué par la division Distributeur, que je vois ici, là, sans m'attacher au juridique, parce que ça peut amener d'autres questions, mais...


R.
Bien, il y aura...

228
Q.
... quand vous aurez acquis, quand Services énergétiques aurait transféré cette unité à Distributeur, elle l'aurait transférée aux même taux qu'elle l'aurait acquise de la division Production, Services énergétiques ne prenant aucune marge, aucun profit?


R.
Non, ce n'est pas ça qu'on dit.  On a établi...

229
Q.
Vous dites quoi?


R.
Ce qu'on dit, c'est qu'on a établi les tarifs de fourniture, donc, les prix qui vont s'exercer entre Services énergétiques et Hydro-Québec Distributeur, c'est là l'essence même de notre proposition.  On n'est pas après déterminer comment ou à quel prix Services énergétiques va acheter de l'entité Production ou de tout autre fournisseurs d'énergie, donc, ça, ça sera des transactions à son niveau à lui, des transactions qui ne seront pas...

230
Q.
Donc, Monsieur Hotte, le coût réel d'acquisition, pour vous, c'est, l'unité Distribution achète à un coût réel l'acquisition, c'est son propre coût de la facture obtenue de Services énergétiques, mais elle n'a pas la garantie que c'est le coût réel d'acquisition de Services énergétiques auprès de Production.  Est-ce que c'est correct?  Je le comprends comme vous voulez l'avoir?


R.
Ce n'est pas le coût de Services énergétiques envers ses propres fournisseurs.

231
Q.
Donc, Services énergétiques pourra majorer ce coût réel de production, si je peux dire, ou d'acquisition initiale pour y mettre une marge et l'envoyer au Distributeur?


R.
Non, ah non, pas du tout parce que notre proposition établit déjà le mode de calcul des tarifs de fourniture et ça... si on veut utiliser l'expression, là, ça gèle dans le béton, là, le prix qui va être



payé à Services énergétiques pour la fourniture, il ne peut pas majorer ce prix-là.  Quand on vous dit aujourd'hui selon l'illustration que ça donne deux point huit un (2,81), il ne peut pas majorer le deux point huit un (2,81).

232
Q.
Non, Monsieur Hotte, entre Services énergétiques et Production...


R.
Bien là, il peut faire...

233
Q.
... vous venez de nous dire que ce n'est pas le même prix que ce que le consommateur va payer?


R.
Bien, je ne sais pas quel va être le prix.

234
Q.
Si je vous suggère que le coût réel d'acquisition serait le même prix que celui qui est sur la facture du consommateur, nonobstant les marges que Services énergétiques pourrait faire entre les deux, êtes-vous d'accord?  Comme si Services énergétiques n'était pas là du tout.


R.
Services énergétiques, ici, est le représentant, si on veut, du producteur ou des producteurs.

235
Q.
Pourquoi?


R.
Bien, c'est la proposition qu'on fait devant la Régie de fonctionner comme ça.  Mais c'est Services énergétiques qui devient, bien, on l'a dit déjà là, Services énergétiques est, si on veut... commercialise toute la production d'Hydro-Québec, en plus de ça, peut acheter de la production de tiers.  Et, nous, la formule qu'on vous présente, c'est que les transactions entre Hydro-Québec, distributeur, se



font avec Services énergétiques quand on achète de Services énergétiques.  



Donc c'est lui qui devient le représentant des producteurs ou de l'ensemble des achats qui sont faits en matière de production.  Et on établit ici dans la proposition la méthode, les modalités d'établir ces tarifs-là au niveau des consommateurs puis ça devient, par le fait même, le coût réel d'acquisition du Distributeur.  Ça ne peut pas être modifié par Services énergétiques ensuite un coup que c'est approuvé.



M. ROGER LANOUE :


R.
D'un point de vue par rapport à la proposition que l'on fait, à savoir un tarif de fourniture, là, basé sur le prix dérivé comme on va en parler, je présume, plus tard, ce que ça veut dire dans le fin fond, c'est que Services énergétiques doit se débrouiller pour obtenir du parc existant d'Hydro-Québec de Churchill Falls d'autres producteurs d'autres sources pour couvrir ses propres coûts à Services énergétiques, ses coûts d'achat divers et d'aboutir avec le bénéfice désiré, la contribution au bénéfice désiré du côté Production pour Hydro-Québec étant donné ce tarif-là.

236
Q.
Monsieur Lanoue, je comprends bien, mais laissant la



possibilité dans vos livres de faire apparaître unecontrepartie différente en terme monétaire dans l'échange entre Production et Services énergétiques?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Ma compréhension, c'est que ce n'est pas impossible que, d'un point de vue comptabilité interne, en terme d'unité d'affaire, puisqu'on parle d'unité d'affaire distincte, qu'il y ait des transferts de chiffres dans différentes colonnes.  Ce qui est important pour nous, c'est que le chiffre qui s'en va dans la colonne globale Services énergétiques plus la colonne Production, soit conforme avec les montants d'argent que l'on reçoit des consommateurs via le Distributeur.  



Si Hydro-Québec, pour des considérations de gestion interne, puis je ne les vois pas au moment où on se parle, décide que tous les profits devraient être dans l'unité d'affaire Services énergétiques plutôt que dans l'unité d'affaire Production, bien, globalement, on n'a pas changé grand-chose.  L'important, c'est la perspective globale de ces deux entités-là.



Vous avez posé une question à laquelle je ne tenterai pas de répondre, à savoir pourquoi on a créé cette entité Services énergétiques là.  Il doit y avoir des raisons organisationnelles d'efficacité.  Mais en ce



qui nous concerne, c'est clair que le groupe Production développe et exploite le parc de production.  Et le groupe Services énergétiques commercialise la production.  



Donc implicitement il y a des coûts, si je peux m'exprimer comme ça de production qui se retrouvent du côté de Services énergétiques, qui s'additionnent à la première colonne.  Et c'est clair pour nous que le tarif de fourniture doit couvrir les deux composantes.

237
Q.
Monsieur Bastien, donc, dans vos livres, à une époque quelconque de surveillance et avec la constatation de ces groupes, quelqu'un pourrait s'amuser à tenter de calculer vos coûts de production par les différences d'écart aux livres, non?  Je vais vous poser une autre question.  Je pense qu'il faut faire signe que non pour que le sténo enregistre.


R.
C'est parce que la question, c'est : quelqu'un pourrait s'amuser.  Sans doute qu'il pourrait s'amuser.

238
Q.
Je vais vous demander maintenant.  Est-ce que le groupe Services énergétiques était voué à quelque chose de spécial en prenant en charge des ventes grandes entreprises?  Parce que, là, ce n'est pas un représentant producteur, là, c'est ventes grandes entreprises.  Pourquoi?  On peut le mettre en réserve



parce que le temps file.  Et j'ai beaucoup de questions.  J'aimerais, si vous n'avez pas de réponse, on prend l'engagement.  Ça va.  Engagement 9.



M. ROGER LANOUE :



D'accord.

239
Q.
Pourquoi l'unité d'affaire... 


R.
Enfin, dans les grandes lignes, si je peux esquisser une réponse, c'est l'ensemble de ce que ça prend comme relation personnalisée avec des clients, se retrouve dans cette unité-là.  Donc le marketing ou la mise en marché ou la commercialisation de l'électricité, des kilowattheures, de la marchandise se fait par ce groupe-là, donc vis-à-vis évidemment les marchés externes.  Quant aux acquisitions provenant du parc de production hors Hydro-Québec Production, là, ça se fait là aussi, de même que la mise en marché ou l'établissement des conditions de livraison d'électricité à chacune des grandes entreprises, ça se regroupe dans le même endroit parce que c'est des habilités ou des compétences analogues.

240
Q.
Je vais poser une autre question, Monsieur Lanoue.  C'est que l'article 52, depuis mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989), quatre-vingt-huit (88), permet que des producteurs accordent des conditions spécifiques



à des groupes de consommateurs ou des catégories deconsommateurs, ou consommateur individuel, conditions que la Régie peut approuver, d'ailleurs Gaz Métro en a déjà fait approuver sous pli confidentiel.  Est-ce que vous pourriez par Services énergétiques accorder des rabais à des consommateurs de grands débits et en considération que le groupe Distributeur n'en saurait rien?


R.
Alors je pense que la confusion vient du... Sur le graphique 5 toujours, là, on voit : Services énergétiques a un rôle vis-à-vis de production et de transport.  C'est vrai.  Mais en ce qui concerne grandes entreprises et réseaux municipaux qui sont gérés par des équipes localisées dans l'unité administrative Services énergétiques, ça continue à être réglementé.  



De sorte que, oui, s'il y avait un intérêt quelconque à ce niveau-là, ou en terme de conditions particulières pour un client industriel, les dossiers ou les négociations, ou je ne sais trop, qui auraient pu avoir lieu, auraient été faites par Services énergétiques, mais ne deviendraient effectives qu'après approbation par la Régie.



M. DONALD HOTTE :


R.
En fait, ça ferait partie des représentations du Distributeur devant la Régie, là.  Il faudrait qu'il



se présente devant la Régie pour faire entériner ces conditions-là.  Puis, d'ailleurs, on a mentionné explicitement dans notre proposition que pour ce qui est des contrats particuliers, on devra déposer à la Régie de façon confidentielle ces informations-là.

241
Q.
Vous avez également dit que le groupe Distributeur ou l'unité Distributeur pourrait s'approvisionner ailleurs qu'au groupe Production, et donc, j'imagine, ailleurs que par Services énergétiques, non?


R.
Ailleurs qu'au groupe Services énergétiques, oui.

242
Q.
Mais ce n'était pas envisagé?


R.
Bien, c'est-à-dire, c'est une possibilité.  C'est l'ouverture du marché de gros est pour l'ensemble du Québec, donc incluant Hydro-Québec.

243
Q.
À ce moment-là, l'unité Distribution (sic) assurait elle-même ses réquisitions, ses appels d'offres?


R.
Je présume, là.  Écoutez, ce n'est pas... Ce n'était pas envisagé à court terme, là, mais, effectivement, il faudrait qu'il y ait des actions de posées à cet égard.

244
Q.
Et à ce moment-là, il faudrait qu'il y ait une tarification qui le prévoit?


R.
Mais ça ferait partie des acquisitions de fourniture là pour lesquelles... ça rentrerait dans l'ensemble de la tarification de la fourniture, présentée à la Régie naturellement.

245
Q.
Est-ce que des conditions particulières pourraient



être consenties à des consommateurs de différentstypes de consommation autant par le groupe Distributeur que par le groupe Services énergétiques, par exemple?


R.
Non, implicitement, les conditions vont être consenties par le Distributeur au nom de Services énergétiques, au nom du producteur ou son représentant là.  Donc ça va être une transaction transparente là devant la Régie.

246
Q.
Dans les risques, Messieurs, la section Production et également les risques de l'exportation sont dédiés à l'actionnaire, c'est bien ça?


R.
Oui.

247
Q.
Ces risques-là sont sujets notamment, Monsieur Hotte, on le voit depuis dix ans ensemble, dans le gaz, sont sujets à des notations par les agences de crédit au niveau de la fixation des cotes, et plus particulièrement dans l'intérêt des couvertures d'intérêt là, dette obligataire, on voit ça régulièrement.  Donc j'imagine que tout votre groupe consolidé serait l'objet d'études par les agences de notations et non pas un petit groupe en particulier, groupe Production faisant partie du global?


R.
Bien, présentement, comme on l'a... je ne sais pas si on l'a mentionné, là, mais il n'y a qu'une entreprise intégrée, donc Hydro-Québec.  Donc il n'y a qu'une structure de capital intégré et qui est examinée par les agences de notation de crédit.  Et ces agences



-là, je présume, déjà aujourd'hui, tiennent compte de  tous les risques de l'entreprise autant au niveau de la production de transport et distribution.  Donc ce sont les mêmes risques que, avant et après.  Mais après, ce sont des risques qui se retrouvent dans la colonne Production avec une protection au niveau du tarif de fourniture.

248
Q.
Sauf que la notation de crédit, Monsieur Hotte, qui est globale peut augmenter vos taux d'intérêt.  Et dans ces circonstances-là, sans être pessimiste ou être prophète non plus, là, mon rôle est de questionner, que ça survienne dans la section Production, il y aura un impact sur la cote globale de l'unité, et les consommateurs vont payer pour?


R.
Bien, c'est-à-dire, non, je ne dis pas que les consommateurs vont payer pour ça, parce que, évidemment, on va voir, puis on va le voir via les causes tarifaires éventuellement, que ce soit dans le transport ou dans la distribution, ce qui est prévu présentement étant donné que l'entreprise est intégrée, c'est de présenter dans les causes tarifaires, dans un premier temps du moins, une structure de capital globale de l'entreprise, mais avec des considérations spécifiques de taux de rendement sur équité, propres à chacune des activités, donc transport et distribution.  



Mais je suis d'accord avec vous que la question va se



poser éventuellement, à savoir si dans le coût de ladette, est-ce qu'il y a un coût de la dette qui est assigné au transport ou à distribution qui est impacté par les activités de Production.  Il va falloir s'adresser à ça dans le déroulement des futures causes tarifaires devant la Régie.  On va s'y adresser.  On est conscients de cette chose-là.

249
Q.
Et l'une des hypothèses, Monsieur Hotte, on l'a déjà discuté ensemble dans le gaz, c'est de faire une distinction dans les notations de crédit de façon à exclure activités non réglementées, donc ici la production, pour en faire une marge?


R.
Oui.  Bien, effectivement, activités non réglementées, que ce soit aussi des activités non réglementées au niveau même des activités de distribution ou transport, il peut y en avoir également là-dedans là.  Il y a Hydro-Québec Internationale aussi là.

250
Q.
Est-ce que je peux vous demander maintenant si devant les analyses rapides que je fais, là, de la structure, il n'y a pas lieu de vous requestionner sur l'existence de code de conduite dans les activités en relation autant avec le transport ou l'accès qu'en relation avec la question de la fourniture?  Est-ce que vous songez à un code de conduite ou à des codes de conduite?


R.
Entre quelles activités?

251
Q.
Toutes, Monsieur Hotte.


R.
Bien, présentement, il y a un code de conduite quiexiste, je pense, dans le domaine du transport.

252
Q.
Vous voulez le déposer?  Engagement 9.  Vous voulez garder 9 pour tantôt, oui, pas de problème.  10.



Me JEAN MOREL :



La question est de savoir si on garde 9?



Me PIERRE THÉROUX :



Oui, vous avez ouvert, Monsieur Morel, vous avez ouvert le 9 tantôt.  Et monsieur Hotte a encore bonne mémoire qui devait être une réponse à compléter.



Me JEAN MOREL :



Je l'ai ouvert mais je pensais que monsieur Lanouel'avait fermé.



M. DONALD HOTTE :



Non, ça a été fermé, moi.



Me PIERRE THÉROUX :



Bon, 9 : code de conduite transport.
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253
Q.
Et, Monsieur Hotte, outre transport, là, en allant un petit peu plus loin, songez-vous à des règles d'éthique à l'étendue du groupe?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
C'est-à-dire que ça n'avait pas été envisagé comme tel, mais ce n'est pas exclu a priori qu'il puisse pas exister certaines ententes ou certains codes.

254
Q.
Et est-ce que d'ici un mois vous pensez que vous aboutiriez, si oui, on va ouvrir la section 11?  10, on a déjà code de conduite Transport.


R.
Non, c'était 9.



Me JEAN MOREL :



Si on laisse 9 libre, moi, ça ne me fait rien.  Vous pouvez l'appeler 10.  Mais je pensais que c'était 9.



Me PIERRE THÉROUX :

255
Q.
Ça va.  Qu'est-ce qu'on fait?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Bien, c'est-à-dire, il faudrait que ce soit précis là, l'engagement que vous demandez à Hydro-Québec.  Je n'ai pas trop bien compris là.

256
Q.
Vous avez dit que c'était peut-être envisageable, Monsieur Bastien, donc : règles d'éthique du groupe complet...


R.
Bien, c'est-à-dire qu'il y a déjà des règles d'éthique qui existent dans l'entreprise qui gèrent.

257
Q.
Transport.  Non.  Vous avez dit Transport...


R.
Oui, il y a un code de conduite.

258
Q.
Des différents groupes?


R.
Un code de conduite au niveau de TransÉnergie, mais il y a des règles d'éthique qui encadrent l'ensemble de l'entreprise.  Ça existe ça ces règles d'éthique là qui impliquent chacun des employés.



M. ROGER LANOUE :


R.
Je présume que ce qui est visé, c'est : est-ce qu'il y aurait des façons déterminées écrites d'interelations entre divers groupes?  Il y a certainement d'envisagées des formules, des ententes à défaut de pouvoir appeler ça contrat puisque, juridiquement, c'est tout dans la même entreprise, on ne peut pas s'engager à ce que ça ait été accepté par les instances supérieures de l'entreprise d'ici un mois là.

259
Q.
Ça va.  Allons à une autre chose.  Vous avez mentionné qu'il y avait des possibilités que la Régie, dans son avis, suggère au gouvernement d'engendrer des modifications législatives.  Avez-vous dressé une liste des articles de loi que vous voudriez faire changer ou exclure de la Loi sur la Régie de l'énergie?  Réflexion?



M. DONALD HOTTE :


R.
Non, bien, j'ai mentionné qu'un des articles qu'on



voyait qui pouvait être modifié, c'était l'article 73, si on veut éviter de le faire par règlement.  Maintenant, je veux dire, si on voulait... je ne sais pas, il faudrait vous revenir avec ça là.  Mais si on voulait examiner chacun des articles puis être certain que les mots qui y sont inclus représentent bien les... ou est à toute fin pratique... Je vais vous donner un exemple.  Si on voulait... Nous, on prétend que notre méthode s'inscrit... que la Régie peut utiliser toute autre méthode qu'elle estime appropriée que la méthode qui est décrite au premier alinéa de l'article 49.  Mais si on voulait, en conséquence, si notre proposition était acceptée... être très clair au niveau de l'article 49, on pourrait modifier l'article 49 pour enlever les mots  production  dans les paragraphes qui y font référence.

260
Q.
À ce moment-là, Monsieur Hotte, vous commencez à l'article 1.  Est-ce que je peux mettre en réflexion?


R.
Bien, c'est-à-dire l'article... Bien, on peut vous revenir avec...

261
Q.
S'il vous plaît.


R.
... un document là-dessus.

262
Q.
Liste des modifications envisageables selon la proposition.
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263
Q.
Est-ce que vous avez envisagé que vos transferts de risques ou de responsabilités à l'actionnaire, pour ce qui est de production et ce qui est de ventes à l'exportation, puissent être inscrits dans un texte de décret, de règlement ou même dans la Loi?



M. ROGER LANOUE :


R.
On ne l'a pas envisagé.

264
Q.
Non.  Est-ce que c'est faisable, Monsieur Lanoue?


R.
Je ne le sais pas.  Il faudrait que je consulte des avocats, des gens qui connaissent ça.

265
Q.
Engagement?


R.
Que je m'engage à consulter des avocats?

266
Q.
Non non.  À nous en informer.  Est-ce que c'est accessoire à votre proposition?


R.
J'y ai vraiment pas pensé.  Alors je ne peux pas savoir la portée.

267
Q.
Vous n'y avez pas pensé?



Me JEAN MOREL :



Je m'excuse, Maître Théroux, mais je ne suis pas sûr, moi non plus, que je comprends le sens de votre question.



Me PIERRE THÉROUX :



Est-ce que, Maître Morel, est-ce que l'assumation des risques par l'actionnaire tel que précisé dans la proposition d'Hydro-Québec serait visée dans un texte de décret, de règlement ou de modification législative?



Me JEAN MOREL :



Ça pourrait l'être, mais je ne pense pas que c'est à Hydro-Québec...



Me PIERRE THÉROUX :



Ce n'est pas accessoire à la proposition?



Me JEAN MOREL :



... de le déterminer.



Me PIERRE THÉROUX :



Ce n'est pas accessoire à votre proposition?



Me JEAN MOREL :



Ce n'est pas obligatoire, non, il me semble. Ce n'est pas grave, que monsieur Lefrançois plaide et moi, je vais témoigner.

268
Q.
Je vais vous demander maintenant :  quelle est la part de marché de gros d'Hydro-Québec au Québec?



M. ROGER LANOUE :


R.
Dans le moment, c'est cent pour cent (100 %).

269
Q.
Est-ce que, Monsieur Lanoue, un client s'est approvisionné ou a annoncé qu'il s'approvisionnerait, dans un délai prévisible, à l'extérieur d'Hydro-Québec?


R.
Un client de... donc des municipalités du Québec?

270
Q.
Un seul client.


R.
Pas à ma connaissance.

271
Q.
Dans la proposition, Monsieur Lanoue, quels sont les chiffres qu'Hydro-Québec considère illustratifs par rapport à des chiffres qui seraient concrets, réels et vérifiables?


R.
Les chiffres, enfin, le plus proche qu'on a comme éléments de chiffres précis suggérés, c'est ceux qui ont rapport avec le tarif L et ceux qui ont rapport avec les facteurs d'utilisation et de taux de perte.  En ce qui concerne, donc, les tarifs de transport, c'est indicatif et donc la résultante, tout chiffre résultant de l'utilisation d'un tarif de transport estimé est aussi un estimé.

272
Q.
Comme soutien à votre proposition sur un nouveau mode de réglementation, vous soulignez que la tendance à la tarification par les coûts a tendance à disparaître; est-ce que ces conditions sont observables au Québec?


R.
Non.

273
Q.
Est-ce que vous avez envisagé une proposition, je



peux dire, à deux vitesses, une Québec et une hors Québec, ou s'il faut absolument que vous ayez un tarif de fourniture qui soit le point de référence unique?


R.
On l'a envisagée au niveau des principes et étant donné l'impossibilité de séparer, au niveau production, ce qui est pour Québec et hors Québec, électriquement tout au moins, on n'a pas pensé que c'était ce qu'il y avait de plus approprié étant donné qu'il n'y a quand même que dix pour cent (10 %), dans l'ordre de grandeur, de l'électricité qui est actuellement vendue hors Québec.  



Et qu'à ce moment-là, l'examen des coûts détaillés en termes de coûts de services, si la production était réglementée sur la méthode des coûts sur le coût de service, bien, tout ce dont on parle en termes de, d'une part, ne pas révéler les coûts à la concurrence, et d'autre part, protéger les Québécois relativement, comme consommateurs d'électricité, vis-à-vis des risques reliés à la production, bien, ne seraient pas accessibles par cette méthode-là.

274
Q.
Monsieur Lanoue, dans la pièce HQ-1, document 3, qui est le texte du FERC, en page 12 ─ vous l'avez?


R.
Oui.

275
Q.
Donc, on est à la conclusion, au milieu, là, quand on y lit :




 Thus assuming an adequate showing can be made...  ,



et puis on voit un petit peu plus loin :




 ... HQ Energy will be able to sell at market base rates.  Until that time, it will be able to transact at cost base rates for the resale of power purchase either from Hydro Québec or from non-affiliates.  


Dans ce contexte de décision, Monsieur Lanoue :




 Dans l'hypothèse qu'Hydro-Québec Énergien'aurait pas pu démontrer l'absence de pouvoir de marché, cette dernière aurait dû transiger sur la base des coûts et non sur la base des prix.  

R.
Oui, c'est  cost base rates  et dans ce cas-ci, le  cost base rate  était des contrats existant, basés sur les coûts des parties acheteuses hors Québec et non pas basés sur les coûts démontrés au Québec.

276
Q.
Donc hors Québec.  Est-ce que la Régie pourrait appliquer un test semblable au Québec?


R.
S'il était question d'accorder à Hydro-Québec la possibilité de vendre au prix de marché, au prix de marché qui pourrait évoluer au Québec, elle pourrait



demander ça, bien sûr, et c'est d'ailleurs le sens de la proposition, à savoir que de toute évidence, Hydro-Québec aurait un pouvoir de, je ne sais pas comment on appelle ça, là, une position dominante en termes de marché au Québec et c'est donc pourquoi il ne nous apparaît pas opportun d'avoir une tarification basée sur les prix de marché au Québec.

277
Q.
Monsieur Lanoue, est-ce que le marché de la fourniture d'électricité au Québec peut être considéré comme étant concurrentiel?


R.
Au sens, théoriquement, oui, en pratique, étant donné les bas coûts de production au Québec, il n'y a pas vraiment de concurrence perceptible, et c'est pourquoi on recommande que la fourniture soit réglementée.

278
Q.
Maintenant, le prix de référence pour toute nouvelle source de production favorise-t-il la consommation ou la réduit-il dans la mesure où cela constitue une barrière à l'entrée pour le développement de nouvelles filières?


R.
Pouvez-vous répéter la question, s'il vous plaît?

279
Q.
Est-ce que le prix de référence pour toute nouvelle source de production favorise la consommation ou la réduit dans la mesure où cela constitue une barrière à l'entrée pour le développement de nouvelles filières?


R.
Il y a deux éléments dans votre question, il y a la partie consommation et la partie barrière à de



nouvelles filières.  Je vais commencer par la deuxième partie :  oui, dans la mesure où il existe des sources de production au tarif de fourniture ou plus bas.  Bien, effectivement, ça veut dire qu'il y a une concurrence telle vis-à-vis des nouvelles autres sources de production qui seraient plus chères que ça constitue, je présume, une certaine barrière, à moins que des orientations provenant ou de la Régie ou du gouvernement fassent que les jeux soient autrement.



Il est certainement, sera certainement avantageux, pour les producteurs qui peuvent produire à plus cher que deux cents point huit un (2,81 ), eux, certainement, aimeraient bien se faire acheter leur énergie à plus cher et donc ainsi induire une augmentation de tarif au Québec.



Quant à la première partie de votre question :  est-ce que le fait d'avoir des ressources à ce niveau-là, est-ce que ça encourage ou si ça diminue la tendance à la consommation?  



Bien, au Québec, je crois qu'il y a une, il y a divers efforts qui ont été manifestés, et par Hydro-Québec et par toutes sortes d'institutions, pour l'efficacité énergétique, le parc de consommation au Québec est particulièrement efficace comparé à



plusieurs, la majorité des endroits dans le monde, certainement, et dans ce sens-là, les consommateurs, et certainement les industriels et les consommateurs résidentiels, ont déjà un comportement qui est plutôt économe, dans ce sens-là, la disponibilité d'énergie à bas coût, bien, même si on pourrait dire qu'au niveau économique, là, ça pourrait encourager à la consommation, je ne crois pas qu'étant donné l'ampleur des factures, ce soit nécessairement le cas.  



D'autre part, quand on regarde la consommation énergétique hors Québec dans des endroits où le coût est de beaucoup plus élevé, il n'y a pas forcément beaucoup moins de consommation.

280
Q.
Actuellement, vous pouvez soumettre qu'il existe un interfinancement entre les fonctions du réseau, c'est à dire la production, le transport et la distribution, à l'heure où on se parle?


R.
Dans le moment, étant donné que les tarifs respectifs de production, transport et distribution ne sont pas fixés en soi, là, le seul qui existe, c'est transport, on ne peut pas vraiment parler clairement de comment se passerait l'interfinancement entre ces trois niveaux-là.

281
Q.
Est-ce que les modalités d'établissement des tarifs de fourniture amplifient ou réduisent l'interfinan-cement dont bénéficie, selon Hydro-Québec, la



catégorie tarifaire domestique?


R.
C'est complètement neutre parce que ça ne modifie en rien le tarif total payé par chaque consommateur résidentiel.

282
Q.
Est-ce que la structure proposée pour le tarif de transport avec une composante en puissance seulement affecterait la situation, l'interfinancement dont bénéficie le tarif de distribution par rapport à la situation actuelle?


R.
Là encore, tant qu'on n'affecte pas le tarif intégré final en soi, il n'y a pas d'impacts sur l'inter-financement, là, entre catégories tarifaires ou autrement.

283
Q.
Est-ce qu'il existe des incitatifs pour un consommateur d'utiliser l'énergie d'une façon rationnelle au sens de votre proposition?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
C'est-à-dire que les incitatifs sont ceux qui sont déjà intégrés dans les tarifs d'électricité qui s'appliquent chez les consommateurs, alors, du côté du D, c'est un tarif progressif en trois tranches, alors le fait que ça soit progressif incite à l'efficacité énergétique et, en deux tranches, excusez-moi, j'en ai rajouté une, c'est deux tranches mais la deuxième tranche est plus élevée que la première; alors, on a, donc les incitatifs sont, dans notre esprit, les mêmes, quel que soit le mode de



réglementation que l'on envisage pour la fourniture.

284
Q.
Est-ce que le tarif de fourniture d'Hydro-Québec est identique en période de pointe et en période hors pointe de réseau?



M. ROGER LANOUE :


R.
Oui.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Un complément peut-être, parce que notre tarif de fourniture tient compte du facteur d'utilisation, donc, implicitement, il prend en compte la présence en pointe plus grande, par exemple, du secteur de la catégorie résidentielle, et on le voit très bien à l'annexe F, où le tarif de fourniture qui s'appliquerait au secteur, à la catégorie D, au tarif D, est de trois cents virgule vingt-deux (3,22 ) alors que pour le L, qui est réputé avoir un facteur d'utilisation plus élevé, aurait un tarif de fourniture de l'ordre de deux virgule cinq (2,5 ) ou cinquante-deux (2,52 ).  Donc c'est pris en compte à travers la formule.

285
Q.
Parmi les facteurs pouvant influencer le prix de la fourniture, selon votre proposition, il y a le cas où le prix de revient d'autres filières énergétiques, approuvé par la Régie, serait supérieur au tarif de fourniture.  Dans le cas inverse, c'est-à-dire où le prix de revient d'autres filières serait inférieur au



tarif de fourniture, Hydro-Québec prévoit-elle un ajustement à la baisse?



M. DONALD HOTTE :


R.
On n'en avait pas prévu en bas du tarif de fourniture mais s'il y en avait, il faudrait effectivement que ça joue sur les deux côtés.



M. ROGER LANOUE :


R.
Ceci dit, l'orientation, c'est que si on en trouve nous-mêmes, des sources qui sont beaucoup moins chères que le tarif de fourniture et que ça a rapport avec la présence de sites hydrauliques permettant de dégager ce que j'appelais plus tôt une rente hydraulique, bien, le sens de la proposition ferait en sorte que c'est l'actionnaire qui bénéficierait de cette rente-là.  



Donc, à partir du moment où la tarification, le tarif de fourniture serait établi sur le prix tel qu'on le propose, il me semble clair que l'actionnaire pourrait être intéressé à toucher directement cette rente-là plutôt qu'à en faire bénéficier les consommateurs.

286
Q.
Sauf que, Monsieur Lanoue, je comprends bien que les ajustements seraient décidés par la Régie, on en est à une décision de Régie et non pas une réunion d'actionnaires, c'est ça?


R.
Oui.

287
Q.
Dans la pratique maintenant, comment Hydro-Québec entend-elle accorder la priorité d'alimentation aux clients québécois?


R.
En pratique, il s'agit de ne pas modifier les façons de faire depuis qu'on a commencé à exporter de l'énergie hors Québec.  Il y a toujours eu priorité d'alimentation pour les Québécois, les codes de priorité dans la gestion des différents éléments du réseau font en sorte que, dans toute la mesure du possible, il y a toujours priorité pour les Québécois.  Quand je dis  dans toute la mesure du possible , ça ne veut pas dire qu'il y a des cas où on choisit de ne pas, mais si, par exemple, il n'y a aucune ligne de transport qui se rend à tel endroit pour x jours, bien, pendant ces jours-là, le possible ne permet pas qu'on alimente cet endroit-là.

288
Q.
Et, Monsieur Lanoue, la garantie de ces approvisionnements et de services serait constatée dans l'analyse du plan de ressources ou dans un autre véhicule?


R.
Dans l'analyse du plan de ressources, qui, spécifiquement devrait s'adresser, je présume, à la sécurité d'approvisionnement des Québécois.

289
Q.
Et qui ne devrait pas contenir trop, trop de confidentialité, là, si on veut voir au fond?  On verra tout sauf les coûts, de production, c'est ça?


R.
Ça dépend ce que vous voulez dire par  tout , là. 



Comme j'ai répondu ce matin, il y a actuellement un comité, aujourd'hui même, je crois, qui examine ça.

290
Q.
Vous mentionnez vouloir proposer des modalités particulières pour intégrer automatiquement dans le calcul l'évolution des facteurs d'utilisation et des taux de perte spécifiques au niveau de l'alimentation de chaque catégorie de clients; avez-vous une idée de cette méthode d'intégration à l'heure où on se parle ou si c'est d'une nature, d'un dossier spécifique plus tard?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, ce serait fait à l'intérieur des causes tarifaires; donc, on présenterait nos prévisions quant à ces facteurs d'utilisation et de taux de perte sur les réseaux, dans les causes tarifaires annuelles.

291
Q.
Il n'y aurait aucun changement discrétionnaire et le taux serait toujours soumis à la Régie dans un mécanisme soit tarifaire ou autre, j'imagine?


R.
Ah bien il faut, l'Article 52 :




 ... tout tarif de fourniture approuvé par la Régie...  ,



donc...

292
Q.
En ce qui regarde les facteurs d'utilisation, vous mentionnez trois sources principales; je pourrais



vous donner vos documents de soutien, là, vous avez le Programme de mesurage chez les clients, les Données de production au niveau des centrales et les Données de facturation; comment Hydro-Québec se sert-elle de ces trois sources dans son calcul de facteurs pour chaque catégorie tarifaire?



M. MARCEL CÔTÉ :


R.
En fait, pour, ce qu'on fait, c'est qu'à partir d'un modèle, on reconstitue la courbe de charge du réseau d'Hydro-Québec en établissant les consommations sur chacun des niveaux, au niveau du transport, distribution, et on établit également quels sont les parts de chacun des tarifs à l'intérieur de cette courbe de charge du réseau-là.  Donc, grosso modo, c'est un peu la méthode avec laquelle on fait ça.

293
Q.
Comment la quantité totale d'énergie présumée disponible est-elle calculée, Monsieur Côté?


R.
La quantité totale d'énergie, ce sont les, la facturation comme telle; donc, c'est le système de facturation auquel, ce qu'on mesure chez vous, là, chez votre compteur, c'est emmagasiné dans un système d'Hydro-Québec.

294
Q.
Quelle est la marge d'erreur dans vos calculs?


R.
La marge d'erreur?

295
Q.
Est-ce qu'il y a une marge d'erreur?


R.
Non.  Non, c'est tout simplement la somme des factures chez les clients.

296
Q.
Quelle est la marge d'erreur résultant de vos calculs de facteur d'utilisation en utilisant de telles données, et j'aurais des suggestions ici :  moins de un pour cent (1 %), plus de trois pour cent (3 %), est-ce qu'il y a une marge d'erreur?


R.
En fait, d'une part, ce qu'on a, c'est, j'ai mentionné qu'on avait le mesurage au niveau des centrales, donc, on connaît la quantité de production qui est mise sur le réseau et on a également les quantités d'énergie qui sont facturées chez les clients.  Puis l'exercice, c'est d'établir quelles sont chacune des catégories qui utilisent ces consommations-là, à savoir, c'est évidemment une estimation, ces facteurs d'utilisation-là puisque je n'ai pas de compteur qui me dit quels sont les consommations des clients au tarif D sur le réseau ou des clients au tarif G, et cetera, donc, c'est des estimations.  Je n'ai pas, par contre, d'étude précise qui me dit le taux d'erreur que j'ai dans mon modèle comme tel.

297
Q.
À quel stade, Monsieur Côté, est-ce que la vérification de facteur d'utilisation réel se fait?


R.
Pardon?

298
Q.
La vérification du facteur d'utilisation réel se fait à quel stade?


R.
En fait, pour être en mesure de connaître les facteurs d'utilisation, je vous l'ai mentionné dans les sources que j'avais tantôt, c'est le programme de



mesurage permanent, donc j'ai un échantillon représentatif de la population du Québec qui me permet d'établir les profils de consommation sur une base horaire de chacune des clientèles.  Et c'est à partir de cet échantillon-là que je suis capable de reconstituer le réseau d'Hydro-Québec.

299
Q.
Mais est-ce que vous pourriez donner des résultats réels, globaux, au moins une fois par année pour vérification de Régie?


R.
Oui, oui, ce qu'on fait, c'est qu'on a, là, présentement, on est en prévisionnel, donc, on a fait une prévision de ce qu'il va avoir en quatre-vingt-dix-huit (98), et au fur et à mesure que les années filent, on le fait sur une base réelle également.

300
Q.
En réponse à la question 15 de la Régie, vous avez mentionné que :




 Le tarif de fourniture devient un coût évité pour l'établissement des conditions d'achat et pour le développement de nouveaux projets.  


Comment conciliez-vous la définition mentionnée dans votre réponse avec la définition de coût évité utilisée dans votre preuve principale, donc en Pièce principale 1, document 1, page 15, pour expliquer la valeur des rabais consentis aux clients en puissance interruptive?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
La valeur des rabais que l'on accorde en vertu du programme de puissance interruptible, ce sont des rabais qui ont déjà été accordés en vertu d'un programme qui a déjà été approuvé il y a plusieurs années et qui est à la fin, je pense qu'il reste encore quelques années à ce programme-là, alors il fallait juste se trouver une modalité pour traiter, en temps réel là, dans les prochaines années, ces cas spécifiques-là.



Il y a des clients, des vrais clients actuellement qui reçoivent des rabais parce qu'ils nous offrent un service de puissance interruptible, ces rabais-là avaient été évalués, déterminés sur la base d'un certain concept de coût évité à l'époque, mais ici on ne voulait pas remettre en question ces programmes-là.



Donc, tout ce qu'on propose, c'est d'intégrer ces rabais-là dans le tarif de fourniture, pour être sûr que le fournisseur assume les rabais qui, implicitement, auraient été accordés par le passé.



Donc l'idée de base là-dedans, c'est de vivre avec nos décisions passées puis trouver une façon de le traiter au niveau de la proposition sur le tarif de



fourniture, mais ça je préjuge rien ou présume rien par rapport à d'éventuels ajouts, ou additions, ou compléments à ce programme de puissance interruptible et de la base qu'on va utiliser à ce moment-là, pour déterminer les rabais qui seront accordés.

301
Q.
Monsieur Bastien, est-ce que la Régie pourrait vérifier, à un moment ou à un autre, le niveau concret du coût évité?


R.
Selon notre proposition, ça va se faire d'une façon très simple puisque le tarif de fourniture devient ce coût évité.  C'est le prix auquel on est en mesure de produire de l'électricité à la marge, parce qu'on a aussi cette expression-là de coûts marginaux, on pense qu'on peut produire de l'électricité à ce tarif-là.



Donc, toute autre source d'énergie doit remplacer cette source à deux cents quatre-vingt-un (2,81 *), donc pour nous, tout ça c'est des synonymes, ça fait partie de la proposition, tel que je l'ai expliqué mercredi.



C'est une forme de révolution là par rapport à ce qu'on avait précédemment, où on avait des coûts marginaux croissants, alors c'est ce concept de coûts marginaux croissants qu'on essaie de remplacer par le concept de tarif de fourniture, égale tarif de référence, égale coût évité, égale coût marginal,



pour nous ce sont tous des synonymes maintenant.

302
Q.
Monsieur Bastien, est-ce que les ratios financiers de la Société ont été utilisés dans des scénarios en vue de voir si une modalité de réglementation de façon temporaire ou permanente était admissible dans l'établissement du revenu requis au tarif de fourniture?


R.
Excusez-moi, je n'ai pas compris votre question.

303
Q.
Est-ce que les ratios financiers cibles de la Société ont été utilisés dans un scénario de travail dans le but de voir si une modalité de réglementation de fourniture, de façon temporaire ou permanente, serait compatible avec...



M. ROGER LANOUE :


R.
Pour voir ce que donnerait...

304
Q.
... l'usage...


R.
... en terme de résultats.

305
Q.
... avec l'usage des ratios financiers, par exemple?  Vous faites...



M. DONALD HOTTE :


R.
Quels ratios financiers vous parlez?

306
Q.
Écoutez, vous avez des ratios financiers au sens de votre loi, vous en avez dans vos rapports...



M. ROGER LANOUE :


R.
Taux de capitalisation, couverture des intérêts...

307
Q.
... vous en avez partout?


R.
... ces ratios-là?

308
Q.
Oui oui oui, monsieur Lanoue connaît bien, j'ai les mêmes listes là.  Est-ce que l'ensemble de ces ratios-là ont été envisagés comme étant les contenus possibles d'une proposition de réglementation de la fourniture?



M. DONALD HOTTE :


R.
Ça n'a pas été examiné en terme de réglementation directement.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
La réponse, c'est non.



M. ROGER LANOUE :


R.
Mais j'ai dû le regarder...

309
Q.
Je m'excuse, Monsieur Bastien.


R.
... quand on a élaboré le Plan stratégique.  Quand on a élaboré le Plan stratégique, évidemment il y avait en arrière du Plan stratégique, entre autres projets la réglementation sous le mode sous lequel on le propose, évidemment c'était sous une forme de projection, donc tout n'est pas assuré puis ce n'est pas... ça n'arrivera pas très exactement comme c'est dans le Plan stratégique, c'est certain là, les prévisions sont toujours au moins un petit peu fausses.



Alors, mais essentiellement donc, on peut voir au Plan stratégique ce que donnent les ratios financiers en question, donc couverture des intérêts, taux de capitalisation, taux de rendement, etc., ils sont là et donc ce qui... 



Et si on va au fond des choses relativement à ce dont on parle, ce que ça veut dire c'est avec la stabilité tarifaire annoncée et en particulier avec un gel tarifaire au niveau de la fourniture, ça permet l'évolution, cette structure-là permet l'évolution du... l'amélioration de tous les ratios financiers pertinents pour Hydro-Québec.

310
Q.
Monsieur Lanoue, est-ce que le besoin de non-divulgation d'états financiers groupe Production, dans le contexte tout nouveau, tout récent que vous avez mentionné d'ouverture des marchés, ne justifierait pas une méthode, je dirais qualifiée de transitoire temporaire, est-ce que c'est admissible le concept?


R.
Admissible là, en fait la Régie va pouvoir donner..

311
Q.
En fait, qu'on parle, qu'on parle Monsieur Lanoue, d'une méthode basée sur tarif L moins transport égale... qu'on parle de ratios financiers, qu'on parle d'autres méthodes, est-ce qu'on peut envisager une méthode temporaire, voir ce que ça donne, voir vos échéances, voir le respect de la réglementation



nord-américaine au lieu de se cristalliser dans un permanent là, comme ça, de façon absolue et pour urgence.  Avez-vous envisagé ça?


R.
Essentiellement, on a essayé d'imaginer tout de suite la meilleure proposition qui pourrait durer à long terme, on ne s'est pas posé la question en terme de : est-ce qu'on devrait, selon l'article 167 paragraphe 1 là, avoir deux méthodes ou trois méthodes qui se succéderaient dans le temps, on ne l'a pas envisagé comme ça, non.

312
Q.
Et si je vous ramène aux coûts, avez-vous envisagé que dans la section Production et vers un tarif de fourniture pour un groupe Fournisseur, groupe Distributeur j'imagine là, vous auriez une modalité de réglementation sur la base des coûts avec certaines données déposées confidentiellement, comme dans le gaz naturel les rabais des producteurs sont confidentiels dans nos coffres-forts?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, c'est-à-dire on le prévoit ça, que les rabais, dans les cas des contrats particuliers, vont être déposés confidentiellement à la Régie, ça c'est déjà prévu ça, mais je ne comprends pas l'autre partie là.

313
Q.
Mais la tarification au complet, Monsieur Hotte, sous réserve de certains éléments dits confidentiels qui seraient traités séparément de l'audience publique?


R.
Non, ça on n'a pas envisagé une telle méthode là.

314
Q.
Est-ce que c'est faisable que dans la section  Coûts Production  il y a des choses qui puissent être divulguées et il y en a qui ne le seraient pas, dans votre philosophie?


R.
Bien c'est-à-dire que nous, comme entreprise, naturellement on n'a aucune objection à transmettre à la Régie des informations confidentielles là, mais moi, à date, je n'avais pas vu là, en tout cas, c'est... vous me prenez par surprise là, de faire complètement une tarification sur les coûts en mode confidentiel et puis ensuite de ça, de dire que les tarifs reflètent les coûts, c'est comme si on était confidentiel puis public en même temps là, tu sais.

315
Q.
Est-ce que je peux vous donner...


R.
Alors j'ai...

316
Q.
... un numéro pour réfléchir, Monsieur Hotte, ou si c'est...


R.
Non non, c'est ma réponse disons.

317
Q.
Monsieur Lanoue?  C'est votre réponse aussi?



M. ROGER LANOUE :


R.
Oui.

318
Q.
Est-ce qu'il peut... J'égrène mes minutes, Madame, ça ne sera pas très long.  Est-ce que, Monsieur Lanoue, il y a un impact sur les clients industriels ou par catégorie, de changer le mode tarifaire, actuellement en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), parce que ça doit être appliqué en quatre-vingt-dix-huit



(98), ou en deux mille trois (2003)?  Est-ce qu'il y a un impact dans la facturation?


R.
Impact tarifaire en terme de facture il n'y a pas d'impact puisque c'est le tarif L global qui s'applique.

319
Q.
Et ce que vous demandez d'appliquer dans votre requête pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), ça n'est aucun impact tarifaire, ce n'est que la création de votre compte compensatoire?



M. DONALD HOTTE :


R.
Non, il n'y a pas de compte compensatoire, c'était juste de dire, de mettre en application dès mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) les modalités qu'on a prévues, c'est-à-dire d'indiquer séparément sur la facture des réseaux municipaux le prix de la fourniture, alors que pour l'ensemble des autres consommateurs, on ne préconise pas de séparer ces composantes-là sur la facture.



Tout ce qu'on indique dans notre proposition, c'est que dans le règlement tarifaire ou dans le processus et dans le processus qu'on vivra ici devant la Régie, on aura ces indications-là de prix de la fourniture, de tarif de fourniture.



M. ROGER LANOUE :



Et le tarif de fourniture servirait forcément de



référence importante quant à l'établissement des modalités d'entrée et de sortie des municipalités, si elles choisissaient en tout ou en partie de s'approvisionner ailleurs qu'à Hydro-Québec.

320
Q.
Chaque fois qu'on parlait de colonne compensatoire, et je parle de compte compensatoire, est-ce qu'on est dans la formule des comptes reportés?



M. DONALD HOTTE :


R.
Non non non, pas du tout, c'est très...

321
Q.
Des comptes rémunérés?


R.
Non, je parlais de colonne compensatoire, ce n'était pas un compte compensatoire, il n'y a pas de compte, on facture au tarif existant et on établit à traversles années les différentes composantes puis ça se peut que l'addition des différentes composantes ne soit pas égale à la facture globale, puis ça prend tant et aussi longtemps qu'il y a un gel, au moins jusqu'à la fin du gel, une colonne ici devant la Régie là, pas sur la facture, mais juste dans l'établissement des données devant la Régie, bien il faut arriver avec une colonne qui s'appelle colonne compensatoire, on l'a appelée aussi  Ajustements  ou...



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
J'aurais quelque chose à rajouter, en fin de compte, le compte compensatoire, monsieur Hotte utilise ce



terme-là, mais si on regarde la proposition tarifaire 1995, ce qu'il y avait, c'est qu'il y avait les coûts et il y avait les revenus, donc il y a une différence entre les coûts et les revenus.  C'est ça qu'on appelle, que monsieur Hotte appelle un compte compensatoire.

322
Q.
Est-ce que je peux vous demander...



M. DONALD HOTTE :


R.
Une colonne que j'appelle compensatoire.

323
Q.
Oui, est-ce que je peux vous demander maintenant de regarder l'allégué 7, Monsieur Hotte, vous êtes l'affiant, je pense?


R.
C'est exact.

324
Q.
Oui.  L'allégué 7 demande que l'avis de la Régie, et c'est peut-être par déformation de votre profession, Monsieur Hotte vous demandez pratiquement une décision réglementaire, donc 7-A et 7-B, :




...approuver par la Régie là que le tarif L utilisé pour ce calcul soit celui prévu au 1er mai 98 pour les consommateurs alimentés en haute tension, que le coût de transport utilisé pour ce calcul soit mesuré par le ratio des revenus requis de Trans Énergie et de la somme des pointes mensuelles du réseau de transport pour 1998. 


Est-ce que vous demandez donc que l'avis soit avec, soit accompagné d'une décision quelconque réglementaire avec effet suspensif, pour donner effet à ces deux éléments?


R.
Non, ce qu'on demande ici là c'est que l'avis, dans l'avis on tienne compte en principe du fait que le tarif L utilisé sera celui prévu au premier (1er) mai quatre-vingt-dix-huit (98), mais maintenant c'est connu là, on était au vingt (20) février à ce moment-là, donc le tarif L en vigueur au premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), duquel on déduira le coût de transport pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) de Trans Énergie là, selon les revenus requis de Trans Énergie pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), mais qui va faire l'objet d'un examen de toute façon par la Régie, dans une cause séparée, et c'est seulement après l'audition de cette cause qu'on pourra déterminer de façon définitive les tarifs de fourniture qui vont s'appliquer ou qui vont être identifiés là pour chacune des classes tarifaires.

325
Q.
Parce qu'à toutes fins pratiques même, Monsieur Hotte, la somme des pointes mensuelles de quatre-vingt-dix-huit (98), on n'a rien ici de concret, ici on a seulement des chiffres illustratifs...


R.
Ça va être dans la cause de transport.

326
Q.
Merci.



Me PIERRE THÉROUX :



Madame la Présidente, j'en aurais encore pour une partie de l'après-midi, mais je vais faire comme mes collègues, me résigner.  Je reviendrai sûrement plus tard, le mois n'est pas terminé.  Merci.



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, Charles O'Brien pour RNCREQ.  J'ai compris de maître Morel qu'on va distribuer trois documents que j'ai demandé dans le RNCREQ-13.  Si on va les distribuer, j'aimerais les avoir maintenant pour les regarder, peut-être que j'aurais des questions là-dessus.  J'ai l'impression qu'ils sont juste là.



Me JEAN MOREL :



Effectivement, je n'ai pas de surprise, Maître O'Brien, il s'agit bel et bien des documents que je voulais distribuer.  Toutefois, Madame la Présidente, ils ne sont pas encore marqués de la cote qu'on voulait leur attribuer, il y en a trois, si on pouvait... si je peux peut-être suggérer à la Régie de prendre une pause de l'après-midi, on pourrait coter ou marquer ces documents.



Comme je l'ai indiqué au début et je peux le confirmer à maître O'Brien, il s'agit effectivement du premier document qu'il avait identifié et qu'il a demandé  Le classement économique des équipements de



production , version la plus récente, la version qui va être déposée date de quatre-vingt-quatorze (94), si je ne m'abuse, plutôt que celle de quatre-vingt-onze (91), que vous aviez.



Ensuite, copie des documents qui ont été déposés au conseil d'administration pour l'approbation de la proposition et... laissez-moi vérifier, à cet égard, il y a également copie de la résolution du conseil d'administration approuvant la proposition qui est faite à la Régie.  C'est tout pour l'instant.



Me CHARLES O'BRIEN :



Même s'ils ne sont pas cotés, j'aimerais les avoir maintenant pour les regarder pendant la pause avec mes experts, parce que ça ne me laisse pas beaucoup de temps pour préparer si j'ai des questions.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous allons ajourner peut-être - à votre suggestion, Maître Morel - nous allons ajourner une quinzaine de minutes, c'est-à-dire jusqu'à quatre heures moins vingt (3 h 40) et par la suite, il y aura des questions du banc à votre panel.  Merci bien.



SUSPENSION DE LA SÉANCE


REPRISE DE LA SÉANCE


Me JEAN MOREL :



Alors, si vous me le permettez, Madame la Présidente, les documents qui ont été remis à mon confrère, maître O'Brien, avant la pause, j'aimerais maintenant en déposer des copies auprès de la Régie.  Je vais commencer par un premier que l'on suggère de coter HQ-18, Document 1, en liasse, et qui s'intitule  Le classement économique des projets .  J'ai choisi 18 et non 17 parce qu'il ne s'agit pas d'un engagement formel qui avait été identifié comme tel à la transcription.  



Document 1, en liasse, je disais donc, c'est  Le classement économique des projets .  Et on en remet à l'instant des copies à madame la Greffière.

PRIVE 



PIÈCE HQ-18, Doc. 1 :
En liasse,  Le classement économique des projets  


PIÈCE HQ-18, Doc. 1 \:
En liasse,  Le classement économique des projets  "



Me JEAN MOREL :



Ensuite, comme document HQ-18, pièce HQ-18, Document 2, en liasse, il s'agit de, je vous avais indiqué deux acétates, essentiellement je pense encore que cela représente deux acétates, les deux premières pages, et ensuite, ou ensuite ce sont des annexes à la proposition, qui ont peut-être été présentées comme acétates, toujours en est-il qu'il s'agit des documents qui accompagnaient la proposition lors de



la présentation de la proposition au conseil d'administration de la proposante.  Donc, des copies ont été remises, ou sont remises à madame la Greffière.

PRIVE 



PIÈCE HQ-18, Doc. 1 :
En liasse, documents qui accompagnaient la proposition lors de sa présentation au conseil d'administration de la proposante (2 acétates)


PIÈCE HQ-18, Doc. 1 \:
En liasse, documents qui accompagnaient la proposition lors de sa présentation au conseil d'administration de la proposante (2 acétates)"



Me JEAN MOREL :



Et ensuite, la pièce HQ-18, Document 3, une seule page, il s'agit d'un  Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration d'Hydro-Québec, tenue à Montréal le vendredi 20 février 1998 , il s'agit de la résolution par laquelle la proposition d'Hydro-Québec devant être faite à la Régie de l'énergie sur les modalités d'implantation et d'établissement du tarif de fourniture a été prise.  Donc des copies sont également remises à la greffière de la Régie.

PRIVE 



PIÈCE HQ-18, Doc. 3 :
 Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration d'Hydro-Québec tenue à Montréal le vendredi 20 février 1998  (1 page)


PIÈCE HQ-18, Doc. 3 \:
 Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration d'Hydro-Québec tenue à Montréal le vendredi 20 février 1998  (1 page)"



Me JEAN MOREL :



Pour ce qui est des autres demandes faites par maître O'Brien, je dois dire ou je dois confirmer à la Régie



que la réflexion, en fait, n'est pas encore terminée.  Elle est engagée en ce sens que des recherches ou des demandes ont été faites auprès de certaines personnes à savoir si de tels documents existent ou de telles analyses ont été faites; pour l'instant, nous n'avons pas ces réponses.  Et donc, c'est une des raisons pourquoi la réflexion se poursuit.  Merci.



Me CHARLES O'BRIEN :



Est-ce que je peux attendre une réponse à cela lundi?



Me JEAN MOREL :



Un instant, je vais vérifier...  Je crains, cher confrère, que le mieux que je ne puisse faire est mardi.  Lundi servira, en fait, à compléter la réflexion.



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, j'en ai quelques petites questions reliées avec un de ces documents, peut-être ça devrait attendre qu'après d'autres questions.  J'aimerais poser certaines questions sur le HQ-18-1 mais peut-être après les questions de la Régie, je ne sais pas si c'est le meilleur moment.  Mais ça ne répond pas vraiment à ma demande.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que c'est long, Maître O'Brien?



Me CHARLES O'BRIEN :



Je ne pense pas.



LA PRÉSIDENTE :



Il faudrait que ça soit juste des choses essentielles que vous ayez à l'esprit.



Me CHARLES O'BRIEN :



Oui, oui, certainement mais ça peut attendre après vos questions, si vous en avez.



LA PRÉSIDENTE :



Mais c'est parce qu'au contraire, je le ferais tout de suite si vous avez tout de suite des choses essentielles concernant ces documents-là.



Me CHARLES O'BRIEN :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, procédez.



Me CHARLES O'BRIEN :



Charles O'Brien pour la RNCREQ.

327
Q.
On a produit ici un document HQ-18-1 qui est en date d'avril mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995); j'en ai demandé la copie la plus récente de ce document, est-ce qu'il existe une qui est plus



récente que celle-ci?



M. ROGER LANOUE :


R.
Non, c'est la plus récente.

328
Q.
Est-ce qu'il y a un document de semblable qui porte un autre nom mais les mêmes informations, plus récent que celui-ci?


R.
Non.

329
Q.
J'ai compris qu'il y en avait eu une en quatre-vingt-onze (91), il y en a eu une en quatre-vingt-quinze (95), est-ce qu'on fait une mise à jour chaque année, on avait fait?


R.
Je ne me suis pas informé, je ne le sais pas.

330
Q.
Est-ce que vous êtes au courant d'autres versions de ce document-ci?


R.
Qu'il y aurait eu entre quatre-vingt-onze (91) et quatre-vingt-quinze (95), comme je vous dis, je ne sais pas s'il y en a eu d'autres, peut-être que oui, peut-être que non.

331
Q.
Je vous réfère à la page 2 de ce document.  Est-ce que j'ai raison de dire que sur cette liste-ci, il y a seulement 1.1 térawattheure qui est à moins de deux point quatre-vingt-un cents (2,81 )?


R.
Je vous avoue très... très naïvement, je pense que c'est ça, que je n'ai pas lu le document en question et ce que je sais du document, c'est qu'il a été élaboré, comme vous a expliqué monsieur Bastien il y a quelques jours, à une époque où la façon de



projeter et de faire la conception des projets était différente, et c'est effectivement, je présume, sur la base de cette information ou d'informations analogues que le président d'Hydro a demandé aux gens responsables du côté production de retourner à la table à dessin et de refaire les choses différemment.

332
Q.
Mais vous êtes toujours d'opinion qu'il existe 40 térawattheures à ce prix-là, à deux et quatre-vingt-un (2,81 ) ou moins?


R.
C'est ce qui a été évoqué dans le Plan stratégique, oui.

333
Q.
Je vais vous demander encore de produire une liste de documents ou une collection de documents qui font preuve de cela site par site, est-ce que vous êtes prêt à vous engager à cela?


R.
Ça fait partie de la réflexion sur le document que vous avez déjà demandé, ça fait partie de la liste de ce que vous avez demandé.  Alors, nous regardons qu'est-ce qu'on peut ou on ne peut pas vous offrir à ce niveau-là.

334
Q.
C'est un engagement de quelle sorte exactement?


R.
Je crois que maître Morel utilisait l'expression  réflexion  mais là, j'aimerais mieux que ce soit lui qui gère la...



LA PRÉSIDENTE :



Oui, je ne voudrais pas qu'on entre dans ces détails-là parce qu'il faut attendre la réponse d'Hydro



-Québec, Maître O'Brien.



Me CHARLES O'BRIEN :



Je comprends.  J'aimerais juste être sûr que je réserve le droit de faire une demande mardi pour tous les documents reliés avec cela, même si elle doit être faite site par site.



Me JEAN MOREL :



Mais notre réflexion se complique et peut devenir interminable; ce document est essentiellement ce qu'avait précisément demandé maître O'Brien.



LA PRÉSIDENTE :



Oui.



Me JEAN MOREL :



La mise à jour, d'un, il a même pris, et je le remercie, il a pris la peine de joindre la version, ou la première page de la version de quatre-vingt-onze (91) qu'il avait en demandant s'il y avait une version plus récente.  Là-dessus, on a trouvé la version la plus récente et on la lui fournit aujourd'hui.



LA PRÉSIDENTE :



Oui.  Alors, je crois que...



Me JEAN MOREL :



Maintenant, il y a une demande qui...



LA PRÉSIDENTE :



Je crois que ça complète pour le moment, ça vous permet d'étudier, je veux dire, la situation pour qu'on puisse revenir à un autre moment là-dessus.



Me CHARLES O'BRIEN :



Je comprends, j'aimerais juste être très clair que le document que je demandais, c'étaient les documents concernant le potentiel de 40 térawattheures à un coût moindre deux virgule huit sept cents par kilowattheure (2,87 /kWh), qui n'est pas contenu dans ce document-ci.



LA PRÉSIDENTE :



C'est ce que... ça fait partie de la réflexion qu'Hydro-Québec n'a pas terminée.  Alors, je crois que ça complète cette question.



Me DOMINIQUE NEUMAN :



Madame la Présidente, avec votre permission, j'aurais quelques questions, Dominique Neuman, représentant du GRAME et de l'UDD.  Avec votre permission, j'aurais également une question sur un point très précis d'un document qui a été déposé aujourd'hui à poser à la personne qui l'a déposé.



LA PRÉSIDENTE :



Je ne crois pas, Maître Neuman, que nous allons - votre tour a passé et vous allez ravoir votre tour, si je peux m'exprimer ainsi, durant une demi-journée.  Alors, et en plus, il y aura possibilité de revenir à différents stades et je crois qu'il ne faut pas, à ce moment-ci, là, faire revenir chacun sur ses particularités.



Me DOMINIQUE NEUMAN :



D'accord.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, ce sera les questions de la Régie par le régisseur, monsieur Pierre Dupont.



PRIVE 
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M. PIERRE DUPONT :

335
Q.
Oui, j'aimerais revenir un peu sur les questions de la confidentialité qui ont été traitées à venir jusqu'à présent dans l'audience.  Vous avez mentionné à quelques reprises qu'il y avait là une tendance, en Amérique du Nord, de la part des agences de réglementation, de conserver des informations confidentielles; avez-vous idée de quel genre d'informations qu'il s'agit de façon... quand je dis  avez-vous idée   même de façon assez précise, quel



type d'informations qui sont conservées de façon confidentielle?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
C'est à dire, juste une petite correction, je n'ai pas parlé de tendance au niveau des agences de réglementation, j'ai parlé plutôt de compagnies électriques qui opèrent sur certains territoires et qui, de plus en plus, demandent à ce que des informations qui auparavant étaient divulguées le soient maintenant sur une base confidentielle ou pas du tout.



Et je faisais référence à quelque chose de très précis, là, je pourrais produire, si c'est nécessaire, des documents, c'est des documents qui sont assez précis, c'est des compagnies électriques américaines qui ont déposé des mémoires auprès de la FERC concernant la révision du Formulaire numéro 1 que la FERC demande aux compagnies électriques intégrées de compléter, et ils ont, dans ce mémoire-là, identifié un certain nombre de postes, un certain nombres de composantes de coûts qu'ils souhaiteraient ne plus avoir à divulguer.



Alors, j'ai ce genre d'informations-là mais je n'ai pas fait l'analyse des informations mais ça touche autant les coûts d'investissement non amortis des



équipements, les charges d'exploitation, les salaires, et cetera, toutes sortes de...

336
Q.
O.k., on apprécierait que ça soit déposé.  Si vous pouvez prendre un engagement là-dessus, s'il vous plaît?


R.
Oui, oui, un engagement pour la semaine prochaine, il n'y a aucun problème, le temps de faire la reprographie.

PRIVE 
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M. PIERRE DUPONT :

337
Q.
Maintenant, j'aimerais savoir de façon aussi un peu plus précise, si vous êtes capable d'y répondre :  c'est quoi, des informations qu'Hydro-Québec considère comme étant confidentielles pour l'entreprise comme telle?  Est-ce que vous parlez dans les coûts de production, on comprend bien, c'est à dire au sens de la fourniture, que vous entendez, donc, c'est quoi les informations que vous voulez garder confidentielles à cet égard-là?



M. ROGER LANOUE :


R.
En production ou dans d'autres choses?

338
Q.
C'est à dire en fourniture, parce qu'on parle de la



fourniture.


R.
Bien, c'est le coût total, le prix de revient, enfin les diverses façons d'apprécier les coûts variables versus coûts fixes, enfin, les différentes composantes qui pourraient faire qu'en particulier la concurrence pourrait déterminer quelles sont les contraintes d'exploitation ou les avantages commerciaux qu'Hydro-Québec pourrait avoir ou ne pas avoir à un moment donné.

339
Q.
O.k.  A ce moment-là, est-ce qu'Hydro-Québec va produire une liste de ces informations-là qu'elle considère confidentielles, non pas sur le contenu des informations, on se comprend bien, ne serait-ce qu'une liste des informations qu'Hydro-Québec juge confidentielles à l'égard de la fourniture?


R.
Oui, oui, on peut faire ça.

340
Q.
Je vous remercie.  Engagement 12?



LA GREFFIÈRE :



Engagement 12.

PRIVE 



ENGAGEMENT 12 :
Produire une liste des informations qu'Hydro-Québec juge confidentielles à l'égard de la fourniture


ENGAGEMENT 12 \:
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M. PIERRE DUPONT :

341
Q.
Maintenant, j'aimerais savoir également, selon vous, lorsqu'on parle d'un marché concurrentiel, le prix du marché ou le prix d'équilibre, il reflète quels coûts



exactement?



M. ROGER LANOUE :


R.
Le prix du marché...

342
Q.
Oui.


R.
... tel qu'on l'a entendu, par exemple, hors Québec, je présume?

343
Q.
Oui.


R.
Ce dont j'ai parlé plus tôt, je pense, c'est le faitque la tendance va sans doute aller vers le coût, le prix va ressembler au coût marginal et le coût marginal est en train de baisser, c'est-à-dire de porter du niveau où il est actuellement, par exemple, de l'énergie provenant de centrales à l'huile ou au... généralement à l'huile ou nucléaire vers le prix du kilowattheure sortant des centrales nouvelles turbines à gaz - cycles combinés.

344
Q.
O.k.  Donc on parle du coût marginal, en termes économiques?


R.
En termes économiques, oui.

345
Q.
O.k.  Maintenant, est-ce qu'Hydro-Québec considère que ce sont les coûts historiques de fourniture qui sont associés à son parc de production actuel, par ses engagements actuels aussi qu'elle a, les engagements contractuels, ou plutôt ce sont les coûts futurs qui pourraient influencer sa capacité de négociation, voire de commercialisation sur les marchés externes?


R.
C'est l'ensemble, c'est les caractéristiques de gestion de cet ensemble-là qui peut donner comme information des avantages à l'éventuelle concurrence.

346
Q.
O.k.  Mais là, on vient de dire, juste auparavant vous m'avez dit, si j'ai bien compris, que c'était le coût marginal normalement, lorsqu'on parle d'un marché en concurrence, qui devrait intervenir, donc le coût des dernières unités?


R.
Le prix de marché, lui...

347
Q.
Oui.


R.
... peut être fixé - ne sera pas fixé, il va être aléatoire et volatile, comme on sait, dépendant de la demande, dépendant de la... c'est un prix qui risque de varier à l'heure, le prix de marché, à Boston et à New York, par exemple, certainement le prix spot, et plus il y a une proportion importante qui évolue de cette façon-là, bien, ça va être ce prix-là qui va être au moins accessible pour le marché de gros, sinon une partie de détail, bon.



Mais comment les concurrents, eux, vont agir pour s'aligner vis-à-vis de ce prix-là, comment ils vont agir pour avoir des contrats fermes en dehors du prix de marché va dépendre de toutes sortes d'informations qu'ils vont connaître vis-à-vis des concurrents, parce que chacun des fournisseurs d'électricité peut se positionner via le prix, vis-à-vis du prix de marché mais peut aussi se positionner autrement pour



s'assurer d'une partie du marché à un prix, par exemple inférieur, en tout cas, ou un prix formaté différemment.



Et c'est dans ce sens-là que plus les concurrents savent de l'information sur quelles sont les contraintes d'exploitation diverses qu'il peut y avoir, y inclus la structure de coûts, vis-à-vis d'Hydro-Québec ils sont d'autant mieux placés pour éventuellement soutirer d'Hydro-Québec des ventes qui auraient été autrement intéressantes.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Oui, je pourrais faire un complément d'information, parce que vous semblez mentionner le coût marginal évité, le coût marginal de long terme qui est la turbine à gaz à cycles combinés.  Mais on sait bien que l'équilibre à long terme n'est pas atteint tout le temps, il y a toujours des surplus à gauche ou à droite.  



Donc, à ce moment-là, le parc actuel joue un rôle important puisqu'à ce moment-là, par exemple, c'est le coût majeur de court terme qui joue son rôle et à ce moment-là, c'est peut-être juste le coût du fuel que l'on met dans la centrale et non plus le coût de tout l'équipement même.



Parce que le parc actuel aussi joue un rôle, comme qu'est-ce qu'il y a d'eau dans les réservoirs et ainsi de suite.  Donc, l'exploitation du parc actuel joue un rôle et non seulement juste le coût marginal évité des équipements futurs.

348
Q.
Donc à ce moment-là, si je vous comprends bien, est-ce à dire qu'il faut traiter la fourniture actuelle à partir du parc existant sur le même pied d'égalité que la fourniture future?


R.
C'est un peu ça parce que comme on l'a mentionné,actuellement, si on regarde le marché actuel, monsieur Lanoue mentionnait la turbine à gaz à cycles combinés, elle a peu d'importance actuellement parce que ce n'est pas, étant donné les surplus dans le marché, ce n'est pas ça qui sert de référence. 



 Actuellement, tout se joue sur le coût marginal à court terme, et donc le coût du fuel que l'on met dans la centrale, le coût d'exploitation, et donc toutes les transactions actuellement se situent plus autour de ça que du coût marginal long terme.



Ça, c'est un exemple.  Bien sûr, au fur et à mesure que les surplus vont se résorber autour de la fin du siècle et puis le début du siècle prochain, bien là, la turbine à gaz à cycles combinés va rejouer.  Il suffit qu'il arrive une nouvelle période de surplus



pour qu'on se retrouve de nouveau avec le coût marginal de court terme comme étant la référence et à ce moment-là, tout le parc de producteurs joue le rôle pour fixer le prix.

349
Q.
O.k.  Est-ce qu'à votre connaissance il y a des agences de réglementation qui appliquent une réglementation sur coûts de service mais avec un volet confidentialité pour les coûts, justement dans un souci de ne pas nuire aux activités de commercialisation, ne pas créer de préjudice commercial pour les entreprises?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Alors, on n'a pas fait de recherches à cet effet-là.

350
Q.
O.k.  J'aimerais aussi revenir maintenant un peu sur le prix de référence de la fourniture; est-ce que le prix de référence, au sens où vous l'entendez, à partir du coût initial - pas à partir du coût, pardon - à partir du tarif L, tel qu'établi au premier (1er) mai puis compte tenu du résultat qu'on aura éventuellement pour le transport, la composante transport, est-ce que ce coût de référence-là a pour effet, est-ce que ça va favoriser la concurrence dans le marché de la fourniture au Québec, le fait de mettre un prix de référence?



M. ROGER LANOUE :


R.
Au Québec, non, pas vraiment, ça détermine les



balises ou la référence justement vis-à-vis de laquelle l'éventuelle concurrence provenant de producteurs privés, par exemple, autres, pourrait être sur le marché, mais fondamentalement, là c'est beaucoup plus la confirmation de la stabilité de tarifs déjà bas que de quelque chose qui encourage formellement une concurrence importante.

351
Q.
Maintenant, ce fameux prix-là, de référence, j'ai cru comprendre tantôt, puis vous me corrigerez si je me trompe, soit qu'il va demeurer constant pour plusieurs, plusieurs années dépendant du facteur d'utilisation et du taux de perte ou encore qu'il va augmenter dépendant des décisions que la Régie pourrait prendre éventuellement sur le développement de nouvelles filières, est-ce que c'est ça que...



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Oui.

352
Q.
Oui?


R.
C'est ce que nous avons dit, oui.

353
Q.
Donc, il ne baissera pas, il est constant ou il monte mais il ne baisse pas?


R.
Notre compréhension des choses, c'est qu'il n'y en avait pas vraiment de projets qui faisaient descendre le tarif de fourniture, mais je pense que sur le principe, si un promoteur proposait un projet qui était plus faible que ce tarif-là, j'imagine que le distributeur serait très intéressé et j'imagine qu'il



faudrait le traduire dans le tarif de fourniture.  Mais je pense que ça a été dit aussi plus tôt.

354
Q.
O.k.  Donc à ce moment-là, ça serait Service énergétique qui verrait à faire l'acquisition de cette fourniture-là?


R.
Ce n'est pas défini.  Comme on disait précédemment, il pourrait y avoir des raisons qu'on n'a pas imaginées au moment où on se parle pour que ce promoteur-là souhaite le vendre directement au distributeur plutôt que de fonctionner à l'intérieur de notre structure organisationnelle, qui est là pour, qui a centralisé, si on veut, cette fonction approvisionnement-là.  Alors, si c'était le cas, bien ça serait le distributeur; sinon, s'il n'y a pas d'objection ni de notre côté ni de l'autre côté, et encore moins du côté de la Régie, bien, on pourrait procéder comme on avait pensé procéder.

355
Q.
O.k.  Je change de sujet, j'aimerais revenir un peu sur l'établissement du tarif L, là, qui est fait de façon juste et raisonnable à partir du moment où il y a un décret du gouvernement, si je suis le principe évoqué par Hydro-Québec à cet égard; je crois que vous avez mentionné également, en cours d'audience, qu'il suffisait de regarder le rendement sur l'avoir-propre ou encore le bénéfice net de l'entreprise pour se convaincre quand même que le rendement était très faible; est-ce que c'est exact?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Bien, c'est... oui, c'est ça, mais que le rendement est faible en général de l'entreprise, je pense.

356
Q.
O.k.


R.
Il est autour de six pour cent (6 %); pour une entreprise comme la nôtre, il devrait être plus élevé.

357
Q.
O.k.  Maintenant, est-ce que ce rendement-là, ça tient compte de toutes les activités de l'entreprise?


R.
Oui, il tient compte de toutes les activités de l'entreprise.

358
Q.
O.k.  Puis maintenant, donc, si je prends le rendement, on va l'appeler le rendement moyen pour les fins de la discussion, est-ce que le rendement du tarif L est au-dessus ou est en bas de ce rendement moyen-là?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Il est au-dessus.

359
Q.
Il est au-dessus?  O.k., merci.  Ma dernière question, ça va porter un peu sur l'interfinancement, j'aimerais revenir un peu sur ces notions-là.  Vous avez dit à plusieurs reprises que c'était neutre, son interfinancement; est-ce que vous avez fait des analyses à ce sujet-là, avez-vous fait des études ou quelque chose pour appuyer votre affirmation?


R.
En fait, la proposition, c'est qu'on n'introduit pas de nous-mêmes de l'interfinancement entre les



catégories en appliquant rigoureusement le facteur d'utilisation et le taux de perte, on n'a pas rajouté un troisième critère qui s'appellerait interfinan-cement, c'est à dire qu'on demanderait au D, par exemple, un petit plus ou un petit peu moins que ce qui est prévu par la formule et ainsi de suite, par catégorie.  Alors dans ce sens-là, on dit, et peut-être, on répète peut-être des choses mais je pense que c'est important qu'on soit clair, on dit qu'il n'y a pas d'interfinancement dans la fourniture.

360
Q.
O.k.  Maintenant, dans le tarif, si on prend le tarif résidentiel actuel, parce que c'est lui, si on regarde les expériences passées, qui faisait l'objet d'interfinancement, aux dires d'Hydro-Québec, est-ce que dans le tarif domestique actuel, est-ce qu'on peut dire qu'il y a un interfinancement entre les fonctions du réseau, dans le tarif domestique actuel, le tarif intégré lorsqu'on le prend, je ne me souviens plus du chiffre, je crois que c'est aux alentours de six sous (6 ), si je ne m'abuse?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est ça, exactement.

361
Q.
Donc dans le six sous (6 ), est-ce qu'il y avait un interfinancement entre les fonctions de réseau ou c'était...



M. MICHEL BASTIEN :


R.
On a répondu tantôt qu'il n'y en avait pas.  L'interfinancement n'est pas établi en termes de production interfinance transport ou interfinance distribution; l'interfinancement se produit par l'écart entre les revenus et l'ensemble des composantes production, transport et distribution.  C'est à ce niveau-là que s'introduit la notion d'interfinancement.

362
Q.
Oui, je comprends bien, Monsieur Bastien, mais à l'heure actuelle, le tarif domestique comprend l'ensemble des composantes?


R.
Oui.

363
Q.
Donc ça veut dire que dans le tarif domestique, quand on fait, quand on additionne l'ensemble des composantes puis qu'on le compare avec une autre catégorie, puis on fait le même exercice avec une autre catégorie, c'est là qu'on constate qu'il y a un écart?



M. ROGER LANOUE :


R.
Oui, mais si, peut-être que si je suis bien votre raisonnement, ça veut dire que si on essaie de déterminer quelle est la partie du réseau dans lequel il y aurait interfinancement et qu'on dit :   En production, il n'y en a pas , ça veut donc dire que s'il y a interfinancement entre le D et le G, par exemple, bien, ça se situerait en transport ou en



distribution.



Mais ce n'est pas fait, cet exercice-là; alors, vu que la structure du tarif de transport et la structure du tarif de distribution n'est pas faite, la seule chose qu'on dit, c'est que c'est sûr qu'en introduisant un tarif qui est neutre au niveau de la production, l'interfinancement ne se situerait donc pas au niveau de la production.  



Mais ça ne change rien au résultat total net entre les clients du tarif D et les clients du tarif G parce que s'il y a interfinancement par rapport à l'ensemble des coûts respectifs de chacune de ces catégories tarifaires-là, ça se retrouverait donc ailleurs qu'en production.



M. PIERRE DUPONT :



Ça se retrouverait ailleurs, effectivement.  O.k. je vous remercie, ça complète.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, les questions maintenant du régisseur, monsieur Anthony Frayne.



M. ANTHONY FRAYNE :

364
Q.
Alors bonjour, Messieurs.  Comme Monsieur Théroux, j'apprécierais beaucoup votre compassion si je pose des questions qui ont déjà été répondues et vous me



direz que vous avez déjà donné la réponse mais...



M. ROGER LANOUE :


R.
J'espère que vous aurez aussi de la compassion vis-à-vis de la répétition de nos réponses.

365
Q.
Bien sûr, bien sûr.  J'aimerais revenir un petit peu sur cette question du coût évité, disons dans une, vous avez dit à plusieurs reprises que le tarif de fourniture devient le coût évité pour Hydro-Québec, et je me demandais c'est quoi qui va arriver, supposons que les taux d'intérêt étaient à monter radicalement, disons dans six mois, il y a une crise économique, les taux d'intérêt doublent, j'imagine ça changerait beaucoup le coût de vos projets; est-ce que le tarif de fourniture continuerait d'être la même chose que le coût évité?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Notre proposition est très claire là-dessus, je pense que oui, effectivement, le tarif de fourniture ne serait pas modifié par ça.  J'ajouterais par ailleurs que le genre de scénario que vous évoquez, c'est de la nature des risques conjoncturels; ce dont on parle, c'est des équipements qui ont une durée de vie de vingt (20), vingt-cinq (25) ans, trente (30) ans et cetera; alors normalement, les paramètres "XNT" en termes d'analyse qu'on projette sont établis plutôt sur des tendances, sur des variables de long terme.



Et ça n'exclut pas qu'en temps réel, pour un projet donné, un promoteur quelconque, y compris Hydro-Québec, soit confronté, à une année ou l'autre de la réalisation de son projet, à des taux d'intérêt ou plus hauts ou plus bas, mais en espérance mathématique, si on veut, en termes de projection ou de tendance, que l'économique soit rencontré, soit respecté avec un tarif de deux cents quatre-vingt-un (2,81 ) ou autour de deux cents quatre-vingt-un (2,81 ).



M. ANTHONY FRAYNE :

366
Q.
Un peu dans le même esprit, supposons qu'Hydro-Québec se trouve dans une situation de faible hydraulicité chronique, elle ne peut pas, disons, à la normale, pour un autre cinq ans, qu'est-ce que vous risquez de faire pour ça?



M. ROGER LANOUE :


R.
Je suppose que ça voudrait dire de s'approvisionner en électricité ailleurs si jamais c'était le cas ou encore tout simplement d'arrêter les ventes spot.  En tout cas, il faudrait voir quel est l'ensemble du portefeuille de ventes, quelles sont les possibilités, quelles sont les sources ou de non-ventes ou de réserves prises ailleurs pour garantir l'approvisionnement des Québécois.  Et ceci dit, ça veut dire évidemment, en terme financier, que les



revenus n'entreraient pas autant que prévu au Plan stratégique puisque ce qui est dans le Plan stratégique est basé sur une hydraulicité moyenne telle que lue ou perçue depuis mil neuf cent quarante-trois (1943), je crois.

367
Q.
Est-ce que vous limiterez vos achats dans ce temps-là à des projets qui coûtent moins de deux point huit un cents (2,81 ) ou disons le tarif de fourniture?


R.
Puisque ça serait des compléments dépendant de qu'est-ce qui est absolument requis pour nos engagements contractuels, ça pourrait dépasser ça.  Et ça se traduirait donc par un manque à gagner pour l'actionnaire au niveau des bénéfices pour cette année-là.

368
Q.
À ce moment-là, quel serait le coût évité?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Si je comprends bien votre question, Monsieur Frayne, c'est, on parle d'achats de soutien ou quelque chose comme ça, c'est-à-dire lorsque si les réservoirs sont vides et puis que, par mesure de sécurité ou de fiabilité, on soit amené à acheter de l'électricité sur les marchés?

369
Q.
C'est ça.  Alors disons des moyens exceptionnels.


R.
Ce qu'on appelait dans notre jargon à l'époque, les moyens exceptionnels, les achats de soutien et des



trucs comme ça.  Alors c'est bien évident qu'à la fois du côté des achats de soutien ou encore des ventes d'énergie excédentaire, ces achats ou ces ventes-là se font sur une base de prix spot, de prix de marché, de prix spot.  Ça ne se compare pas, à mon avis, aux deux cents quatre-vingt-un (2,81 ) qui est établi qui, lui, vise des approvisionnements garantis de long terme.  Alors, à mon avis, c'est deux concepts différents.  



Alors ça peut être, effectivement, si vous amenez cette question-là à laquelle on n'a pas vraiment réfléchi, mais je vais vous donner ma réaction première.  Ça serait que si, effectivement, il y a des sources d'approvisionnement spots qui pourraient répondre à notre besoin conjoncturel à des prix au Québec moins cher que ce qu'on pourrait avoir, par exemple, sur les marchés américains, alors c'est bien évident qu'on est acheteur.

370
Q.
D'accord.  Dans le cas des réseaux autonomes, disons comme Iles-de-la-Madeleine, est-ce que vous dites que, là, aussi les coûts évités sont le tarif de référence, sont le tarif de fourniture?



M. ROGER LANOUE :


R.
Là, je pense que ça pourrait être examiné plus en détail lorsqu'il sera question des programmes commerciaux pour les réseaux autonomes.  Mais a priori, ça dépend là encore du quel coût on parle. 



 Si, par exemple, lorsqu'on a parlé la semaine dernière à une autre audience sur l'énergie éolienne, certains équipements de production, telle l'énergie éolienne ne faisait qu'éviter la dépense en combustible, bien, le coût évité pertinent dans ce cas-là serait les coûts du combustible.  



Si d'autres sources de production faisaient en sorte que ça remplaçait l'ensemble des dépenses, l'ensemble des dépenses reliées au réseau diesel actuellement en opération, par exemple, dans un réseau autonome donné aux Iles-de-la-Madeleine, si, par exemple, il y avait de l'énergie hydraulique disponible aux Iles-de-la-Madeleine, je ne pense pas qu'il y en ait là, mais s'il y en avait, bon, bien, le coût évité pertinent dans ce cas-là serait le coût complet de l'énergie provenant de l'équipement diesel.

371
Q.
Et vous avez dit, je crois, que le coût évité, disons le tarif... oui, le coût évité est égal au tarif de fourniture et on parlait de trois cents (3 ) à un moment donné, après ça, on parlait de deux point huit sept cents (2,87 ), on parlait de deux point huit et une cents (2,81 ).  Maintenant, si je comprends bien votre proposition, ce tarif de fourniture, les chiffres, le deux point huit un (2,81 ), c'est illustratif, ça dépend de la décision de la Régie?


R.
Oui, dans tous les cas, là.  Et le deux huit sept



(2,87 ) et l'expression plus facile, pour les fins de communication en commission parlementaire, de trois cents (3 ), et le deux point huit un cents (2,81 ) sont de même nature, à savoir une estimation avec ce qu'on a comme chiffre, comme la meilleure approximation qu'on peut faire étant donné les calculs qu'on a pu faire.  Mais le vrai chiffre serait déterminé après la détermination finale par la Régie du tarif de transport.

372
Q.
Suppose que la Régie a fixé le tarif de transport à deux cents par kilowattheure (2 /kWh), par exemple, peut-être que ça semble un petit peu extrême, mais je veux disons aller par les extrêmes pour voir, à ce moment-là, est-ce que vous diriez que votre coût évité avait baissé à un point quelque chose cents, disons à un point six cinq cents (1,65 )?


R.
Je suis pas sûr que je suis bon pour répondre à ça.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Alors je ne pense pas que personne sur le panel puisse répondre à une question comme ça.  Non, il y avait deux aspects à notre proposition.  Et je pense que ça a été bien identifié, je pense, à la page 19 de notre proposition à l'effet que, évidemment, les résultats approximatifs que l'on a présentés, ont quand même été examinés par l'actionnaire pour nous supporter, si on veut, dans notre démarche vis-à-vis la Régie.  C'est sûr que ce n'est pas... on n'est pas



indifférents aux chiffres qu'il en résulte.  



Ceci étant dit, une des raisons pour laquelle on tenait, on tenait c'est-à-dire qu'on propose que les calculs se fassent en quatre-vingt-dix-huit (98), c'est qu'on a une meilleure idée des paramètres qui ont une influence sur ce tarif de fourniture là.  Alors le tarif L, il est établi au premier (1er) mai, donc on le connaît.  Et les coûts de transport, il y a eu un dossier qui a été déposé devant la Régie.



Alors on serait étonnés que, du jour au lendemain, les revenus requis de TransÉnergie, tels qu'on les perçoit, augmentent d'une façon significative si je me fie aux calculs ou aux chiffres que vous évoquez, c'est plus que significatif, augmentent d'une façon radicale.  On ne voit pas ça du tout dans les revenus requis de TransÉnergie.  Donc on a quand même, sujet à l'approbation de la Régie, déposé une base tarifaire qui peut faire l'objet d'analyses et d'ajustements. 



Mais les ajustements que l'on perçoit au moment où on se parle, sont relativement mineurs, et on ne les a même pas identifiés parce que c'était dans la discussion qu'ils vont être identifiés s'il y a lieu.  Et que cet exercice-là donc nous amène à un tarif de fourniture qui est de l'ordre de deux cents virgule



huit (2,8 ).  Et ça, on pense que notre actionnaire peut vivre avec ce genre de résultat-là.



M. ROGER LANOUE :


R.
Maintenant, si je peux... Je vais peut-être essayé une réponse aussi.  On ne pense pas justement dans le même sens que ça varier autant que ça parce qu'on présume que la tarification de transport, des actifs de la totalité des actifs de transport, selon une méthode de coût de service dont Hydro-Québec n'a pas beaucoup... dans laquelle Hydro-Québec n'a pas beaucoup d'expérience, même pas d'expérience, mais que d'autres utilités publiques d'électricité ou d'autres utilités publiques responsables du transport ou de distribution d'énergie sont habitués.  



Quand on applique cette façon de faire, cette méthode-là, bien, on arrive à quelque chose de l'ordre de grandeur de ce qu'on vous a présenté.  La raison pour laquelle ces estimations arrivent, bien, vous vous doutez sans doute qu'on a commencé à faire une comptabilité de type réglementaire, entre guillemets, et comptabilité voulant dire là isoler clairement les coûts et faire l'effort d'isoler clairement les coûts relatifs à... les sources de coûts, soit-il en terme d'actifs, soit-il en terme de personnel, réseau informatique, de recherche et développement, et caetera.  Et, ça, bien, ce n'est



pas encore finalisé vraiment.  De sorte qu'il y a des variations entre les divers estimés dépendant des dates auxquelles ils sont soumis.

373
Q.
O.K.  Mais j'étais particulièrement intéressé à avoir cette relation coût évité et tarif de fourniture.  Et disons, j'ai un peu l'impression, par vos réponses, c'est un peu un accident en fait, que disons à un moment donné, on avait un chiffre de trois cents (3 ) qui était un coût qui semblait bien comme coût évité et qui était après le tarif de fourniture.  Mais si le tarif de fourniture change, il me semble qu'il y a une réalité objective dans un coût évité, ça ne devrait pas changer selon les décisions de la Régie, par exemple, disons les décisions de la Régie dans le transport?  Donc je cherche la logique à dire que le coût évité est ce tarif de fourniture.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je vais tenter une réponse à cette question-là.  Bien, premièrement, peut-être expliquer le passage du deux quatre-vingt-sept (2,87 ) à deux quatre-vingt-un (2,81 ) là, c'est pas une mise à jour comme telle des données.  C'est juste le concept entre le Plan stratégique et le document que l'on vous a présenté.  Il y a eu deux changements.  



Le premier changement, c'est que dans le Plan



stratégique, on parlait uniquement de la clientèle assujettie aux règlements tarifaires, alors que dans notre proposition, on retrouve l'ensemble des clientèles réglementées.  Donc ça inclut également les contrats à partage de risque, et et caetera.  Donc, c'est fondamentalement les deux mêmes chiffres.  C'est juste qu'ils sont à un niveau de facteur d'utilisation différent.  Alors, c'est des équivalents pour nous.  



Et la seule correction vraiment qui a eu un impact sur notre analyse économique, c'était qu'on avait prévu, dans le cadre du Plan stratégique, un taux d'inflation, un taux d'ajustement du tarif L de un virgule huit pour cent (1,8 %).  En réalité, ça a été de un virgule six pour cent (1,6 %).  Alors la question s'est donc posée.  Le passage de un virgule huit pour cent (1,8 %) à un virgule six pour cent (1,6 %), ça change-tu l'économique que l'on trouvait du côté des coûts évités?  



La question précise qu'on s'est posée à ce moment-là, c'est : est-ce que, à ce prix-là, on a encore un potentiel de l'ordre de 40 térawattheures qu'on peut développer?  Et la réponse que l'on a trouvée, c'est : oui, l'écart dont on parlait était marginal, était très très faible et n'avait pas d'incidence majeure sur cet aspect-là.  Le dernier élément que



j'ajouterais, c'est que cette notion de coût évité, elle est effectivement très importante et on comprend très bien les préoccupations de tout le monde par rapport à ça.  



Mais il faut comprendre aussi que, dans notre esprit, c'est qu'on crée, il est comme pré-établi.  Il n'est pas lié à un projet particulier.  On se fixe ça. C'est comme si on se fixait cette contrainte-là, cette cible-là.  Et, ça, ça crée une incitatif à l'efficacité, c'est-à-dire qu'on envoie un message très clair :  Écoutez, si vous m'amenez un projet à trois cents (3 ), je ne suis pas acheteur.   



Alors qu'est-ce qui se passe?  Il y a des gens qui peuvent dire :  Bien, je ne peux  rien faire de mieux, ça reste à trois cents (3 ).   Puis d'autres qui peuvent dire :  Bien, peut-être que si on ajuste telle composante du projet, ou si on modifie telle autre composante, si je renégocie avec mes fournisseurs, peut-être que je peux avoir des réductions sur l'achat de turbines ou des choses comme ça pour le ramener à deux virgule huit cents (2,8 %).   



Donc, c'est ça la proposition, c'est ça ce que ça veut dire en terme de coût évité.  Ce n'est pas une analyse de projets fine qui donne deux point huit



(2,8 ).  Donc on regarde une formule tarif L moins coût de transport, il faut que ça donne deux point huit (2,8 ).  On dit, ça donne deux point huit (2,8 ), puis il faut que le projet donne deux point huit (2,8 ).  C'est l'incitatif que l'on voit et c'est un des intérêts.  



Tantôt, monsieur Dupont parlait de la concurrence,bien, c'est une autre forme d'incitatif.  La concurrence en crée un.  Il faut que je batte mon concurrent.  Ici, la proposition, c'est qu'il faut battre deux virgule huit sous (2,81 ).  Et c'est la condition que, nous, on voit qui doit être respectée si on veut maintenir le plus longtemps possible les tarifs de fourniture à leur niveau actuel.

374
Q.
Est-ce qu'on peut dire, c'est comme une règle de gestion interne pour Hydro-Québec à chercher des projets à ce coût-là?


R.
Je pense que c'est plus qu'une règle de gestion interne.  C'est interne et externe, parce qu'on s'en sert comme référence autant pour Hydro-Québec que pour les fournisseurs de l'extérieur du Québec, bien de l'extérieur d'Hydro-Québec.

375
Q.
Merci.  J'aimerais maintenant tourner vers des questions sur la structure tarifaire et les impacts tarifaires.  C'est probablement surtout monsieur Chéhadé pour ces questions-là.  Vous avez dit au



début que vos chiffres donnés dans le mémoire, dans la proposition, sont illustratifs.  Et si je comprends bien, le tarif L n'est pas illustratif.  Le FU, le facteur d'utilisation, n'est pas illustratif mais peut être révisé à des coûts tarifaires, la même chose pour le facteur de perte.  Mais on sait que les chiffres de transport sont illustratifs parce qu'il y a une décision de la Régie qui est à venir.  Je me demandais, est-ce que le soixante-sept pour cent (67 %), facteur d'utilisation... mais plutôt... oui le soixante-sept pour cent (67 %) qui est utilisé pour la division puissance, énergie est illustratif, ou ça, c'est un chiffre assez définitif?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est un chiffre assez définitif.  Puis c'est l'équipe de monsieur Marcel Côté qui l'a calculé.  Puis ce sont les chiffres qui seraient déposés officiellement pour vous permettre de porter un jugement dessus, avec toutes les méthodes qui ont permises de le calculer.

376
Q.
Et la structure tarifaire proposée n'est pas illustratif, j'imagine?


R.
Non.  Bien, la structure tarifaire!  Le tarif de fourniture comme tel, vous voulez dire?  La formule, c'est ça, c'est celle que nous proposons là, le tarif L moins le tarif de transport égale le prix de la



 fourniture.

377
Q.
Quand on fait une structure tarifaire, est-ce qu'il y a des principes qu'on développe pour une bonne structure tarifaire ou?


R.
C'est ça ce que vous voulez dire.  Vous voulez dire la structure tarifaire pour arriver à un tarif par catégorie, c'est ça que vous voulez dire, l'utilisation des facteurs d'utilisation et du taux de perte?

378
Q.
Oui.  Mais disons dans le dessin général d'une structure tarifaire, je ne parle pas du tout des niveaux des tarifs précis, mais une structure plus générale.


R.
C'est ça.

379
Q.
Est-ce qu'il y a des principes?  Est-ce qu'il y a de critères pour une bonne structure?


R.
J'avais indiquer à la page, je pense... à la page 15 de la présentation des documents, HQ-1 document 12, donc à la page 15, les éléments dont il fallait tenir compte pour assurer un traitement équitable des consommateurs.  Donc pour faire une structure tarifaire, l'idée c'est de tenir compte du profil de consommation des clients de façon à ne pas pénaliser les clients qui sont, par exemple, constants durant toute l'année par rapport à des clients qui ne sont présents qu'en pointe, genre même ne serait-ce qu'une heure par année.  



Et l'autre élément, c'est quelle quantité d'équipements qu'ils utilisent?  Est-ce qu'ils utilisent juste des équipements de production et de transport, ou équipements de production, transport, répartition, équipements de transport, répartition, distribution, moyenne tension, basse tension, et ainsi de suite?  Donc c'étaient les deux éléments que, d'habitude, on se sert quand on conçoit une structure tarifaire.

380
Q.
Est-ce que vous trouvez que le tarif L a une bonne structure, le tarif L actuel?


R.
Oui, pas idéale bien sûr, mais on n'est pas dans un monde idéal.  Mais, effectivement, oui.  Si on le compare, par exemple, par rapport au tarif G et M, c'est une meilleure structure que le tarif G et M qui sont, eux, dégressifs au point de vue de l'énergie.

381
Q.
Mais comment vous le comparez avec la structure du tarif de fourniture?  Disons, c'est quoi les avantages de la structure du tarif de fourniture et les désavantages vis-à-vis le tarif L?


R.
Bien, le tarif L, du point de vue des consommateurs, ne changera pas.  Le tarif L dans cent ans reste le même, c'est-à-dire que le consommateur, lui, va continuer à avoir le tarif L même si... quand nous allons venir examiner les méthodes d'allocation de coût, nous allons avoir le prix de la fourniture, le prix du transport et le prix de la distribution s'il y a lieu, pour certains clients.  Donc, ça ne change



absolument pas la structure du tarif L.  Si on compare la structure que nous proposons, donc c'est une façon simplement de trouver les coûts de chacune des composantes et de pouvoir les allouer dépendamment de l'utilisation que chaque consommateur fait de cette composante-là.

382
Q.
Est-ce que le tarif de fourniture lui-même pourrait avoir été le tarif L modifié disons, exactement la même structure mais avec un crédit pour le transport, si je comprends bien le transport, on estime maintenant, ça serait sept dollars quarante par kilowatt (7,40 $/kW) par mois.  Et il y a une prime de puissance dans le tarif L.  Disons est-ce qu'on pourrait avoir simplement soustrait sans regarder le tarif L?


R.
Bien, disons que ce que nous avons fait, nous y avons été pour fins de simplicité; effectivement on aurait pu avoir un tarif binôme.  Nous aurions pu avoir un tarif puissance et énergie comme il y en a un dans le tarif L.  Ce que nous avons décidé, nous avons regardé un peu partout en Amérique du Nord.  Puis avec l'ouverture des marchés, le prix ne sera pas binôme si on veut.  Il sera de plus en plus horaire, comportant la puissance et l'énergie en même temps.  Donc ça va être une commodité qui va s'échanger.  Vous consommez, vous payez.  Vous ne consommez pas, vous ne payez pas.  



Tandis qu'avec la tarification binôme, c'est différent.  Donc c'était vers cette approche-là que nous avons choisi qui est une approche plus qui reflète ce qui va se faire dans le marché de demain que la tarification qui date depuis un siècle à peu près, la tarification binôme date depuis le début du siècle, depuis l'invention de l'électricité finalement.

383
Q.
Est-ce que la nouvelle structure proposée donne les mêmes revenus que si c'était le tarif L?


R.
Disons que nous n'avons pas fait l'exercice.  Mais on suppose que oui, effectivement.  D'ailleurs, c'est ça qui est voulu en tenant compte du facteur d'utilisation, en tenant compte de la puissance, si on veut, en répartissant la puissance et l'énergie, en utilisant le facteur de perte, nous arrivons à peu près au même résultat.



M. ROGER LANOUE :


R.
Globalement, je crois que c'est vrai, mais client par client, si c'était appliqué client par client, ça ne serait pas le cas puisque l'importance du facteur puissance versus énergie n'est pas la même chose



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Oui, effectivement, ce que nous utilisons, c'est quelque chose par catégorie tarifaire, effectivement.  Comme vous avez vu, c'est une moyenne pour la



catégorie tarifaire.

384
Q.
Je pensais beaucoup plus dans les marchés de gros disons.  Si on avait utilisé le tarif L, on aurait eu tel quel mais avec un crédit, ça générerait un certain niveau de revenu.  Avec la structure que vous proposez, ça génère un certain revenu.  La différence étant le transport.  Je me demande, est-ce que ça



serait faisable à comparer les chiffres que ça donnerait disons si on avait le tarif L avec un crédit de transport calculé vis-à-vis un calcul des revenus du tarif de fourniture, et ajouté à ça, les revenus provenant du transport?


R.
Disons qu'on pourrait réfléchir, mais disons que j'avoue que je n'ai pas pensé à faire l'exercice comme tel.

385
Q.
Est-ce qu'il serait faisable à faire l'exercice?


R.
On pourrait y penser là.  J'avoue que sur le coup là.



M. ROGER LANOUE :


R.
Ce qu'on ne sait pas, c'est combien de temps ça prend pour faire ça.  Mais c'est sûrement faisable d'ici un an là.  On va essayer de le faire plus vite que ça et estimer combien de temps ça prend.

386
Q.
J'ai beaucoup de confiance dans vos calculs, vos capacités de calculs.  Est-ce qu'on pourrait mettre ça donc comme une réflexion pour le moment et vous reviendrez la semaine prochaine?


R.
D'accord.

387
Q.
Il me semble, disons parmi les qualités d'un bon tarif, un, c'est la continuité.  Et je me demande c'est quoi qui arrive avec la structure tarifaire que vous proposez là, si vous avez un abonné qui est à quatre mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf kilowatts (4999 kW), et il augmente sa consommation à cinq mille un (5001 kW).  C'est quoi qui va arriver à



sa facture?


R.
Bien, il n'arrivera rien.  Tout ce qui va arriver, c'est qu'il va payer le tarif... il va passer du tarif M, si on veut, au tarif L simplement.

388
Q.
Mais ces tarifs-là seront fortement basés sur le tarif de fourniture, disons, la fourniture et quasiment tout?


R.
Non, mais la fourniture, comme on disait tantôt, la fourniture, le transport, la distribution, un rajouté à l'autre, vont nous donner le coût que ce client-là doit payer globalement en moyenne.  La structure du tarif, c'est elle qui va rapporter les revenus.  Après ça, nous pourrons comparer les revenus aux coûts et dire s'il y a un manque à gagner ou bien un surplus, mais c'est essentiellement ça.  Ça n'affecte pas la structure du tarif même.  Le tarif M et le tarif L restent identiques.

389
Q.
Bon.  Mais peut-être il y a quelque chose que je n'ai pas compris ici.  Mais ma compréhension jusqu'à maintenant de l'annexe F, c'est que s'il y a un client qui est à quatre neuf neuf neuf (4999) il serait dans la catégorie M.  Et pour sa fourniture, il va payer deux point soixante-quinze sous par kilowattheure (2,75 /kWh).  Mais s'il augmente sa puissance à cinq mille un (5001), il va commencer à payer deux point cinq trois cents par kilowattheure (2,53 /kWh).  Il me semble qu'il va payer moins.  Est-ce que j'ai bien compris ou il y a quelque chose?



M. ROGER LANOUE :


R.
C'est que ce n'est pas mécanique comme ça, ce que je comprends là de ce dont je me rappelle en tarification, tout au moins.  C'est qu'il y a plusieurs clients qui, en pratique, utilisent moins de puissance que 5 mégawatts.  Et pourtant, il est avantageux pour eux de souscrire au tarif L, parce que les structures de tarif font que c'est  designé  pour ça, mais quelqu'un peut avoir avantage à consommer, je ne sais pas c'est quoi exactement l'évolution récente, mais c'est des tableaux qui ont déjà été faits.  Que pour 4500 kilowatts, un client, dépendant de son facteur de charge, ça peut être avantageux pour lui de souscrire au tarif L, même s'il n'atteint pas 5 mégawatts.



Donc, ça, ça demeure puisque, de toute façon, les tarifs qui s'appliquent au détail aux clients, ce sont les tarifs existant D, G, M et L.  Alors là encore le tableau qui est là à l'annexe F, c'est clairement indiqué dans le titre, c'est à titre illustratif, ce sont des moyennes pour montrer comment se comportent les pourcentages et les cents par kilowattheure, par grande catégorie tarifaire.  C'est donc pas applicable d'un client spécifiquement à un autre.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Ça donne une indication de c'est quoi le prix de la fourniture dans la catégorie tarifaire dans laquelle il se trouve.  Ça donne un indice de c'est quoi.  Mais ça ne joue pas sur son tarif comme tel, le tarif final qu'il doit payer.  Il va toujours être confronté au G, au M... au G, au M, au L.

390
Q.
Donc, vous croyez comme le dessin final des tarifs, on peut assurer la continuité, même si les tarifs sont basés sur les tarifs de fourniture?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Ah absolument, absolument, absolument, sans aucune problème.

391
Q.
Juste une autre question sur des illustrations.  On suppose qu'avec le dessin ici, on a deux clients qui sont dans le tarif L et ils ont la même consommation d'énergie, mais un a un appel de puissance de 50 mégawatts, ils ont une puissance facturée de 50 mégawatts et l'autre, 100 mégawatts.  Est-ce qu'ils vont payer le même prix?


R.
Pour le tarif de fourniture, vous voulez dire, pour...

392
Q.
Oui?


R.
C'est-à-dire qu'ils vont payer le même prix, ils vont payer le tarif L, ils vont payer le tarif L puis le prix, si jamais ils ont le même facteur d'utilisation



au tarif L, un client qui a 5 mégawatts ou qui a 50 mégawatts, qui a 100 mégawatts, paie le même prix en cents par kilowattheure, quelle que soit la puissance qu'il appelle.

393
Q.
Donc, un...


R.
Pour le même facteur d'utilisation.

394
Q.
Non non, O.K., ce n'était pas tout à fait ma question.  Supposons que l'énergie est la même toujours, mais la puissance varie, donc le facteur d'utilisation...


R.
Oui.

395
Q.
 ... varie aussi, disons on a un client qui a un très grand facteur d'utilisation...


R.
Oui.

396
Q.
 ... et un autre client qui a un assez bas facteur d'utilisation, est-ce qu'ils vont payer le même prix ou...


R.
Non, non, bien sûr celui qui a un moins bon facteur d'utilisation va payer un prix unitaire plus élevé, un prix unitaire en cents par kilowattheure, en dollars par kilowatt il paye le même prix, en... son tarif puissance-énergie il le paye pareil, mais en cents par kilowattheure, c'est une facture globale.

397
Q.
Mais j'avais compris qu'il y a le même tarif de fourniture pour tout le monde dans la même classe tarifaire, donc disons...


R.
Oui, mais...

398
Q.
... et c'est en cents par kilowattheure, donc si les



kilowattheures restent les mêmes, la facture sera la même, mais là peut-être que je n'ai pas saisi quelque chose?


R.
Non, pas la facture, pour la catégorie, quand nous allons venir utiliser le tarif de fourniture pour la catégorie, on va prendre la catégorie dans son ensemble, mais le prix qui va continuer à s'appliquer à un client en particulier, c'est le tarif L.  Mais quand on va comparer l'ensemble de la catégorie, là on va utiliser le tarif de fourniture tel que calculé dans l'annexe et dire : bien c'est deux cinquante deux (2,52 ) en moyenne pour tous ces client-là.  



Le tarif L, c'est un regroupement de clients qui se ressemblent, d'habitude, quand on fait des catégories tarifaires, c'est qu'on regroupe des clients qui ont une certaine similitude, donc à ce moment-là, ce que l'on dit, c'est que ces clients-là, en moyenne, sont autour de deux cents cinquante-deux (2,52 ).  Il y en a qui sont plus, il y en a qui sont moins, mais en moyenne, c'est deux cinquante-deux (2,52 ).



Mais on ne comparera pas client par client et on dira : ce client, c'est deux soixante-dix (2,70 ), ce client c'est deux quarante (2,40 ) et ainsi de suite, ce n'est pas ça, le marché de détail n'est pas ouvert c'est le tarif L qui s'applique à tous ces clients-là.



Et quand on va comparer, on va parler d'interfinancement ou autre, on va comparer la moyenne de la catégorie et on va dire : le tarif, comment il se compare par rapport à ces coûts.
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Q.
Mais est-ce que quand même on peut dire que dans le tarif de fourniture il n'y a aucune incitation à contrôler la charge, à améliorer le facteur d'utilisation ou même, dans le cas des clients qui sont à cheval entre disons le quatre neuf neuf neuf (4,999 ) et le cinq (5,1 ), là il n'y a aucune incitation de réduire la consommation, c'est quasiment l'inverse?


R.
S'il était appliqué tout bêtement, simplement comme ça, sans tenir compte du facteur d'utilisation du client, effectivement je vous l'accorde, ce serait ça, mais ce n'est pas ça que nous proposons.



Si, par exemple, il devait être appliqué à un client particulier, par exemple un réseau municipal, là on tiendrait compte de son facteur d'utilisation et de son taux de pertes particulier, mais quand on parle du tarif L et on l'applique au tarif L, on l'applique à titre d'indication de c'est quoi la fourniture dedans pour pouvoir calculer les coûts de l'ensemble de la catégorie et comparer ces coûts-là à l'ensemble des revenus de la catégorie.  Donc, ce n'est pas d'appliquer...

400
Q.
O.K.  Donc on va avoir une certaine gymnastique à faire quand on arrive aux causes tarifaires pour les tarifs finaux, parce qu'il y a un tarif de fourniture qui sera là comme grand élément de coût et là, il faut faire beaucoup d'ajustements pour arriver au tarif L, le vrai tarif L, si je comprends bien?


R.
Pour arriver au tarif L, pour regarder l'ensemble, le coût de la fourniture pour l'ensemble des clients va nous servir à calculer la composante fourniture de la catégorie L, on ajustera la composante transport, la composante distribution et les trois vont être le coût de c'est quoi le tarif L, là on va le comparer à ce que les clients paient avec leurs tarifs et rapportent comme revenus.
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Q.
D'accord.  Peut-être qu'un des grands avantages de la formule, c'est que ça protège les clients contre, mais ça, ça préserve les acquis de la clientèle quant aux tarifs.  Je me demandais : est-ce que vous avez fait une simulation disons sur cette année-ci ou l'année passée, pour voir quels seraient les revenus d'Hydro-Québec totaux ou les factures des clients, selon votre proposition vis-à-vis le système de tarification actuel?



M. ROGER LANOUE :


R.
Donc, si je comprends bien la question, quelle serait la proportion de revenus qui serait attribuable à la fourniture dans le total des revenus pour Hydro



Québec?

402
Q.
Non, c'était simplement disons vous avez dit beaucoup qu'on préserve les acquis de la clientèle en terme tarifaire, mais est-ce que vous avez fait des simulations, disons des modèles, des estimations mathématiques pour vérifier que c'est vrai ou est-ce que c'est juste votre jugement?


R.
Essentiellement, l'idée c'est que ce qui va continuer à s'appliquer aux consommateurs québécois, à toutes les catégories tarifaires du Québec, à tous les clients du Québec, c'est les tarifs en force c'est-à-dire donc que le tarif de fourniture, ce n'est qu'une partie, ce n'est que pour déterminer quelle partie du tarif total est attribuable à la production, vu que ce qui s'applique, ce sont des tarifs intégrés, bien forcément les acquis demeurent pour l'ensemble des consommateurs québécois, tels que... je ne sais pas si je me fais bien comprendre là?

403
Q.
Mais je me demandais pourquoi vous faites une chose donc si ça n'a aucun impact, disons vous semblez dire: on change quelque chose, mais ça ne change rien?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Mais c'est ça le but.



M. ROGER LANOUE :


R.
Ça change la référence, on l'a... je ne me rappelle



pas à quelle question on a répondu tout à l'heure, ce que ça fixe c'est d'une part c'est la discipline là en terme d'achat d'électricité, ça fixe... c'est une référence aussi, comme je disais tout à l'heure, comme condition d'entrée ou de sortie des réseaux municipaux choisiraient-ils, s'ils choisissaient - pardon - d'acheter en tout ou en partie leur énergie ailleurs qu'à Hydro-Québec, quand on parle de marché de gros, bien ça sert, essentiellement ça sert aux distributeurs autres qu'Hydro-Québec.



Alors ça sert à ça, mais pour la majorité des clients québécois, effectivement, ça ne change pas grand chose le fait d'adopter un tarif de fourniture, sinon de l'avoir comme référence, tel qu'il est écrit là, je crois à l'article 15 de la requête.

404
Q.
D'accord, mais disons c'est sûr que vous faites un changement dans la structure pour quelque chose, disons que je blaguais un petit peu en disant le contraire, en disant autre chose, mais...


R.
Je ne suis pas placé pour deviner ça!
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Q.
Ce serait intéressant de voir l'impact de ce changement de structure global disons dans tous les tarifs, disons cette nouvelle façon de faire; qu'est-ce que ça va donner comme revenus totaux pour l'entreprise et donc, peut-être que c'est impossible à voir les impacts précis sur des clients, mais au moins pour l'entreprise en général.  Je me demandais



si vous aviez étudié ça pour voir si vraiment il y a des impacts ou c'est juste votre estimation pour le moment?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
C'est parce qu'on a un peu de difficulté, Monsieur Frayne, à répondre à votre question.  Les revenus, c'est les mêmes, les mêmes parce que c'est les mêmes tarifs, donc ils sont déjà documentés, je parle dans le Plan stratégique et à quelques nuances près là, ou dans le rapport annuel, ça va être les mêmes revenus puisque les tarifs continuent de s'appliquer.



Là où il peut y avoir un ajustement, c'est comme on disait peut-être précédemment, c'est au niveau des réseaux municipaux qui auraient choisi de s'approvisionner d'un autre fournisseur, alors c'est sûr qu'à cet égard-là, on peut avoir une perte de revenus mais qui ne vient pas nécessairement de notre formule particulière, qui vient du fait que le marché de gros est ouvert.



Mais sur l'aspect là des ventes régulières au Québec, le tarif de fourniture tel qu'on l'a évalué, déterminé comme composante Production dans le tarif final, n'a pas d'impact sur les revenus d'Hydro-Québec.



Et j'aimerais dire aussi non seulement aujourd'hui,



mais à moyen et à long termes, on fait juste une espèce de comptabilité des coûts ou du prix de revient de la production.



À un moment donné, c'est sûr qu'on va se reparler du côté des tarifs ultimes, des tarifs d'électricité du T, du G et du M, on va probablement parler aussi du taux de rendement qu'Hydro-Québec réalise sur ces activités-là, on va se demander s'il est juste et raisonnable, on va devoir, nous, amener une preuve à l'effet qu'il l'est ou qu'il ne l'est pas, puis quel devrait être ce taux-là, puis ça sera discuté d'une façon précise devant la Régie, et à ce moment-là, on verra quel impact pourraient avoir des ajustements des tarifs finaux d'électricité sur les revenus d'Hydro-Québec, mais pour le moment, c'est neutre.

406
Q.
Donc, à ce moment-ci, on ne peut pas savoir, suppose que le facteur d'utilisation reste le même, que le facteur de pertes reste le même, etc., on ne peut pas savoir si on va avoir une hausse tarifaire en l'an deux mille deux (2002), à la fin du gel, ou non, à cause du changement de structure, on ne peut pas savoir?



M. ROGER LANOUE :


R.
En fait, même, on peut plutôt prévoir, avec ce qu'on vous dit, que s'il y en a, ce ne serait pas dû à la fourniture, essentiellement ce qu'on prévoit, d'après



la meilleure prévision qu'on peut voir, étant donné les facteurs qui influencent, on pense plutôt qu'il va y avoir une grande stabilité des tarifs au Québec.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Et ce ne serait pas dû à une hausse à ce que nous proposons, à la proposition, parce que la proposition se veut neutre sur les revenus de l'Hydro, on ne va pas chercher ni un dollar de plus ni un dollar de moins.  Donc, si jamais il y a des hausses tarifaires en deux mille deux (2002), ça veut dire que c'est parce que les coûts de transport auront augmenté ou que les coûts de distribution auront augmenté entre-temps et c'est ça qu'il serait justifié devant la Régie, pour justifier des hausses de tarifs.

407
Q.
D'accord.  Le temps file, peut-être que je peux me permettre juste une dernière question.  Donc, nos questions que nous avons posé, la série 2, il y avait une question, je crois que c'est la question 17.  Ah, excusez-moi, 18.  Donc, ça c'est la demande de renseignements numéro 2 du quatorze (14) avril et je fais référence en fait à votre réponse qui est HQ-4, document 15.  Document 19, je m'excuse, document 19, pages 1 de 2 et 2 de 2.



Je m'excuse, le tableau auquel je fais référence en fait c'est HQ-4, document 20.



Nous avons demandé une analyse de sensibilité du tarif de fourniture moyen, disons les revenus moyens, parce que je pense que le tarif c'est plus que ça, les revenus moyens à différents facteurs d'utilisation.


R.
Oui, effectivement.

408
Q.
Et on a vu qu'avec un facteur d'utilisation de soixante-sept pour cent (67 %), ça donne deux point huit et un cent (2,81 )?


R.
Oui, effectivement.

409
Q.
Un facteur d'utilisation de cinquante pour cent (50 %) ça donne deux point neuf quatre (2,94 ) et un facteur d'utilisation de quatre-vingt-dix pour cent (90 %) ça donne deux point six cinq (2,65 ), donc ça indique que le coût moyen de la fourniture varie avec le choix de facteur d'utilisation?


R.
Oui, effectivement, si on répartit de façon différente la puissance et l'énergie dans cet exemple-là.
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Q.
Mais le choix de soixante-sept pour cent (67 %), c'est un choix que Hydro-Québec a fait?


R.
Oui... non, ce n'est pas un choix, c'est une réalité, c'est le facteur d'utilisation du distributeur, ce n'est pas...

411
Q.
Mais c'est Hydro-Québec qui a choisi d'utiliser ce facteur d'utilisation-là pour ses calculs?


R.
Cette façon de faire, oui, effectivement, mais c'est ce qui se fait partout ailleurs d'habitude, comme je



mentionnais lors de ma présentation, les répartitions puissance-énergie tournent toujours autour de ça, un tiers, deux tiers.  C'est les cas extrêmes que nous avons faits ici d'analyse de sensibilité n'existent tout simplement pas ailleurs.  D'habitude, les proportions que l'on rencontre, c'est ce genre-là de proportions.



M. ROGER LANOUE :


R.
Pour des réseaux.  Pour des clients ça peut exister mais pour des réseaux.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Pour des réseaux, oui, bien sûr.  Le réseau dans son ensemble comme tel, si on veut.

412
Q.
Dans la méthodologie que vous avez utilisée, vous avez pris le tarif L appliqué à la catégorie grand consommateur haute tension, vous avez dérivé des chiffres de ça et après ça, ces chiffres-là sont remaniés pour les autres, le reste de la clientèle, selon le facteur d'utilisation?


R.
En fait c'est ça, oui, c'est ça, c'est ce que nous disons c'est que si le réseau, la répartition puissance-énergie est à soixante-sept/trente-trois (67 % - 33 %), le chiffre moyen qui donne deux quatre-vingt... le chiffre qui donne deux cinquante-deux (2,52 ) au L est un chiffre moyen de deux quatre-vingt-un (2,81 ).
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Q.
Là où je cherche votre assurance, c'est est-ce que dans ces calculs, le facteur d'utilisation utilisé, la répartition énergie-puissance n'affecte pas le revenu moyen et ce que je remarque, je sais qu'on est sur les mêmes pourcentages, soixante-sept pour cent (67 %), trente-trois (33 %), ou à peu près les mêmes pourcentages qu'il y a actuellement dans le tarif L, sauf qu'ils sont appliqués seulement à la production alors que dans le tarif L, c'est production et transport.



Donc, on trouve que le prix de l'énergie diminue de deux point trois huit cents (2,38 ) par kilowattheure à quelque chose autour de - c'est sur la page précédente  - un point huit huit (1,88 ), donc ça change la répartition puissance-énergie.



Et ce deuxième tableau me fait songer que ça peut avoir un impact sur les revenus, donc sur les revenus unitaires de l'entreprise et je me demande si vous avez quelque chose pour me rassurer que ce n'est pas le cas?


R.
Ce que je vous dis, c'est le choix tout simplement le choix du facteur d'utilisation, c'est le facteur d'utilisation moyen du réseau, comme nous avons expliqué, on a justifié ce choix-là par l'utilisation du facteur d'utilisation pour la répartition de lapartie énergie, comme étant ce qui se fait à cent



pour cent (100 %) de facteur d'utilisation, par exemple, qui est l'utilisation de la puissance moyenne.



Donc c'est ça, nous n'avons jamais envisagé de prendre une répartition puissance-énergie de quatre-vingt-dix/dix (90 % - 10 %), par exemple, ou très différente de celle-là.



Ce que nous disons simplement, c'est évoluer avec le facteur d'utilisation du réseau, donc, si par exemple nous avions, comme on disait, plus de clients par exemple au tarif L à deux cinquante-deux (2,52 ), le facteur d'utilisation aurait tendance à baisser et refléterait effectivement le fait que le fournisseur demanderait moins cher en cent par kilowattheure.

414
Q.
Bon, merci, ça conclut mes questions.  Merci.

PRIVE 
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LA PRÉSIDENTE :



Alors maintenant, nous avions réservé la journée de mardi pour possiblement traiter les requêtes incidentes qui ont été référées en audience publique.



J'ai quatre requêtes et j'imagine que ces requêtes-là, les gens veulent toujours les présenter?



Me CLAUDE TARDIF :



Oui, en ce qui me concerne.



LA PRÉSIDENTE :



Je n'avais pas, Maître Laurin, votre demande de subpoena dans ces requêtes-là, je faisais référence à celle du Syndicat Professionnel des Scientifiques de l'IREQ, dont on a eu la réponse, le RNCREQ, Maître O'Brien, est-ce qu'il y a toujours nécessité à votre requête ou si vous avez entendu...



Me CHARLES O'BRIEN :



On attend la réponse mardi, mais si on n'a pas d'autres documents oui, on va procéder.



LA PRÉSIDENTE :



Ensuite, du côté de Maître Gertler.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



...



LA PRÉSIDENTE :



Et de Maître Mainville?  Non.  Alors, ça veut donc dire que ces requêtes-là, la Régie va les entendre mardi matin, dès neuf heures trente (9 h 30) et que par la suite, nous verrons au déroulement.



Me MARC LAURIN :



Madame, avec votre permission, vous m'avez, la dernière fois que je suis intervenu relativement à la demande que j'ai adressée à la Régie pour l'émission d'un subpoena duces tecum, vous m'avez référé aussi au neuf (9) verbalement, si vous vous souvenez, en disant que le neuf (9) on disposerait aussi de cette demande-là.  



J'en ai pour, à toutes fins pratiques, c'est un exercice pour moi de dix (10) minutes sans plus là, je pourrais même le faire tout de suite, si vous voulez.



LA PRÉSIDENTE :



Alors à ce moment-là, nous allons ajouter votre question de subpoena, mais c'est la dernière chose que nous ajoutons pour cette journée-là et par la suite, bien on va commencer la preuve des intervenantes le lendemain.



Me MARC LAURIN :



Merci beaucoup.



Me CLAUDE TARDIF :



Maître Claude Tardif, SPSI.  Dans le témoignage de monsieur Chéhadé...



LA PRÉSIDENTE :



Je ne crois pas que ce soit l'heure de faire...



Me CLAUDE TARDIF :



Mais c'est juste une vérification, si vous permettez, parce que ça va me permettre de me préparer pour la requête de mardi, puisqu'on a dit, monsieur Chéhadé a mentionné qu'il allait produire les chiffres relativement aux proportions de soixante-sept (67 %) et trente-trois pour cent (33 %) entre puissance et énergie, et la question que je veux savoir, est-ce que ça va être maintenant ou plus tard?  C'était la seule...



Me NICOLE LEMIEUX :



Vous avez mal compris.



Me CLAUDE TARDIF :



Non, je n'ai pas mal compris, c'est ce qui a été dit.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
L'idée, ce n'était pas de produire maintenant, mais de les produire plus tard puis de les passer de façon exhaustive, mais je ne pense pas que le chiffre précis soit l'objet de, vraiment d'un grand débat ici là.



LA PRÉSIDENTE :



Alors nous allons entendre les requêtes mardi prochain à neuf heures trente (9 h 30) et on vous remercie bien tous de votre collaboration.
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